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AVIS 

La Théologie morale que nous publions, pojir les 

Curés et les Confesseurs, n'est point et ne peut être , 

quant au fond , un ouvrage nouveau. C'est un ré­

sumé des principales questions pratiques qui ont 

été discutées par les Docteurs, concernant la morale, 

l'administration des sacrements et le droit canonique. 

Quoique la langue latine soit la langue vivante de 

l'Église romaine, nous avons cru pouvoir, sans incon­

vénient, écrire cet ouvrage en français, à l'exemple 

des Théologiens qui ont rédigé les Conférences des 

diocèses de Paris et d'Angers, les Instructions sur les 

Rituels de Toulon , de Lyon , de Soissons, de Langres 

et de Belléy ; la Méthode de Direction de Besançon , 

la Science du Confesseur, et un grand nombre d'ou­

vrages du même genre , écrits en notre langue; entre 

autres, le Cours de la Théologie morale de Raymond 

Bonal, dédié a Charles de Montchal, archevêque de 

Toulouse, et la Ihéologie momie, composée par l'or­

dre du cardinal le Camus, évêque de Grenoble. 

Saint Charles Borromée, saint François de Sales et 

le bienheureux Léonard de Port-Maurice se sont eux-

mêmes servis de la langue vulgaire pour publier des 

avertissements, des <n>is et des instructions, en faveur 
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des Confesseurs. E n f i n , saint Alphonse de Liguori 
nous a laissé, en italien, des Dissertations sur la pro­
babilité des opinions; et des Instructions pratiques 
en quatre volumes, qui forment un cours complot 
de Théologie morale, et le Confesseur des gens de la 

campagne, qui est un abrégé, un Compendium de 

Théologie. 

Le premier volume de la Théologie inorale, à l'u­
sage des Curés et des Confesseurs, comprend les trai­

tés des actes humains, de la conscience, des lois, 
des péchés, des vertus, et du Décalogue; le second 
contient les différents traités des sacrements en géné­
ral et en particulier, des indulgences, des censures 
et des irrégularités. On trouve à la fin de ce volume 
le Décret et Y Ordonnance concernant l'administration 
temporelle des paroisses, et la table générale des ma­
tières contenues dans tout l'ouvrage. 
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CHAPITRE PREMIER. 

Do la Notion des A vies humains. 

1. T o u t e s l e s a c t i o n s d e l ' h o m m e n e s o n t p a s d e s a c t e s h u m a i n s : 

o n n e d o n n e c e n o m q u ' à c e l l e s q u i s o n t l i b r e s , q u ' à c e l l e s d o n t 

l ' h o m m e e s t m a î t r e , o u q u i p r o c è d e n t d e s a v o l o n t é , e n t a n t qu 'e l l e 

a g i t a v e c c o n n a i s s a n c e e t l i b e r t é : « l l l t e solas ac t ion e s \ o c a n t u r  

« p r o p r i e humanœ, d i t s a i n t T h o m a s , q u a r n m h o m o e s t d o m i n u s . 

« E s t a u t e m h o m o d o m i n u s s u o r u m a c t u u m per r a t i o n e m e t v o l u n -

« t a t e m ; u n d e e t l i b e r u m a r b i t r i u m e s s e d i c i t u r f a c u l t a s v o l u n t a t i s 

« e t r a t i o n i s . I l lse e r g o a c t i o n e s p r o p r i e humanœ d i c u n t u r , qua* e \ 

« v o l u n t a t e d e l i b e r a t a p r u c e d u n t ( l ) . » 

A i n s i , o n n e r e g a r d e p o i n t c o m m e actes humains, n i l e s m o u v e ­

m e n t s d ' u n h o m m e q u i e s t d a n s l e s o m m e i l , d a n s le d é l i r e o u d a n s 

u n é t a t d e d é m e n c e ; n i l e s s e n t i m e n t s q u i sont, i n h é r e n t s à n o t r e 

n a t u r e , c o m m e l ' a m o u r d e s o i , l e d é s i r d e v i v r e , l 'horreur d e la 

m o r t . C e s s e n t i m e n t s , q u o i q u e s p o n t a n é s , n e s o n t p o i n t l ibres ; il 

n ' e s t p o i n t e n n o t r e p o u v o i r d e n e p a s tes é p r o u v e r . 

2 . I l y a p l u s i e u r s e s p è c e s d ' a c t e s h u m a i n s : d ' a b o r d , c o m m e la 

lo i d i v i n e é t e n d s o n d o m a i n e s u r l e s m o u v e m e n t s l e s p l u s s e c r e t s 

d e n o t r e â m e , o n d i s t i n g u e , e n m o r a l e , d e u x s o r t e s d ' a c t e s : l e s a c t e s 

intérieurs e t l e s a c t e s extérieurs. L e s p r e m i e r s c o n s e r v e n t l e u r d é ­

n o m i n a t i o n , t a n d i s q u ' i l s d e m e u r e n t c o n c e n t r é s a u d e d a n s d e n o u s ; 

t e l s s o n t n o s p e n s é e s , n o s d é s i r s , n o s a f f e c t i o n s , n o s j u g e m e n t s , 

a v a n t q u e d ' ê t re m a n i f e s t é s p a r l a p a r o l e , o u par q u e l q u e autre 

( i ; Simi. part. 1. 2. «piirst. t. art. t. 

1. t 
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signe. Les actes extérieurs sont ceux qui se produisent au dehors, 
comme nos discours, nos démarches, e t , en général, toutes celles 
de nos actions où le corps est pour quelque chose. Cette distinction 
est importante pour le canoniste ; car les actes qui ne sont quinte-
rieurs, quelque criminels qu'ils soient, ne sont point sujets aux 
peines ecclésiastiques : « De internis non judicat Ecctesia. » 

3 . On distingue encore les actions bonnes et les actions mnuvtu 
ses, suivant qu'elles sont conformes ou contraires à la loi de Dieu t 

qui doit être la règle invariable de nos actes. Enfin, celles de nos 
actions qui sont bonnes peuvent être considérées sous deux rap­
ports : ou sous le rapport qu'elles ont à la morale en général, abs­
traction faite de la fin surnaturelle de l'homme ; ou sous le rapport 
qu'elles ont à cette fin, à la vision intuitive à laquelle nous sommes 
destinés. Sous le premier point de v u e . nos actions sont purement 
morales , et ne peuvent former que des vertus naturelles, stériles, 
insuffisantes pour le salut. Si on les envisage sous le second rapport, 
elles changent de caractère, et deviennent surnaturelles* 

4. On voit, par la notion que nous avons donnée des actes hu­
mains, quel en est le principe : c'est la volonté de l'homme en tant 
qu'il agit avec connaissance et avec choix. Il ne peut y avoir d'acte 
Immain qui ne soit volontaire; et cet acte volontaire doit être 
l'effet de la détermination libre de notre volonté.» Immediata causa 
* bumani actus est ratio et voluntas secundum quam homo est liber 
« arbitrio. » Ainsi s'expiïne le Docteur angélique (1 ) . 

CHAPITRE II. 

Du Volontaire et du Libre arbitre. 

5 , Par volontaire on entend tout ce qui émane de la volonté de 
l 'homme, agissant avec la connaissance de ce qu'il fait et de la 
fin pour laquelle il agit ( 2 ) . Un être intelligent n'agit comme tel 
qu'autant qu'il connaît la nature de ses actes. Comment la volonté 
concevrait-elle des sentiments d'amour ou de haine, de crainte 
ou d'espérance, si elle n'était éclairée par l'entendement? « Nihil 
« volitum quod non prœcognitum. » U ne peut donc y avoir aucun 

Ct) Sum. part. I. ?.. f|iiae»t. 7ô. art. ?.. — (2) S. Thomas, Siim. part. 1 .2 . 

quœst, 6. art. 1. 
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A C T E V O L O N T A I R E D E T A P A R T D E C E U X Q U I N ' O N T P O I N T L ' U S A G E D E 

R A I S O N . 

6 . D ' A P R È S C E P R I N C I P E , T O U T C E Q U E N O U S I G N O R O N S D ' U N E A C T I O N » 

Q U A N D N O T R E I G N O R A N C E E S T E X C U S A B L E , D O I T Ê T R E R E G A R D É C O M M E I N ­

V O L O N T A I R E . L ' E S P È C E D E B I E N Q U E T O N N E C O N N A Î T P A S D A N S U N A C T E , 

N ' É T A N T P O I N T L ' O B J E T D E L A V O L O N T É , N ' E S T N I V O L O N T A I R E , N I P A R C O N ­

S É Q U E N T U N S U J E T D E M É R I T E . D E M Ê M E L E M A L Q U E R E N F E R M E U N E N & 

T I O N N ' E S T I M P U T A B L E Q U E D A N S L E C A S O Ù I L A P U Ê T R E C O N N U D E C E L U I 

Q U I E S T L ' A U T E U R D E C E T T E A C T I O N . « A D H O C U T A L I Q U A A C T I O D I C A T U R 

« T O T A V O L U N T A R I A , D I T S A I N T A L P H O N S E D E L I G U O R I , N E C E S S E E S T U T C O -

« G N O S C A T U R S E C U N D U M O M N E S S U I P A R T E S E T C I R C U M S T N N T I A S ; Q U A R U M 

« A L I Q U A S I I G N O R E T U R , A C T I O N O N D I C I T U R V O L U N T A R I A Q U O A D I L L A M C I R -

« C U M S T A N T I A M I G N O R A T A M . S I C Q U I A C C E D I T A D M U I I E R C M Q U A M N E S C I T 

• • E S S E N U P T A M , N O N C O M M I T T I T P E E C A T U M A D U L T E R I I , S E D S I M P L I C I S 

« F O R N I C A T I O N I S , C U M I N V O L U N T A R I E S E H A B E A T Q U O A D C I R C U M S T A N T I A M 

« M A T R I M O N I I , Q U A M I G N O R Â T ( L ) . » A I N S I , C E L U I Q U I E N C O M M E T T A N T 

L ' A D U L T È R E C R O I T N E C O M M E T T R E Q U ' U N P É C H É D E F O R N I C A T I O N , P A R C E 

Q U ' I L I G N O R E L A C O N D I T I O N D E L A P E R S O N N E A V E C L A Q U E L L E \ \ P È C H E , N ' E S T 

P O I N T R E S P O N S A B L E D U T O R T Q U I P E U T E N R É S U L T E R P O U R L E M A R I E T P O U R 

L E S H É R I T I E R S D U M A R I D E L A F E M M E A D U L T È R E . E L L E S E U L E E S T T E N U E D E 

R É P A R E R C E D O M M A G E . 

7 . O N D I S T I N G U E , D A N S L ' É C O L E , L E V O L O N T A I R E parfait E T L E V O L O N ­

T A I R E imparfait; L E V O L O N T A I R E direct E T L E V O L O N T A I R E indirect; L E 

V O L O N T A I R E exprès E T L E V O L O N T A I R E tacite; L E V O L O N T A I R E libre E T L E 

V O L O N T A I R E nécessaire. 
Le V O L O N T A I R E E S T parfait, Q U A N D O N A G I T S A N S A U C U N E R É P U G N A N C E 

i T A V E C U N E P L E I N E C O N N A I S S A N C E D E C E Q U E L ' O N F A I T . S I A U C O N T R A I R E 

O N A G I T A V E C R É P U G N A N C E , O U S A N S A V O I R U N E C O N N A I S S A N C E E N T I È R E . D E 

L A N A T U R E D E L ' A C T E Q U E L ' O N F A I T , L E V O L O N T A I R E E S T imparfait. O N 

C O N Ç O I T Q U E C E T T E E S P È C E D E V O L O N T A I R E A D E S D E G R É S : le V O L O N T A I R E 

E S T P L U S O U M O I N S parfait, P L U S O U M O I N S imparfait\ S U H A N T Q U ' O I 

A G I T A V E C P L U S O U M O I N S D E R É P U G N A N C E , P L U S O U M O I N S D ' I N C L I N A ­

T I O N , O U A V E C P L U S O U M O I N S D E C O N N A I S S A N C E , P L U S O U M O I N S D ' A D -

V E R T I M E E . T L P E U T A R R I V E R Q U E L E \ O I O N T A I R E , Q U O I Q U E I M P A R F A I T , S O I T 

suffisant P O U R L E P É C H É mortel ; C E Q U I A L I E U , P A R E X E M P L E , L O R S ­

Q U ' O N S E L I V R E A U C R I M E , M Ê M E A V E C R É P U G N A N C E , P A R S U I T E D ' U N E 

M E N A C E Q U I N E T R O U B L E P O I N T L A R A I S O N , Q U I N E M E T P O I N T L ' H O M M E 

(I) Thwrf. moral. D « aclih. hnm., Ï I °8 . Ler«vdart< ,ur(lesCon01rfinc(*sd ,Angei ,s, 
Mir les Actes humains, rouf. I. quest. 3 , et Collet dans son traite de Actibus 

humains, S ' E X P R I M E N T comme S. Alphonse. 
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4 DES ACTES HUMAINS. 

H O R S D E L U I - M Ê M E . D ' A U T R E S I B I S , L E - V O L O N T A I R E , I M P A R F A I T S U F F I T A 

P E I N E , P O U R U N E F A U T E V É N I E L L E : C E Q U I A R R I V E D A N S L E S E N F A N T S D O N T 

L A R A I S O N C O M M E N C E S E U L E M E N T À S E D É V E L O P P E R , A I N S I Q U E D A N S L E S 

A D U L T E S Q U I S O N T Â D E M I E U D É M E N É E O U D A N S L E S O M M E I L . C E L U I Q U I 

S E T R O U V E D A N S C E T É T A T N E P E U T É V I D E M M E N T A G I R Q U E D ' U N E M U N Î I T C 

très-imparfaite. S ' I L P È C H E , S O N P É C H É , D E L ' A V E U D E T O U S , N E P E U T 

Ê T R E Q U E V É N I E L . 

8 . L E V O L O N T A I R E E S T direct, Q U A N D L ' A C T E E S T V O L O N T A I R E E N L U I -

M Ê M E ; Q U A N D L A V O L O N T É S E . P O R T E D I R E C T E M E N T , S A N S I N T E R M É D I A I R E , À 

C E T A C T E : T E L E S T , P A R E X E M P L E , L ' H O M I C I D E D A N S U N H O M M E Q U I , V O U ­

L A N T L A M O R T D E S O N E N N E M I , L U I A D O N N É L U I - M Ê M E O U L U I A F A I T D O N ­

N E R L E C O U P M O R T E L . L E V O L O N T A I R E E S T indirect, L O R S Q U E L ' A C T E N ' E S T 

V O L O N T A I R E Q U E D A N S S A C A U S E : C E Q U I A L I E U T O N T E S L E S F O I S Q U E V O N 

P R É V O I T Q U E T E L O U T E L E F F E T D O I T R É S U L T E R D E L ' A C T E Q U ' O N S E P R O P O S E 

T I C F A I R E , D ' U N E D É M A R C H E O U D ' U N E O M I S S I O N Q U ' O N S E P E R M E T V O ­

L O N T A I R E M E N T C E T E F F E T , É T A N T P R É V U , D E V I E N T I N D I R E C T E M E N T V O L O N ­

T A I R E P O U R C E L U I Q U I A G I T , O U Q U I S ' A B S T I E N T L O R S Q U ' I L E S T O B L I G É D ' A G I R . 

A I N S I , P A R E X E M P L E , L E S B L A S P H È M E S , L E S I N J U R E S P R O F É R É E S D A N S U R 

É T A T D ' I V R E S S E , S O N T V O L O N T A I R E S D ' U N V O L O N T A I R E indirect, D A N S C E L U I 

Q U I S ' E S T E N I V R É V O L O N T A I R E M E N T , S A N S S U R P R I S E , S E R A P P E L A N T P L U S O U 

M O I N S D I S T I N C T E M E N T Q U ' I L E S T S U J E T À B L A S P H É M E R O U À S ' E M P O R T E R 

Q U A N D I L E S T D A N S L E V I N . 

I > . P O U R Q U ' U N E F F E T S O I T . \ O L O N T A I R E D A N S S A C A U S E , E T P U I S S E N O U S 

Ê T R E I M P U T É C O M M E T E L , I L F A U T T R O I S C O N D I T I O N S Q U I S O N T É G A L E M E N T 

N É C E S S A I R E S . L A P R E M I È R E C O N D I T I O N , C ' E S T Q U ' O N A I T P R É V U , D ' U N E 

M A N I È R E A U M O I N S C O N F U S E , Q U E T E L E F F E T D E V A I T S ' E N S U I V R E D E L ' A C T E 

Q U I E S T V O L O N T A I R E E N L U I - M Ê M E . « U T V O L U N T A R I U M I N D I R E C T U M I M -

« P U T E T U R A D E U L P A M , D I T S A I N T A L P H O N S E D E L I G U O R I , R E Q U I R I T U R U T 

« P R Œ V T D E A T U R E F F E E T U S ( L ) ; » O U , C O M M E I L S ' E X P R I M E A I L L E U R S , « U T 

« A G E N S , P O N E N D O C A U S A M , A D V E R T A T , S A L T É M I N C O N F U S O , H U J U S M O D I 

« E F F E C T U A I F O R E E X I L L A C A U S A S E Q U U T U R U M ( 2 ) . » S U I V A N T P L U S I E U R S 

T H É O L O G I E N S , P O U R Ê T R E C O U P A B L E D ' U N E M A U V A I S E A C T I O N , I L N ' E S T 

P A S N É C E S S A I R E Q U ' O N A I T R É E L L E M E N T P R É V U N I M Ê M E S O U P Ç O N N É C E 

Q U I E S T A R R I V É ( 3 ) . N O U S N E P A R T A G E O N S P O I N T C E S E N T I M E N T , E T N O U S 

N E R E G A R D O N S U N A C T E , U N E F F E T C O M M E I N D I R E C T E M E N T V O L O N T A I R E , 

Q U ' A U T A N T Q U ' I L A É T É P R É V U , saltem in confuso, C O M M E L E D I T S A I N T 

A L P H O N S E : « U T I M P U L E N T U R A L I C U I E F F E E T U S C U J U S D A M C A U S A S , D É B E T 

(I) Homo annal, de \r,l. hum. n° 0 ('}.) Theol. moral, de Art. 1mm. a" lu. 

— (.')) Bailly, Collet, le rédacteur drs Cunfwucesd'AnyiMS, ''le-, ETC. 



DKS ACTES 1U7M4IYS. •» 

'» necessario praecedere, saltem in prîncipio, acbertentia actualiser 
« expressa roalitiae objecti (l). » 

1 0 . La seconde condition qu'on exige pour qu'un effet soit indi­
rectement volontaire, c'est qu'on ait pu s'abstenir de l'acte qui en est 
la cause ou l'occasion. Personne n'esttenu à l'impossible. «Quis enim 
« peccat, dit saint Augustin, in eo quod nulio modo caveri potest (2)ft> 

La troisième condition, c'est qu'on soit tenu de s'abstenir de 
l'acte, ou d'éviter l'omission, de laquelle on prévoit un effet, un ré­
sultat contraire à la morale. Ainsi, on ne doit point regarder comme 
volontaires dans leur cause ni les pensées ni les tentations contre 
l'aimable vertu, auxquelles nous sommes sujets dans l'exercice des 
fonctions les plus saintes, pourvu toutefois qu'on les désavoue aus­
sitôt qu'on s'en aperçoit. Un prêtre n'est point obligé de renoncer à 
son ministère pour éviter les tentations dont le sacré tribunal est 
une occasion, lorsque d'ailleurs il fait ce qui dépend de lui pour en 
prévenir les suites. Ce que nous disons du prêtre est applicable au 
médecin, au juge, à l'avocat qui se trouve dans la nécessité de 
traiter les matières délicates concernant le sixième précepte. « Sic, 
« non imputatur cbirurgo pollutio quam prœvidet sibi secuturam 
« ex necessario tactu mulieris in partibus verendis, dummodo eam 
« non intenderit. Nec imputatur studenti ob propriam et aliorum 
« utilitatem materiis sexti praecepti, si ipse hujusmodi elïectum non 
« intenderit, dummodo complaeentiam repellat in actu, ex quo se-
« quitur pollutio. Ratio quia tune non tenetur causam illam tollere, 
« vel non ponere; et qui utitur jure suo non dicitur causa effectus 
• non întenti, et per accidens sequuti; imo in tali casu videtur 
« magis pati quam agere. A fortiori non imputatur effectus sequens 
« ex causa alias bonesta et licita, ut pollutio quae oiitur ex equita-
« tione, vel cibo etpotu moderato; tune enim effectus non intentas 
« est per accidens ( 3 ) . » 

1 1 . Le volontaire est exprès, lorsqu'on manifeste formellement 
son consentement par la parole, ou par le geste, ou par quelque 
autre signe extérieur qui est pris pour l'expression réelle de la vo­
lonté. Le volontaire tacite a lieu, quand le silence peut être re­
gardé comme preuve ou comme signe du consentement, conformé­
ment à cette maxime de droit : « Qui tacet consentire videtur. » Ce 
qui cependant ne s'applique que dans le cas où celui qui se tait 
est obligé de parler : « Quoties qui tacet loqui tenetur. » Ainsi, le 

( I ) Tlieol. moral de Pocratis, n° 4. — V w v . owiprfoî le n° 9.23. — (2) De 
lib. arl». n i , cap. !8 . — (3)S. l.i^imri v Tlieol. moral, de Ad. linm., n° 14. 



F> D E S A C T E S Ë U M A I N S , 

SILENCE EST U N SIGNE de CONSENTEMENT D A N S C E U X Q U I , ÉTANT CHARGÉS 

D'office D E PARLER OU D E S ' O P P O S E R À CE Q U I S E fait, S E taisent et N E 

MONTRENT A U C U N E OPPOSITION. D'après cette règle,'celui Q U I est P R É ­

P O S É À la conservation des droits du gouvernement ou d'une ville, 
À la garde des bois, des vignes, des troupeaux d 'autrui , est tenu, 
À défaut du délinquant, de réparer LE dommage qu'il a laissé faire, 
en fermant les jeux ou eti gardant LE silence sur les délits dont il a 
ÉTÉ témoin. Le tort qui en est résulté LUI est imputable; il est , rela­
tivement à lui, volontaire d'un volontaire tacite. « Non semper ille 
« qui non manifestât latronem, tenetur ad restitutionem, aut qui 
« non obstat, vel QUI NON reprehendit; sed solum quando incumbit 
« alicui EX officio, sicut principibus te r ra , quibus ex hoc multum 
« imminet pcriculi. » C E sont tes expressions de saint Thomas (i). 

1 2 . Le silence équivaut encore au consentement exprès, lors­
Q U ' U N PÈRE P R O M E T SA FDLE en mariage, et que celle-ci présente ne 
réclame point. Le silence qu'elle garde alors est pris pour un ef ET 
de sa modestie, et doit par conséquent être regarde comme une 
marque de sou acquiescement. Cependant, si elle n'axait pas réel­
lement consenti ; si une complaisance mal placée pour son père lui 
avait fermé la bouche, L'engagement Q U I serait, de droit, présumé 
valable au for extérieur, serait nul au for de la conscience. Mais 
elle ne pourrait S'en prévaloir, et , généralement, elle devrait rati­
fier la promesse qu'elle serait censée avoir faite librement. 

t : L Mais s'il est des circonstances où le silence fait présumer le 
consentement, il en est d'autres où il ne signifie rien ni pour ni 
contre; ce qui a r m e quand on n'est point obligé de parler. Par 
exemple, le silence qu'on garde, en entendant des médisances ou 
des blasphèmes, ne doit pas toujours être pris pour un signe d'ap­
probation. Souvent, dans le cas dont il s'agit, l'on se tait par pru­
dence, ou pour éviter un plus grand mal ; de là cette autre maxime 
de droit : « ïs qui tacet non fatetur ; sed née utique negare videtur. » 

1 1. Quoique, d'après notre manière ordinaire de parler, le vo­
lontaire se confonde avec le libre arbitre, et que , pour faire eu-
tendre que nos actions sont libres, on ait coutume de dire simple-

( 1 ) Smn. part. ?.. 2. quast . iV).. art. 7. — Le rédacteur des Conférences d'An­
gers , sur les Actes humains, cnuf. I . que*! :i. ait. 3 , dit que les prélats qui 
peuvent empêcher !.• tort qu'on l'ait au public, un au\ particuliers, et né^li^ent 
de le lai ie , sont personnelb'ment obligés de le réparer. Cela n'est point e \ac l . Un 
é\éqiie., par exemple , n'est certainement point tenu de réparer le dommage 
porte par un diocésain, pour cela seul qu'il aurait pu l'empêcher; car il n'est 
pas manie d'otliue, e.r. officio, de \eilier aux intérêts tcmporcU de ceux qui sout 
confies â sa sollicitude pastorale. 
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DES ACTES HUMAINS. 7 

C H A P I T R E 1 1 1 . 

Des Causes qui peuvent nuire au volontaire et au libre arbitre. 

16. Les causes qui peuvent nuire au volontaire et au libre ar­
bitre sont au nombre de quatre : l'ignorance, la concupiscence, la 
crainte, et la violence. 

(i) Nous n'excluons point la grâce, sans laquelle , comme la foi nous RAP­
prend , l'homme ne peut absolument rien dans Tordre du salut. — (2) Les bulli s 
de S. Pie V, l'an (567 ; de Grégoire XIII , de l'an 1679; et d'Urbain M l ! , de 
l'ait 1641, cuit condamné les propositions suivantes, avancées par Liai us : «Quod 
« voluntarié l i t , etiamsi necessario Hat, libère tamen l i t .» — « Sola violenlia 
« répugnât libertati hominis naturali. » Et le pape Innocent X , par une bulle du 
31 mai de l'an 16ô3, a condamné comme hérétique cette autre proposition, tirée 
des écrits de Jansénius d'Ypres : « Ad merendum et demerendum in statu na-
« turœ lapsae, non tequirilur in homine libertas a neressitate, sed sufticit li-
« bertas a coactione. » 

ment qu'elles sont volontaires, on distingue néanmoins LE libre 
arbitre du volontaire. Tout acte libre est volontaire ; mais tout acte 
volontaire n'est pas libre. Par volontaire on .entend l'acte qui se 
fait avec connaissance, en vertu d'un penchant, d'une inclination 
qui nous y porte plus ou moins fortement. Si ce penchant était ir­
résistible, l'acte qui en résulterait ne serait pas un acte contraint, 

puisqu'il ne viendrait point d'une force extérieure, il serait donc 
volontaire ; mais il ne serait pas libre; il serait le résultat de la né­
cessité, qui est incompatible avec la liberté. 

1 5 . L'acte libre est celui qui S E fait avec connaissance et avec 
choix, celui auquel notre volonté S E porte avec la faculté de faire 
le contraire. Ainsi, par exemple, l'amour du bien en générai est 
un sentiment volontaire et nécessaire. Mais l'acte par lequel notre 
volonté se tourne d'elle-même vers tel ou tel bien en particulier, 
réel ou apparent , est un acte volontaire et libre, un acte humain 
par conséquent (l) . Ici , l'homme agissant par choix peut s'arrêter 
à un parti, de préférence au parti contraire. Ce n'est donc pas sans 
fondement qu'on met de la différence entre le volontaire qui est 
libre et le volontaire nécessaire. Aussi, l'Eglise a-t-elle condamné 
solennellement l'erreur de Baïus et de Jansénius, qui prétendaient 
que tout mouvement volontaire, quoique nécessaire, était véri­
tablement l ibre, ne regardant comme contraire à la liberté que la 
eoaction, la contrainte ou la violence, et abusant de quelques ex­
pressions de «dn t Augustin ( 2 ) . 



s D B S ACTJSS H U M A I N S 

ARTICLE I . 

De Vlgnorance. 

L'ignorance, eu morale, est un défaut de science ou d'instruc­
tion en matière d'obligations. L'instruction n'est pas nécessaire à 
tous au même degré; elle doit varier suivant la position qu'on oc­
cupe, dans la société. Un simple citoyen, un simple fidèle n'est pas 
obligé d'en savoir autant qu'un magistrat, que le prêtre, dont les 
lèvres sont dépositaires de la science. Mais il est des obligations 
dont la connaissance est nécessaire à tous. « Omnes, dit saint Tho-
« mas , communiter seire tenentur ea quœ sunt fidei et universalia 
« jurispra?cepta; singuli autem quas ad eorum statum vel officium 
« speclant ( i ) . » 

17. On distingue plusieurs espèces d'ignorances: l'ignorance de. 
droit et l'ignorance de /h/7; l'ignorance invincible et l'ignorance 
ritirible; l'ignorance, crasse et l'ignorance affectée. L'ignorance 
de. droit est celle qui a pour objet la loi ou l'extension de la loi, 
soit qu'il s'agisse d'une loi divine, naturelle ou positive; soit qu'il 
s'agisse d'une loi humaine, ecclésiastique ou civile. L'ignorance de 
fait est ainsi appelée, parce qu'elle tombe sur un fait particulier, 
ou sur quelques circonstances de ce fait. On ignore si le mariage 
entre parents est prohibé jusqu'au quatrième degré ; c'est une igno­
rance de droit. Si au contraire on ignore que telle ou telle personne 
est parente à une autre à un degré prohibé, c'est une ignorance de 
fait. 

18. L'ignorance invincible est celle qu'on n'a pu surmonter, 
moralement parlant, par les moyens ordinaires, eu égard à la po­
sition du sujet, laquelle n'est certainement pas la même pour tous. 
On reconnaît que l'ignorance ou Terreur est invincible de la part 
de celui qui agi t , lorsqu'il ne s'élève dans son esprit aucun doule, 
aucun soupçon, aucune idée, pas même une idée confuse, tou­
chant la malice de l'action qu'il croit permise. « Invincîbilis e s t , 
« dit saint Alphonse de Liguori, quas moraliter vinci nequit, eu m 
* nulla cogitatio, nec dubium erroris venit in mentem operantis, 
« nec etiam in confuso, dum operalur, vel cum actionis causam 
« ponit (2). » 

L'ignorance invincible, de droit ou de fait, rend nos actions in­
volontaires, et les disculpe aux yeux de Dieu. On ne peut ni mériter 

t1) Simi. pari, l, quïvst. 70. a i l . v — (?) no.con?cieMlia,n" 3. 
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ni démériter que par un acte l ibre; un acte ne peut être libre 
qu'autant qu'il est volontaire ; il ne peut être volontaire qu'autant 
qu'il se fait avec connaissance, ce qui ne saurait avoir lieu dans le 
cas d'une ignorance invincible. « Non tibi deputatur ad culpam, 
« dit le Docteur de la grâce, quod invitus ignoras, sed quod negligis 
« quasrere quod ignoras (1) ; » ou, comme s'exprime saint Thomas : 
« Si sit talis ignorantia, quse omnino sit involuntaria, sive quia est 
'< invincibilis, sive quia est ejus quod quis scire non tenetur, talis 
<• ignorantia omnino excusât a peccato (2). » Ce qui est vrai même 
de l'ignorance en matière de droit naturel , comme Ta décidé le 
pape Alexandre Y I l l , en condamnant cette proposition : « Tametsi 
« detur ignorantia invincibilis juris naturœ, hacc in statu naturae 
« lapsœ operantem ex ipsa non excusât a peccato formali (3). » 

1 9 . L'ignorance vincible est celle qu'on peut moralement sur­
monter, en prenant les moyens que prennent communément les 
personnes sages et prudentes de la même condition, vu l'impor-
tauce ou la grawté des obligations qu'on est obligé de connaître. 
L'ignorance vincible a lieu dans celui qu i , ayant quelque doute, 
quelque soupçon sur la malice de son action, et sur l'obligation 
d'examiner si elle est réellement bonne ou mauvaise, néglige cepen­
dant cet examen. « Vincibilis est quas, cum debeat et possit vinci 
« ab opérante, vel quia errorem jam advertit, vel saltem dubitat 
« de errore, advertitque simul ad obligationem illum vincendi, 
« negligit illum vincere. » Telle est la notion que saint Alphonse de 
Liguori nous donne de l'erreur ou de l'ignorance vincible (4). On 
voit que cette ignorance vient de la négligence. Si la négligence est 
grave, l'ignorance qui en est la suite est une ignorance crasse ou 
grossière. Si, outre cette négligence, il y a dessein formel ou propos 
délibéré d'éloigner les moyens de s'instruire, l'ignorance devient 
affectée. Le caractère de cette ignorance est la crainte de connaître 
des obligations qui contrarient nos penchants; on désire de les 
ignorer, afin de s'en affranchir plus facilement : « Scientiam via-
« rum tuarum nolumus (5) ; » ou, comme dit le Prophète : « No-
« luit intelligere ut bene ageret (G). » 

20. L'ignorance vincible n'excuse pas entièrement du péché; car 
elle n'empêche pas que l'action dont elle est la cause ne soit volon­
taire : <t Non totaliter excusât a peccato, dit saint Thomas (7) : ce 

( 1) De libero urbitriu, tilt. 111. cap. li). — (',',) Su m. 1. 'L quaisl. 7(1. art. :>,, — 
(3) Décret du 7 décembre 1090. — f i ) Theol. moral, tic Conscirntta, n° 3. — 
.;5) Job. c. 21. v . l-i, — (0) Psalm. 33. — (7) Sum. 1. 2. qiwsf, 7G. art. 3. 
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Q U I S U P P O S E TOUTEFOIS QU'ELLE E X C U S E E N PARTIE. E N EFFET, CETTE I G N O ­

R A N C E D I M I N U E LE VOLONTAIRE, ET PAR CONSÉQUENT LA MALICE D U P É C H É : 

•< T A L I S IGNORANTIA D I M I N U I T VOLUNTARIUM, ET P E R C O N S E Q U E N S P E C C A -

« T U M . » C 'EST TOUJOURS LE M Ê M E DOCTEUR Q U I PARLE ( 1 ) . » 

M A I S IL N ' E N EST P A S D E M Ê M E D E L'IGNORANCE affecter; ELLE A U G ­

M E N T E LE VOLONTAIRE ET LA MALICE D U P É C H É . « CONTINGIT Q U A N D O Q U E 

« Q U O D TALIS IGNORANTIA DIRECTE ET PER S E EST VOLUNTARIA; SICUT C U M 

« ALIQUIS S U A S P O N T E NESCIT A L I U D , UT LIBERÎUS P E C C E T ; ET TALIS I G N O -

« RANTIA VIDETUR AUGERE VOLUNTARIUM ET P E C C A T U M ; E X INTENTIONE 

« E N I M VOLUNTATIS A D P E C C A N D U M P R O V E N I T ( 2 ) . » 

ARTICLE 11. 

De la Concupiscence. 

2 1 . L A C O N C U P I S C E N C E , E N G É N É R A L , EST U N DÉSIR A R D E N T , U N 

M O U V E M E N T INTÉRIEUR, U N P E N C H A N T Q U I N O U S PORTE PLUS O U M O I N S 

FORTEMENT VERS U N OBJET SENSIBLE ET A»RÊABLE à LA NATURE. 

O N D I S T I N G U E , D A N S L'ÉCOLE, LA CONCUPISCENCE antécédente ET LA 

C O N C U P I S C E N C E subséquente. L A P R E M I È R E EST AINSI A P P E L É E , PARCE 

QU'ELLE PRÉVIENT LE C O N S E N T E M E N T D E LA VOLONTÉ. S I LA VOLONTÉ LA FAIT 

NAÎTRE O U L'EXCITE, O U S E S O U M E T À S O N E M P I R E , O N LA N O M M E C O N ­

C U P I S C E N C E , P A S S I O N subséquente. 
L A CONCUPISCENCE D E S A NATURE N'EST P O I N T U N P É C H É ; LES M O U V E ­

M E N T S DÉRÉGLÉS QU'ELLE P R O D U I T , S A N S Q U E LA VOLONTÉ Y P R E N N E P A R T , 

N E SONT P O I N T LIBRES; ILS N E P E U V E N T PAR CONSÉQUENT N O U S ÊTRE I M ­

PUTABLES. A U S S I L'ÉGLISE A-T-ELLE C O N D A M N É CETTE PROPOSITION D E 

B A I U S : « C O N C U P I S C E N T I A , S Î V E L E X M E M B R O R U M , ET P R A V A EJUS D E -

« S I D E R I A , QUAE INVITI SENTIUNT N O M M E S , S U N T VERA LEGIS I N O B E -

« DIENTIA ( 3 ) . » 

2 2 . L A CONCUPISCENCE EXCUSE D E TOUT P É C B É LES ACTES Q U I E N SONT 

LA S U I T E , LORSQU'ELLE EST D ' U N E TELLE VIOLENCE QU'ELLE N O U S ÔTE LA P R É ­

SENCE D ' E S P R I T , L'USAGE D E RAISON ; À M O I N S C E P E N D A N T Q U E LA PASSION 

QUI PRODUIT CES ACTES N E SOIT VOLONTAIRE D A N S S A C A U S E . M A I S SI LA 

CONCUPISCENCE N E FAIT Q U E TROUBLER L'ESPRIT S A N S S U S P E N D R E L'USAGE 

D E LA R A I S O N , ELLE N ' E X C U S E P O I N T ENTIÈREMENT D U P É C H É . V O I C I CE 

Q U E DIT LE DOCTEUR ANGÉLIQUE : « S I TALIS SIT PASSIO QUAI TOTALITER I N -

« VOLUNTARIUM REDDAT ACTUM S E Q U E N T E M , TOTALITER A PECCATO E X C U -

( I ) Sam. 1. 2. quas i . 7ii.art. 4, — (').) Ibidem. — (.*) Voyez ^Const i tut ion* 
do S. Pie V, de Grcgoiri- Mi l et d'Urbain VIII, contre les erreurs de Bains. 
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« S A T ; ALIOQUIN N O N TOTALITER. CIRCA Q U O D D U O CONSIDERANDA V I D E N 

« TUR. P R I M O Q U I D E M , Q U O D ALIQUÎD POTEST ESSE V O L U N T A R I U M , VEL 

« S E C U N D U M S E , SICUT Q U A N D O VOLUNTAS DIRECTE IN I P S U M FCRTUR, VEL 

« S E C U N D U M S U A M C A U S A M , Q U A N D O VOLUNTAS FERTUR I N CAUSANT ET 

« N O N IN EFFECTUAI, U T PATET I N EO QUI VOLUNTARIE INEBRIATUR : E X HOC 

« E N I M Q U A S I VOLUNTARIUM EL IMPUTATUR Q U O D PER EBRIETATEM C O M -

« MITTIT. S E C U N D O C O N S I D E R A N D U M EST Q U O D ALIQUID DICITUR V O L U N -

« TARIUM DIRECTE VEL INDIRECTE ; DIRECTE Q U I D E M I D I N Q U O D VOLUNTAS 

« FCRTUR; INDIRECTE A U T E M I L L U D Q U O D VOLUNTAS POTUIT P R O H I B E R E , S E D 

» N O N PROHIBET : S E C U N D U M B O C IGITUR D I S T I N G U E N D U M E S T , Q U I A 

« P A S S I O Q U A N D O Q U E Q U I D E M EST TANTA Q U O D TOTALITER AUFERT U S U M 

« RATIONIS, SICUT PATET I N B I S QUI PROPTER A M O R E M VEL IRAM I N S A -

« N I U N T ; ET T U N E S I TALIS P A S S I O A P R I N C I P I O FUERÏT VOLUNTARIA, I M P U -

« TATUR ACTUS A D P E C C A T U M , Q U I A EST VOLUNTARIUS IN S U A C A U S A , SICUT 

« E T I A M D E EBRIETATE D I C T U M EST. S I VERO CAUSA N O N FUERIT VOLUN-

" TARIA, S E D NATURALIS , P U T A EU M ALIQUIS E X ŒGRITUDINE, VEL ALIQUA 

« B U J U S M O D I C A U S A INCIDIT I N TALEM P A S S I O N E M QUAI TOTALITER AUFERT 

« U S U M RATIONIS, ACTUS O M N I N O REDDÏTUR INVOLUNTARIUS, ET PER C O N -

" S E Q U E N S TOTALITER A PECCATO EXCUSATUR. Q U A N D O Q U E VERO P A S S I O N O N 

« EST TANTA Q U O D TOTALITER IUTERCIPIAT U S U M RATIONIS, ET TUNE RATIO 

« POTEST P A S S I O N E M EXCLUDERE DIVERTENDO A D ALIAS COGITATIONES, VEL 

« I M P E D I R E N E S U U M CONSEQUATUR E F F E C T U M , Q U I A M E M B R A N O N A P -

« PLICANTUR OPERI N I S I PER C O N S E U S U M RATIONIS ; U N D E TALIS PASSIO N O N 

' TOTALITER E X C U S Â T A PECCATO ( L ) . » 

2 3 . M A I S SI LA CONCUPISCENCE antècêdente, Q U A N D ELLE N'EST P A S 

TELLEMENT FORTE QU'ELLE D O M I N E LES FACULTÉS D E NOTRE Â M E , N ' E X C U S E 

P A S ENTIÈREMENT D U P É C H É , ELLE E N AFFAIBLIT AU M O I N S LA M A L I C E , 

S A N S TOUTEFOIS LE RENDRE TOUJOURS VÉNIEL. « S I IGITUR ACCIPITUR P A S S I O 

« S E C U N D U M Q U O D P R X C E D I T A C T U M P E C C A T I , SIC NECESSC EST Q U O D 

* D I M I N U Â T P E C C A T U M . . . . IN Q U A N L U M M I N U I T \ O I U I W A R I U M (:>) . » 

C E Q U E N O U S D I S O N S D E LA P A S S I O N QUI N O U S PORTE AU MAL S ' A P ­

PLIQUE ÉGALEMENT A U P E N C H A N T QUI N O U S PORTE AU B I E N . L E S ACTES 

Q U I E N D É P E N D E N T N E SONT P A S A U S S I LOUABLES, TOUTES CHOSES ÉGALES 

D'AILLEURS, Q U E S'ILS ÉTAIENT FAITS PAR U N CHOIX TOUT À FAIT LIBRE. « S I 

« B O N A PASSIO PRAÏCEDAT J U D I C I U M RATIONIS, UT SCILIECT H O M O M A G I S EX 

« P A S S I O N E Q U A M E X JUDICIO RATIONIS MOVEATUR AD B E N E A G E N D U M , 

« TALIS P A S S I O D I M I N U I T B O N I Î A T E M ET L A U D E M ACTUS ( 3 ) . » 

, 2 4 . P O U R C E Q U I REGARDE LA C O N C U P I S C E N C E APPELÉE subséquente, 

(1) Sum. pari. 1. 2. quast . 7G. art. 7 . — (2) Ibid. art. fi. — (3) lbid.arLÔ. 
ad. 2. 

file:///oIuiwarium
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loin de rendre un acte moins volontaire, elle est au contraire une 
preuve de la force ou de l'intensité avec laquelle la volonté s'y 
por te , et ne peut par conséquent qu'en augmenter le mérite ou la 
malice. « Bona passio consequens judicium rationis augmentât me-
« ritum (l) . Passio autcm (mala) consequens non dîminuit pecca 
« t um, sed magis auget, vel potius est signum magnitudinis ejus, 
« in quantum scilicet demonstrat intcntionem voluntatis ad actum 
« peccati ; et sic verum est quod quanto aliquis majori libidine, vel 
« concupiscentia pcccat, tanto magis peccat (2). » 

ARTICLE TIT. 

De la Crainte et de la Violence. 

2ô. La crainte, en général, est une inquiétude de l'unie, un 
trouble de l'esprit, un mouvement de répulsion, occasionné par la 
vue d'un mal dont on est ou dont on se croit menacé. On distingue 
la crainte qui vient d'un principe intérieur y et celle qui est impri­
mée par une cause extérieure. 

La crainte qui provient d'une cause purement intérieure ou na­
turelle n'empêche pas qu'un acte ne soit volontaire. Un homme, 
étant dangereusement malade, promet à Dieu défaire une aumône 
aux pauvres, s'il revient en santé. Quoiqu'il agisse par la crainte 
de la mort , il agit volontairement et librement. De même, quand 
un marchand, ne croyant pas a ^ i r d'autre moyen d'échapper au 
danger que de jeter à la mer les effets dont le navire est chargé, 
se résout à prendre ce dernier parti pour sauver sa vie, cette réso­
lution est un acte volontaire; c'est une détermination l ibre, une 
démarche à laquelle il se porte de lui-même et avec choix ( 3 ) . 

20. t^a crainte qui est imprimée par une cause extérieure peut 
être r/rave ou légère. Elle est grave, lorsqu'elle a pour objet un 
mal qui est de nature à faire impression même sur une personne 
forte : telle est la crainte d'une mort probable et prochaine, dont 
on est sérieusement menacé de la part d'un ennemi ; telle est en­
core la crainte de perdre sa réputation, son honneur, sa liberté, 
une partie notable de sa fortune, par suite de la méchanceté d'un 
homme. La crainte est légère quand son objet n'est pas un mal 
considérable, ou que, lorsqu'il est considérable, on ne le craint 
que faiblement, soit parce que les menaces ne paraissent pas sé-

( I ) Smn. part. t. ?.. qu.vst. 7ft. art. 0. — {?.) Ibid. — (3) S. Thomas, I. 2. 

qiiiï'st G. art. G. 
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rieuses, Soit parce qu'elles ne peuvent que difficilement avoir des 
suites. 

Pour juger si la crainte est grave ou légère, il faut avoir égard 
a Tàge, au sexe , a la condition et à la délicatesse des personnes 
qui peuvent en être affectées. Telle crainte qui ne serait pas jugée 
suffisante pour intimider un homme fort peut l'être à l'égard d'un 
enfant, d'un vieillard, d'un malade , d'une femme, surtout si elle 
est naturellement timide. 

2 7 . La crainte dont il s'agit est ordinairement l'etfet de ia vio­
lence. On entend par violence une force majeure, venant d'une 
cause extérieure et l ibre, qui nous porte à faire une chose que no­
tre volonté désavoue. La violence est communément accompagnée 
de quelques menaces ou de quelques mauvais traitements, de la 
part de celui qui en est l'auteur. C'est ainsi que ceux qui persécu-., 
(aient les premiers chrétiens leur faisaient souffrir les plus cruels 
tourments, pour les forcer à renoncer au christianisme, 

La violence ou contrainte peut être plus ou moins grande, 
comme aussi la résistance de notre volonté peut être plus ou moins 
forte ou plus ou moins faible. 

2 8 . La violence n'atteint point les actes intérieurs de la volonté. 
Elle ne peut être forcée de vouloir une chose malgré elle : « lnvitus 
«( nemo potest velle ; quia non potest velle, nolens velle, » dit saint 
Anselme (l) : ou , comme s'exprime saint Thomas, il est contre la 
nature d'un acte de la volonté que cet acte soit forcé : « contra 
« rationem ipsius actus voluntatis est quod sit coactus \el vio-

lentus ( 2 ) . » 
Mais il n'en est pas de même des actes extérieurs : le plus fort 

peut contraindre le plus faible à faire une chose malgré lui, ou 
l'empêcher de faire ce qu'il veut faire : « Per violentiam exteriora 
« membraimpediripossuntne imperiumvoluntatisexsequantur (3) .» 

2 9 . La violence à laquelle on résiste autant que possible, détruit 
le volontaire. Dieu ne nous impute point les actes extérieurs qu'on 
nous arrache, et auxquels la volonté ne prend aucune part. « Hinc 
« fœmina quai omnimodo resistit v io len te , quaeilli ïnfertur contra 
« virginitatem, non peccat, etiamsi stuprum patiatur invita. » 
Ainsis'exprime saint Alphonse de Liguori, d'après saintAugustin (4) . 

Mais celui qui ne résiste pas de toutes ses forces, celui qu i , se 
laissant ébranler par les menaces, par la crainte même de la mort, 

( I ) I)o librro arbitra», cap. fi. — ( 2 ) Stim. part. 1. 2. (jua'sl. 6. art. 4. — 

ÇA) Ibid. — (4) De Act. Imm. u° 17-
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CHAPITRE IV. 

De la Moralité des Actes humains. 

3 t . Nos actions sont bonnes ou mauvaises, suivant qu'elles sont 
conformes ou contraires à la droite raison, à Tordre moral, aux 
lois qui résultent des rapports de la créature avec le Créateur, de 
l'homme avec ses semblables , d'un inférieur avec ceux qui sont 
dépositaires du pouvoir ou de l'autorité. La moralité d'un acte 
consiste donc dans sa conformité à la loi qui en est la règle. « Bo-
« nitas moralis actus humani consistit in quadam conformitate et 
« convenientia actus liberi cum recta ratione et lege, ita ut ille 
« actus dicatur bonus qui est conformis legi et rationi ( 4 ) . » 

3 2 . Si on considère les actes humains en général, in sppcie7 

en s'arretant à leur objet, abstraction faite de la fin et des circon­
stances qui les accompagnent, il est vrai de dire qu'il y a des actes 
bons, des actes mauvais, et des actes indifférents, c'est-à-dire des 
actes qui ne sont objectivement ni bons ni mauvais. « Bonum est 
« continèntia, dit saint Jérôme, malum luxuria, inter utrumque 
« indifférais ambulare ($). » 

( I ) S. Thomas, Snm. part. 2 . 7 . quas i . 135. nrt 3 . — (2) Tlml. art. 4 . — 
(31 Tïieol. mural, de Art. hinn. »° 18. — ( î ) S. \lphmi>t>, Tlieol. moral, de 
Art. hum. n° 3 î . — (à) Episi. 89. 

fait o p e a c t i o n m a u v a i s e ^ i m m o r a l e , p è c h e ; e t s o n p é c h é p e u t ê t r e 

mortel e n matière g r a v e . « Si aliquis propter timorem quo refugit 
« periculum-mortis, vel quodcùmque aliud temporale malum s i c 
i dispositus est ut faciat aliquid prohibitum, vel prsetermittat alï-
•< quid quod est prœceptum in lege divina, talis timor est peccatum 
« mortale (1 ) . » 

3 0 . Cependant,toutes choses égales d'ailleurs, son péché est 
moins grave que s'il agissait sans contrainte. « Diminuitur secun-
« du m aliquid ejus peccatum, quia minus voluntarium est quod e x 
« timoré agitur ( 2 ) . » *< Violentia secundum quid et msuftteîcns non 
« tollit, sed duntaxat minuit voluntarium, » dit saint Alphonse de 
Liguori ( 3 ) . 

Nous reviendrons sur cette question, en parlant des injustices, 
des vœux et des contrats, et particulièrement du contrat de ma­
riage. 
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(1 ) S. Thomas,Sum. part. 1 . 2 . qiiivst. is. art. i l .—(2) 1. Corinth. c. 1 0 . v. 31. 

°*Ma!s si on envisage un acte en particulier, in individuç, tfestà-
dire dans son objet, dans la fin qu'on se propose et dans les cite-
constances qui s'y rattachent, cet acte ne peut être indifférent sous 
le rapport de la morale; il est nécessairement bon ou mauvais. 
« Necesse est omnem actum hominis a deliberativa ratione proce-
« dentern, in individuo consideratum, bonum esse vel malum (l). » 
En effet, ou Pacte qui est indifférent de sa nature se rapporte au 
Créateur, ou il se rapporte à la créature. Dans le premier cas, il 
est moralement bon ; dans le second, il est mauvais; car l'homme 
est obligé de rapporter toutes ses actions à Dieu : « Sive manduca-
« tis, sive bibitis, sive aliquid aliud facitis, omnia in gloriam Dei 
« facite (2). » 

33. On distingue trois choses dans un acte : l'objet, les circon­
stances et la fin. L'objet est la chose que l'on fait ; les circonstances 
sont comme les accessoires de l'acte, qui se rapportent au temps, 
au lieu, à la qualité de la personne qui le fait, et à la manière dont 
cette personne agit. La fin de l'acte est le but qu'on se propose en 
le faisant. 

Ces trou choses concourent à la moralité de nos actions. Pre­
mièrement , la moralité d'un acte dépend de la nature de son objet. 
En effet, les actions de l'homme sont bonnes ou mauvaises, sui­
vant que leur objet, considéré sous le rapport moral, est conforme 
ou contraire à la loi qui le régit. Or, il est des choses que la loi com­
mande; il en est qu'elle condamne. Les premières sont l'objet des 
actions moralement bonnes ; les dernières sont l'objet des actions 
mauvaises. L'objet est donc nécessairement pour quelque chose 
dans la moralité de nos actes; il en est même la partie princi­
pale. 

34. Secondement, les circonstances concourent aussi à la mora­
lité des actes humains, elles en augmentent ou diminuent la bonté 
ou la malice. Ainsi, par exemple, qu'une personne indigente fasse 
une aumône modique, même tres-modique ; cette action peut être 
beaucoup plus louable, beaucoup plus méritoire qu'une aumône 
considérable de la part d'un riche : comme aussi le vol en ma­
tière légère à l'égard d'un pauvre peut être plus coupable qu'un 
vol considérable à l'égard d'un homme qui est dans l'opulence. 
D'où vient cette différence? c'est évidemment de la diversité des 
circonstances. 11 arrive même qu'à raison des circonstances un acte 
acquiert un nouveau caractère, une malice spéciale qu'il n'a point 
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de sa nature. Lorsque, par exemple, on vole dans une église, la 
circonstance du lieu fait que ce vol devient sacrilège, et lui donne 
une seconde espèce de malice, qu'il n'aurait pas s'il se commettaii 
dans un lieu profane. Cet acle est tout à la fois contraire à la justice 
et à la religion. 

Les circonstances qui influent sur la bonté ou sur la malice de nos 
actions sont au nombre de sept, qu'on exprime ainsi dans l'écdle : 
Quis, (jîiid, ubi, quibus auxiliis, evr, quomodo, quando ? Nous les 
expliquerons dans le traité des Péchés. 

3 5 . Troisièmement, la fin qu'on se propose en agissant concourt 
à la moralité de l 'acte; elle le rend bon ou mauvais, s'il est indiffé­
rent de sa nature. La promenade, par exemple, devient moralement 
bonne, si on la fait dans l'intention de se procurer du délassement, 
et de se mettre en état d'accomplir plus facilement ses devoirs. Klle 
est mauvaise, si elle est commandée par un motif de vanité, ou par 
un autre motif contraire à la sainteté de la morale évangélique. 

La fin peut aussi augmenter la bonté ou la malice d'une action 
qui est bonne ou mauvaise dans son objet. Jeûner par esprit de 
mortification est une action louable ; mais jeûner et pour se mor­
tifier et pour pouvoir faire l'aumône, c'est une action, sans contre­
dit , plus louable encore. De même, voler pour avoir de quoi s'eni­
vrer ou se livrer au libertinage, est certainement, toutes choses 
égales d'ailleurs, un plus grand mal que de voler pour secourir une 
famille indigente. « Si objectum sit indifférais, tune finis bonus 
« facit actum moraliter bonum, ut est ambulare ex obedientia ; 
« finis malus facit malum, ut ambulare ad ostensionem luxus. Finis 
«malus facit actum ex malo pejorem, ut furari ad concubinam 
« alendam; et facit ex bono malum, ut eleemosynam dare ad va-
« nam gloriam (1). » 

3f>. Enfin, co i r^e on le voit par le texte que nous venons de 
citer de saint Alphonse, une action bonne de sa nature devient 
mauvaise par l'intention de celui qui la fait, lorsque cette intention 
est réellement mauvaise, et qu'elle peut être regardée comme cause 
déterminante ou comme principe de cette action. Exemple : jeûner 
est acte de vertu ; jeûner par hypocrisie , c'est un péché. « Si ob-
« jectum sit bonum, finis vero operantis sit malus; actus huma-
« nus est totus malus ex malitia finis quai destruit omnem boni-
« tatem (2 ) . » 

(1) S. Alphonse de I.iguori, Tlieol. mornl. de Actibtts humante, n" 3 « . — 
( , ; ) Ihifl.; S. Tliomas, Smn. p;ul. 1 .2 . qmeM. («. art. i et 0. 
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(1) )tou>. c. 3 . v. 8 . — (2) S. Thomas, Sum. part. L qu&*»t. 18. art. 4 et 
(i, — ( 3 ) Math. r. 15. v. 1<). — ( 1 ) S. Thomas, in 2 . dUl. \{\ . ipiirsi. l. ail . 3 . 

i . 2 

3 7 . Mais si Vintention peut rendre mauvaise une action qui est 
bonne de sa nature , une action mauvaise ne peut jamais devenir 
bonne, ni même excusable, par la pureté de l'intention. Nous ne 
devons point faire le mal , dit saint P a u l , pour le bien qui peut en 
résulter : « Non faciamusmala, ut eveniant bona (i) . » 

Nous terminerons cette question, en faisant remarquer qu'un 
acte ne peut être moralement bon qu'autant qu'il Test tout à la fois 
sous ïe rapport de son objet, sous le rapport des circonstances qui 
l'accompagnent, et sous le rapport de l'intention de celui qui le 
fait. « Non est actio bona, nisi omnes bonitates concurrent ; quia 
« quilibct singularis defectus causât malum ; bonum autem causa-
« lur ex intégra causa (2). » 

3 8 . Un seul et même acte peut avoir différentes espèces de bonté 
ou de malice ; car, comme nous l'avons déjà fait remarquer, il peut 
être tout à la fois conforme ou contraire à plusieurs vertus. Si une 
personne pratique le jeune pour expier ses péchés et pour pouvoir 
en même temps secourir les pauvres, elle fait un acte doublement 
méritoire: méritoire comme acte de pénitence, et méritoire comme 
acte de charité. Le vol d'une chose sacrée est un vol sacrilège; il 
est contraire et à la justice qui veut qu'on respecte le bien d'autruî, 
et à la religion qui nous prescrit de respecter les choses saintes. 

3 9 . En morale, l'acte extérieur, considéré en lui-même, ne ren­
ferme ni plus ni moins de bonté, ni plus ni moins de malice que 
l'acte intérieur. Lorsque la volonté de faire une bonne ou une mau­
vaise action est sincère, aussi forte qu'elle peut moralement l'être 
pour la faire effectivement, la bonté ou la malice de l'acte inté­
rieur est égale à la bonté ou à la malice de l'acte extérieur. Celui-ci 
ne peut rien ajouter au premier, puisque l'acte extérieur est l'ex­
pression de l'acte de la volonté. C'est le cœur qui est le foyer du 
bien et du mal ; c'est la -volonté qui en est le principe : « Ex corde 
« exeunt cogitationes malœ, bomicidia, adulteria, fornicationes, 
« furta, falsa testimonia, blasphemiae ( 3 ) . « Il n'y a donc dans un 
acte extérieur que le bien ou le mal qui est dans la volonté. « Actus 
« exterior nîhil adjungit ad pramium essentiale, tantum enim 
« merctur qui habet perfectam voluntatem aliquod bonum faciendî, 
« quantum si faceret i l l u d ( 4 ) . » 

Cependant, quel que soit aux yeux de Dieu le mérite d'un acte 
intérieur, on convient que l'exécution des actes de la volonté sera 
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CHAPITRE V. 

De la Fin des Actes humains. 

4 i , Tl ne peut y avoir aucun acte humain sans une fin quel­
conque. L'homme ne fait rien sans se proposer un but, une fin dont 
le choix dépend de sa volonté. « Manifestum est quod cmnes ac-

(f ) S. Thomas , in 2 . dist. 40. qnœst. L art. 3 . — f 2 ) ll>id., Sum. part. L :t. 

quajàt. 2 0 . art. 4. 

suivie d'une récompense particulière, que le Docteur angélique 
nomme récompense accidentelle ; « Achis exterior adjungit aliquid 
« ad prœmium accidentale ( l ) . » 

40. Nous avons parlé de l'acte extérieur considéré en lui-même; 

car si on le considère, soit dans la manière dont il se produit au 
dehors, soit dans ses résultats à l'égard du prochain, il acquiert un 
plus haut degré de malice ou de bonté. La bonté ou la malice d'un 
acte est en proportion du temps que l'on met à son exécution, des 
efforts plus ou moins grands qu'il réclame, et de ses suites pour 
le bien ou pour le ma l , pour l'édification ou le scandale des fidèles. 
Ainsi il est vrai de dire que celui qui consomme extérieurement le 
péché est plus coupable que celui qui le désire seulement. « Actus 
« extérior nihil addit ad bonitatem, nisi contingat ipsam volunta-
« tem secundum se fieri meliorem in bonis, vel pejorem in malis : 
« quod quidem videtur posse contingere tripliciter. Uno modo se-
« cundum numerum, puta cum aliquis vult aliquid facere bono 

- fine vel malo, et tune quidem non facit; post modum autem 
« vult et facit ; duplicatur actus voluntatis, et pic fit duplex bonum, 
- vel duplex malum. Alio modo, quantum ad extensionem ; puta 
« cum aliquis vult facere aliquid bono fine vel malo , et propter 
« aliquod impedimentum desistit; alius autem continuât motum 
« voluntatis, quousque opus perficiat; manifestum est quod hujus 
« modi voluntas est diuturnior in bono vel malo ; et secundum hoc 
» est meliorvel pejor. Tertio, secundum intenlionem.; sunt enim 
« quidam actus exteriores, qui in quantum sunt delectabiles vel 
« morosi, nati sunt intendere voluntatem, vel remittere. Constat 
'< autem quod quanto intensius tendit in bonum vel malum, tanto 
« est melior vel pejor ( 2 ) . » 
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1 , 

« tiones quœ procedunt aï) aliqua potentia, causantur ab ea secun-
« dum rationem sui objecti. Objectam autem voluntatis est finis et 
<tbonum; unde oportet quod omnes actiones humanœ propter 
« finem sint (i). » Non-seulement Vhomme ne peut rien faire sans 
se proposer une fin; mais toutes ses affections, tous ses désirs, 
foutes ses démarches se rapportent nécessairement à une fin der­
nière. « Necesse est quod omnia quae homo appétit, appetat propter 
» ultimum finem ( 2 ) . » 

4 2 . En morale, on entend parera le but qu'on se propose dans 
ses actions, le bien auquel on tend et qu'on désire d'obtenir. C'est 
toujours sous l'idée d'un bien réel ou apparent qu'une fin nous fait 
agir. 

'On distingue d'abord la fin qui est intrinsèque, et la fin qui est 
extrinsèque à l'acte. La première est celle à laquelle l'acte se rap­
porte de lui-même, indépendamment de la volonté de celui qui 
agit : tel est, dans l'aumône, le soulagement de celui qui la reçoit. 
La fin extrinsèque est celle qui dépend du choix de notre volonté. 
Ainsi, dans l'aumône, outre le soulagement du pauvre, qui est in­
hérent à l'acte, il peut arriver qu'on se propose une fin différente, 
bonne ou mauvaise, comme de satisfaire à la justice de Dieu, ou 
de s'attirer les louanges des hommes. 

4 3 . La fin extrinsèque, dont il s'agit principalement, est ou pro­
chaine, ou éloignée, ou dernière. La fin prochaine est ainsi appe­
lée, parce qu'on l'a prochainement en vue dans ses actes. La fin 
éloignée est celle à laquelle on tend par le moyen de la fin pro­
chaine. La fin dernière est celle à laquelle notre volonté s'arrête, 
sans aller plus loin. On étudie, par exemple, pour se mettre en état 
d'être élevé au sacerdoce, avec le désir de pouvoir travailler au 
salut des âmes, afin d'arriver plus sûrement au salut éternel. Le 
sacerdoce est la fin prochaine des études ; le salut des âmes en est 
la fin éloignée ; le bonheur éternel en est la fin dernière, 

4 4 . Nous devons rapporter toutes nos actions à Dieu* i comme à 
notre fin dernière. Soit que vous mangiez, dit l'Apôtre, soit que 
vous buviez, soit que vous fassiez autre chose, faites tout pour la 
gloire de Dieu: « Sive manducatis, sive bibitis, sive aliudquid 
« facitis, omnia in gloriam Dei facite (s). » Ce qui doit s'entendre 
d'un précepte, d'une loi proprement dite, et non d'un conseil. 
* Quidam dicunt quod hoc est consilium ; sed hoc non est verum. » 

( i ) S. Thomas, Sun», part. i . % qua'sl. j . art. 1 .—(2) I B I D . , art. A . — (:n ( » • 
rinlli. C 10. v. 3 L 
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A i n s i s ' e x p l i q u e s a i n t T h o m a s ( ï ) ; e t l ' i n t e r p r é t a t i o n q u ' i l n o u s 

d o n n e d e s p a r o l e s d e s a i n t P a u l e s t c o n f o r m e à l a d o c t r i n e d e s 

P è r e s d e l ' É g l i s e (2). 

4 5 . L e p r é c e p t e d e l ' A p ô t r e e s t affirmalif e t négatif. G o m m e 

n é g a t i f , i l d é f e n d t o u t c e q u i e s t c o n t r a i r e à l a l o i d i v i n e ; o n n e 

p e u t o f f r i r à D i e u c e q u ' i l c o n d a m n e . C o m m e a f f i r m â t » ! ' , i l n o u s 

p r e s c r i t d e r a p p o r t e r t o u t e s n o s a c t i o n s à D i e u , t o u t e s , s a n s e x ­

c e p t i o n . M a i s o n p e u t l e s l u i r a p p o r t e r d e d i f f é r e n t e s m a n i è r e s . E n 

e f f e t , o n d i s t i n g u e i c i l e r a p p o r t actuel, l e r a p p o r t virtuel, l e r a p ­

p o r t implicite, e t l e l ' a p p o r t habituel o u interprétatif. L e l ' a p p o r t 

e s t a c t u e l , l o r s q u e p a r u n a c t e e x p r è s d e l a v o l o n t é o n o f f r e s e s 

a c t i o n s à D i e u ; i l e s t v i r t u e l , l o r s q u e > a p r è s a v o i r o f f e r t à D i e u 

u n e a c t i o n e n p a r t i c u l i e r o u t o u t e s s e s a c t i o n s e n g é n é r a l , o n a g i t 

e n v e r t u d e c e t t e p r e m i è r e i n t e n t i o n ; t a n d i s q u e c e l l e - c i n ' a p o i n t 

é t é r é v o q u é e n i p a r u n a c t e s u b s é q u e n t , n i p a r u n t r o p g r a n d l a p s 

d e t e m p s . 11 y a r a p p o r t i m p l i c i t e d ' u n e a c t i o n à D i e u , l o r s q u e l a 

v o l o n t é s e p o r t e à c e t t e a c t i o n , u n i q u e m e n t p a r c e q u ' e l l e e s t b o n n e , 

s a n s y m ê l e r a u c u n e c i r c o n s t a n c e , a u c u n e f i n q u i e n p u i s s e v i c i e r 

J a n a t u r e . L e r a p p o r t h a b i t u e l o u i n t e r p r é t a t i f c o n s i s t e d a n s l a d i s ­

p o s i t i o n o ù l ' o n e s t d e r a p p o r t e r s e s a c t i o n s à D i e u , s a n s q u ' i l y a i t 

d e l a p a r t d e l a v o l o n t é a u c u n e i n t e n t i o n n i a c t u e l l e , n i v i r t u e l l e , 

n i m ê m e i m p l i c i t e . 

1 0 . O r , u n e a c t i o n p e u t ê t r e m o r a l e m e n t b o n n e , q u o i q u ' o n n e 

l a r a p p o r t e p a s à D i e u d ' u n e m a n i è r e e x p l i c i t e . L ' i n t e n t i o n a c t u e l l e 

n ' e s t p a s n é c e s s a i r e p o u r a c c o m p l i r l e p r é c e p t e d o n t i l s ' a g i t ; c a r 

l ' o b l i g a t i o n d e r a p p o r t e r e n d é t a i l e t d ' u n e m a n i è r e e x p r e s s e t o u t e s 

s e s a c t i o n s a u C r é a t e u r d e m a n d e r a i t u n e c o n t e n t i o n d ' e s p r i t d o n t 

l ' h o m m e , q u o i q u e a i d é d e l a g r â c e , n ' e s t p o i n t c a p a b l e . 11 s u f f i t , 

d o n c d e l e s l u i r a p p o r t e r v i r t u e l l e m e n t . « N o n o p o r t e t , d i t s a i n t 

- T h o m a s , u t s e m p e r a l i q u i s c o g i t e t d e u l t i i n o l i n e , q u a n d o c u m q u e 

<• a l i q u i d a p p é t i t v e l o p e r a t u r ; s e d v i r t u s p r i m a ; i n t e n t i o n i s , qua* . 

" e s t r e s p e c t u u l l i n i i f i n i s , m a n e t i n q u o l i b e t a p p e t i t u c u j u s c u m q u e 

« r c i , e t i a m s i d e u l t i m o l i n e a c t u n o n c o g i t e t u r , s i c u t n o n o p o r t e t 

t q u o d q u i v a d i t p e r v i a m i n q u o l i b e t p a s s u c o g i t e t d e l i n e ( s ) . » 

S a i n t A l p h o n s e p a r l e d a n s l e m ê m e s e n s ; v o i c i c e q u ' i l d i t : « N o n 

« r e q u i r i t u r a c t u a l i s r e l a t i o o m n i u m s i v e v e r b o r u m s i v e o p e r u m i n 

» b o n u m h o n e s t u m ; q u o d e s s e t i m p o r t a b i l o p o n d u s , e t r e s s e x c e n -

« t i s i m p l e x a s c r u p u l i s ; s e d s u f l i c i t r e l a t i o v i r t u a ï i s ; u n d e q u a m v i s 

(1) In Epist. adColosscnses. — (2) Célc.ilin 1. Kpist. i. S. Maxime, liomil. 2. 

de ^ratiii ; S. 4mhroi.se, in Luc. lib. n. n u — (3) Suni. part. i . 2, quaist. X, 

art. A. 

http://4mhroi.se
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« aliquis accedens ad raensam non cogitât de consewatione vitsc, 
« sed solum de cibi delectatione, ut ait Gonet, non propterea pec-
«cat, quia talem delectationem, saltem virtualiter, vult propter 
« conservationem vitae ; sicque non inordinate illam appétit (l). » 

47 . Nous pensons même que l'intention implicite est suffisante 
pour la moralité d'un acte qui est bon de sa nature. Car Faction 
que l'on fait uniquement parce qu'elle est honnête, parce qu'elle 
est conforme à l'ordre, se rapporte elle-même à Dieu, comme étant 
la source de tout bien, de toute bonté, de toute justice, lorsque 
d'ailleurs cette action n'est viciée par aucune circonstance étran­
gère à sa nature. Ainsi, honorer ses père et mère par un motif de 
piété filiale; courir avec empressement, par un motif de compas­
sion, au secours d'un homme qui est en danger; exercer l'hospi­
talité; remplir les engagements qu'on a contractés en matière de 
justice; ce sont autant d'actions qui, sans être rapportées formelle­
ment à Dieu , s'y rapportent néanmoins d'elles-mêmes, d'une ma­
nière implicite (2). 

Il n'en est pas de même de l'intention qui n'est qu'habituelle ou 
interprétative. « Non sufficit omnino habitualis ordinatio actus in 
« Deum, » dit saint Thomas ( 3 ) . S'il semble dire ailleurs le con­
traire, c'est qu'il confond quelquefois l'intention habituelle avec l'in­
tention virtuelle ou implicite, comme le fait remarquer Sylvius (-1). 

4$. Il est certain qu'il peut y avoir des actions moralement-
bonnes sous tous les rapports, sans qu'elles soient faites par le motif 
de la charité parfaite. Suivant le concile de Trente, la contrition 
imparfaite qu'on appelle attritiou, parce qu'elle est communément 
conçue par la considération de la turpitude du péché, ou par la 
crainte des pemes de l'enfer, lorsqu'elle exclut l'affection au péché 
et qu'elle est accompagnée de l'espérance du pardon, est un don 
de Dieu, un mouvement de l'Esprit-Saint qui dispose le pénitent à 
la justification (5). Cette attrition est certainement bonne, même 
d'une bonté surnaturelle ; cependant elle a un tout autre motif que 
celui de la charité. Telle est d'ailleurs la doctrine du saint-siége, 
reçue dans toute l'Église (6). 

49. Indépendamment de tout motif suggéré par la foi, il y a 
certainement des actions moralement bonnes. Un païen, par exem­
ple, qui n'a jamais entendu parler de Jésus-Christ, l'auteur et le 

(1) De Act. hum. n° 4 ï . — (2) Conférences d'Angers, sur les Actes humains, 

eonf. fi. quesl. 2 . — ( 3 ) In 2. dist. 40. qwesi. 1. art. fi— (4) Part. 1. 2. qiuesf. 
j . art. 6. — (5) Sess. xiv. cap. 4. — (o) Constit. de S. Pio V, th Grégoire Xïll et 
d'Urbain V 1 U , contre les erreurs de Balus, 
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c o n s o m m a t e u r d e n o t r e f o i , f a i t l ' a u m ô n e À U N P A U V R E , p a r c e 

s e n t i m e n t d e c o m p a s s i o n q u i n o u s p o r t e à s e c o u r i r c e u x q u i s o n t 

d a n s l e b e s o i n ; il fait c e l a , parce, q u e c ' e s t u n e c h o s e l o u a b l e d e 

s o u l a g e r ce lu i q u i s o u f f r e . Il e s t é v i d e n t q u e c e t t e a c t i o n e s t b o n n e 

à t o u s é g a r d s , q u o i q u ' e l l e n ' a i t q u ' u n e b o n t é n a t u r e l l e . A u s s i l ' E ­

g l i s e a c o n d a m n é l ' e r r e u r d o B a ï u s , q u i s o u t e n a i t q u e t o u t e s l e s 

a c t i o n s d e s i n f i d è l e s é t a i e n t d e s p é c h é s , e t q u e t o u t e s l e s v e r t u s d e s 

p h i l o s o p h e s é t a i e n t d e s v i c e s ( 1 ) . 

5 0 . Ex i s t e - t - i l u n p r é c e p t e q u i n o u s p r e s c r i v e d ' a g i r e n t o u t p a r 

u n m o t i f s u r n a t u r e l ? C e t t e q u e s t i o n n ' e s t p o i n t d é c i d é e . M a i s l'af­

firmative n o u s p a r a i t a s s e z f o n d é e , p o u r c e qu i r e g a r d e l e s c h r é ­

t i e n s . S u i v a n t l ' A p ô t r e , n o u s d e v o n s f a i r e t o u t p o u r l a g l o i r e d e 

D i e u : « O m n i a i n g l o r i a m D e i f a c i t e (2 ) , » O r , i l n o u s s e m b l e q u ' u n 

c h r é t i e n n e p e u t a g i r p o u r l a g l o i r e d e D i e u , à m o i n s Q U ' i l n ' a g i s s e 

a u n o m d e J é s u s - C h r i s t , e t e n u n i o n a v e c l u i , c o n f o r m é m e n t à c e t 

a u t r e p r é c e p t e , p r o m u l g u é p a r l e m ê m e a p ô t r e : « O m n e q u o d e u m -

« q u e fac i t i s i u v e r b o a u t in o p è r e , o m n i a i n n o m m e D o m i n i J e s u 

< Cbr i s t i ( 3 ) . » S a i n t A m b r o j s e n e v e u t p a s q u ' o n s é p a r e c e s d e u x 

p r é c e p t e s : « I n d u a b u s e p i s t o l i s , a l ib i in nomine Domini Jesu 
« Christi, a l i b i in gloriam Dei, f a c e r e t e p r s e c e p i t , u t s c i a s e a m -

« d e m e s s e P a t r i s e t F i l i i g l o r i a m e a m d e m q u e v i r t u t e m ( 4 ) . » 

5 1 . C e t t e o b l i g a t i o n n ' e s t p o i n t t r o p r i g o u r e u s e p o u r l e c h r é ­

t i e n ; il n e l u i e n c o û t e p a s p l u s d ' a s i r d ' u n e m a n i è r e a n a l o g u e à 

s a fin d e r n i è r e , q u i e s t i m e fin s u r n a t u r e l l e , q u e d e r a p p o r t e r s e s 

a c t i o n s à D i e u p a r u n m o t i f p u r e m e n t n a t u r e l . « I l p a r a i t m ê m e à 

< p e u p r è s i m p o s s i b l e q u ' u n c h r é t i e n f a s s e u n e b o n n e œ u v r e , s a n s 

« q u e l e s m o t i f s q u i l u i s o n t s u g g é r é s p a r l a fo i y e n t r e n t p o u r 

-< q u e l q u e c h o s e ( 5 ) . » 

5 2 . Q u o i qu ' i l e n s o i t , p o u r c e q u i r e g a r d e l a p r a t i q u e , n o u s 

d i r o n s à c e u x q u i sont, c h a r g é s d u m i n i s t è r e p a s t o r a l , q u ' i l s n e s a u ­

r a i e n t e x h o r t e r t r o p s o u v e n t l e s fidèles à offrir à D i e u , d e t e m p s 

e n t e m p s p e n d a n t la j o u r n é e , o u a u m o i n s a u c o m m e n c e m e n t d u 

j o u r , t o u t e s l e u r s a c t i o n s , l e u r s t r a v a u x e t l e u r s p e i n e s ; c e q u i p e u t 

s e fa ire d ' u n e m a n i è r e g é n é r a l e . C'es t l e m o y e n , d i t s a i n t A l p h o n s e 

d e L i g u o r i , d ' a c c o m p l i r l e p r é c e p t e d e l ' A p ô t r e , e t d e r e n d r e 

a g r é a b l e à D i e u t o u t c e q u e n o u s f e r o n s p e n d a n t l e j o u r , m ê m e les 

a c t e s q u i s o n t ind i f f érent s d e l e u r n a t u r e . « O p o r t e t s a ï p i u s i n d i e , 

«< s a l t e i n m a n e , g c n e r a l U e r o f ferre D c o o m n e s a c t u s s u o s , u t s i c 

( i ) Dinslit. de S- V\u V, thi Oivgoiiv XIII ol d'Urbain VIII. — (2) I. Corintli. 
c. io . v. 31. — (:>) Coloss. (•. ;Ï . Y. 17. - 'v . in u>o. lib. u. n° 84. — (5) Bergier, 

tic. Hu'id., a*i mot J r / . fi>ntt. 
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TRAITÉ DE LA CONSCIENCE 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

Notion de la Conscience et des différentes espèces de Consciences 

55. La loi divine est la règle suprême de nos actions; nos pen­
sées, nos désirs, nos discours, nos actes, tout dans l'homme est 
soumis au domaine de la loi de Dieu. Mais outre cette règle, qu'on 
appelle la règle extérieure et éloignée des actes humains, il en est 
une autre qui eu est la règle intérieure et prochaine : c'est la cons­
cience. Les lois ne sont pour nous des règles de conduite que par 
la conscience, c'est-à-dire par la connaissance que nous en avons. 
Un acte humain est jugé bon ou mauvais, non suivant son objet 
matériel, mais suivant l'idée que nous avons de sa bonté ou de sa 

( 1) S. Alphonse, Tlieol. moral, de Act. hum. n° 44 (2) Ce sont les paroles 
de Pierre Lombard, appelé le ^f^ftrr dm wttmce.% lib. u . dist. 38 .—(3) Snm. 
part. % ?.. (jiiïT'St. 182. art. 

« a d i m p l e a t u r ' p r a c e p t u m A p o s t o l i , s f t l t em i n t e n t i o n * v i r t u a l i 002 -

" nia f a c i e n d i in gloriam Dei. H o c m o d o o m n i s a c t u s e t i a m indif-

• ferens i n specie fit bonus, e t virtuosus i n individuo ( i ) . » 
53. l i s feront comprendre à leurs paroissiens combien il leur 

est facile de tout faire au nom'de Jésus-Christ, en leur rappelant 
qu'il suffit pour cela qu'ils fassent, d'une manière générale, l'of­
frande de leurs actions à Dieu, au nom du Père e t du Fils et du 
Saint-Esprit, en même temps qu'ils feront sur eux-mêmes, avec 
un esprit de foi, le signe de la croix, conformément à la pratique 
reçue dans l'Église. « Finis rectus atque supremus Deus est; Pater 
« scilicet, et Filius et Spiritus Sanctus (2). » 

54. Une action peut être bonne, même d'une bonté surnatu­
relle, quoique faite dans l'état du péché mortel : telles sont, pat-
exemple, les œuvres par lesquelles le pécheur, aidé de la grâce, se 
dispose à la justification. Mais une action, quelque bonne qu'elle 
soit, ne peut être méritoire, d'un mérite proprement dit, de con-
digno, à moins que celui qui la fait ne soit en état de grâce. « Ra-
>< dix merendi est chantas, » dit le Docteur angéiique (3). 
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M A L I C E : « A C T U S H U M A N U S , D I T S A I N T T H O M A S , J U D I C A T U R V I R T U O S U S 

« V E L V I T I O S U S S E C U N D U M B O N U M A P P R E H E N S Ù M , I N Q U O D , P E R S E V O -

« L U N T A S F E R T U R , E T N O N S E C U N D U M M A T E R I A L E O B J E C T U M A C T U S ( L ) . > • 

Ô F > . O N D É F I N I T L A C O N S C I E N C E : U N J U G E M E N T P R A T I Q U E , Q U I P R O ­

N O N C E S U R L A B O N T É O Ù I A M A L I C E , S U R L A L I C I T E O U L ' I L L I C I T E D E L ' A C T E , 

Q U E L ' O N D O I T F A I R E O U É V I T E R D A N S L A C I R C O N S T A N C E P A R T I C U L I È R E O U 

L ' O N S E T R O U V E . « C O N S C I E N T I A E S T J U D I C I U M S E U D I C T A M E N P R A C T Î C U M 

" R A T I O N I S , Q U O J U D Î C A M U S Q U I D H I C E T N U N C A G E N D U M U T B O N U M , 

« A U T V I T A N D U M U T M A L U M ( 2 ) . » O N V O I T P A R C E T T E D É F I N I T I O N Q U E L A 

E O N S C I E N E C E S T U N J U G E M E N T , U N A C T E I N T É R I E U R P A R L E Q U E L O N F A I T , 

L ' A P P L I C A T I O N D E L A C O N N A I S S A N C E Q U ' O N A D ' U N E L O I , À U N A C T E P A R T I ­

C U L I E R Q U ' I L S ' A G I T D E . F A I R E O U D ' É V I T E R P R É S E N T E M E N T , S U I V A N T Q U E . 

N O U S L E J U G E O N S B O N O U M A U V A I S . « < C O N S C I E N T I A N I H I L A L I U D . E S T Q U A M 

• < A P P L I C A T I O S C I E N T I Œ A D A L I Q U E M S P E C I A L E M A C T U M ( 3 ) . » 

5 7 . D ' A P R È S C E T T E N O T I O N , O N C O M P R E N D Q U ' I L N ' E S T , J A M A I S P E R M I S 

D A L L E R C O N T R E L E D I C T A M E N D E S A C O N S C I E N C E . T O U T C E Q U I N ' E S T ; P A S 

S E L O N L A F O I , D I T S A I N T P A U L , E S T P É C H É . « O M N E Q U O D N O N E S T . D E F U I E 

« P E C C A T U M E S T ( - • ! ) . » O N V O I T , P A R Ï A L E C T U R E D U C H A P I T R E D ' O Ù C E 

I E \ T E E S T T I R É , Q U E . L E M O T Jules E S T P R I S P O U R L E T É M O I G N A G E D E L A 

C O N S C I E N C E . Piw C O N S É Q U E N T , T O U T A C T E Q U I E S T C O N T R A I R E A U J U G E ­

M E N T I N T É R I E U R Q U E N O U S E N P O R T O N S E S T M A U V A I S , peccatum est. 

A U S S I , C O M M E L E D I T L E Q U A T R I È M E C O N C I L E D E L A T R A N : « Q U I D Q U I D FIT 

» C O N T R A C O N S C I E N T I A M S E D I F I C A T A D G E H E N N A M ( * > ) . » E N E F F E T , Q U ' I M ­

P O R T E Q U E L A C O N S C I E N C E S O I T D A N S T E R R E U R , E T Q U E L A C H O S E N E S O I T 

P A S T E L L E Q U ' O N L E P E N S E ? O N N ' E S T P A S M O I N S D I S P O S É À D É S O B É I R À 

D I E U , S I L ' O N F A I T C E Q U E L ' O N C R O I T Ê T R E C O N T R A I R E À S E S O R D O N N A N C E S . 

« O M N I S V O L U N T A S D I S C O R D A N S A R A T I O N E V E L C O N S C I E N L I A , S I V E R E C T A . 

« S I V E E R R A N T E , S E M P E R E S T M A L A ( G ) . » 

5 8 . M A I S Q U E L P É C H É C O M M E T - O N , L O R S Q U E , I N D É P E N D A M M E N T D E L A 

C O N S C I E N C E , L A C H O S E A U F O N D N ' E S T P A S M A U V A I S E ? C E L U I P R É C I S É M E N T 

Q U ' O N C R O I T C O M M E T T R E E N A G I S S A N T C O N T R E L E T É M O I G N A G E D E S A C O N S ­

C I E N C E . S I O N C R O I T C O M M E T T R E U N P É C H É M O R T E L , O N P È C H E M O R T E L ­

L E M E N T ; E T S I T O N C R O I T N E F A I R E Q U ' U N E F A U T E V É N I E L L E , O N N E P È C H E 

Q U E V É N I E L L E M E N T . S I L ' O N C R O I T F A I R E U N E C H O S E M A U V A I S E , S A N S 

P E N S E R S ' I L Y A F A U T E G R A V E O U F A U T E L É G È R E , C E P É C H É N E D E V R A I T Ê T R E 

R E G A R D É Q U E C O M M E V É N I E L ; C A R D A N S L E C A S D O N T I L S ' A G I T R I E N N ' A N ­

N O N C E D E L ' A F F E C T I O N P O U R L E . P É C H É M O R T E L , D U M O I N S D A N S C E U X Q U I 

(I) Quorilibet. 111. art. 7. — (2) S. Alphonse do Liguori, Tlieol. moral. de 
Conscientia, n° ?.. — Voyez aussi Collet, Bailly, etc. — (.1) S. Thomas, de l>?v-
Inle, t\w*A. 17. art. : Ï . — ( 4 ! Kom. v. M. v. 24. — ( 5 ) Cap, Kl. df» V . M i l . spol. 

— (ii)S. Thomas, Smit, pari. 1 . 'i. <pi»:st. \\). art. . V 
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CHAPITRE II. 

De la Conscience droite et de la Conscience erronée. 

(iO. La conscience droite ou vraie est celle dont le jugement est 
conforme à la vérité, à la loi. Elle sera droite si, par exemple, elle 
nous dicte qu'il faut éviter le blasphème, le mensonge, le parjure, 
la fraude. La conscience est erronée ou fausse, quand elle nous 
représente comme bonne une action qui est mauvaise, ou comme 
mauvaise une action qui est bonneou permise. Elle sera erronée, si, 
par exemple, elle prescrit de mentir pour sauver la vie à son pro­
chain ; de faire un moindre mal pour en éviter un plus grand. 

<s i. 11 en est de l'erreur de la conscience comme de l'ignorance 
qui en est le principe ; elle est vincible ou invincible. L'erreur est 
vincible, quand celui qui agit, ayant quelque doute ou quelque 
soupçon sur la bonté ou la malice de l'acte, et sur l'obligation 
d'examiner si l'acte est réellement bon ou mauvais, néglige cepen­
dant de prendre les moyens nécessaires de s'en assurer. L'erreur 
est invincible, lorsqu'il ne se présente à l'esprit aucun doute, aucun 

< I ) omïertïiiu-s d'Aiigrrs, sur les^icJrs humains, «ouf. v i , I | I U * K I . i , arï. 1 ; 

SviMUS, C-'H'.'t, rte — (ii) Systomu mnr/ilet dç Conscientj", \\n .Vi. 

sont dans la disposition habituelle d'éviter tout ce qui pourrait of­
fenser Dieu mortellement ( 1 ) . 

50. Mais de ce qu'il n'est jamais permis de résister à la voix de 
su conscience, il ne s'ensuit pas qu'on doive ni même qu'on puisse 
toujours suivre ses inspirations. Nous ne devons regarder la con­
science comme règle de conduite que quand nous pouvons juger 
prudemment qu'elle est droite, ou, ce qui revient au même, (pie 
quaud elle est prudemment formée. Pour agir licitement, dit saint 
Alphonse de Liguori, il faut avoir une certitude morale de la bonté 
ou de l'honnêteté de l'acte que l'on fait : « Ad licite operandum re-
« quiritur moralis certUudo de honestate actionis (2). » 

Aussi, les théologiens distinguentplusieurs espècesde consciences : 
la conscience droite et la conscience erronée; la conscience scru­

puleux et la conscience relâchée; la conscience certaine et ht 

conscience doutnfie; la conscience probable et la conscience im­

probable 
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soupçon sur la nature de l'acte que Ton fait, ni quand on agit, ni 
quand' on pose la cause de l'acte : « Vincibilis est quae cum debeat 
« et possit vinci ab opérante, vel quia errorem jam advertit, vel 
< saltem dubitat de errore, advertitque simul ad obligationem illum 
n vincendi, tamen negligit illum vincere. Invincibilis vero est, 
« quae moraliter vinci nequit, cum nulïa cogitatio, nec dubium 
« erroris venit in mentem operantis, nec etiam in confuso, dum 
« operatur, vel cum actionis causam ponît (l;. » 

(52. Quelquefois la conscience erronée devient perplexe : ce qui 
a lieu lorsqu'on se croit astreint à deux devoirs opposés ; comme, 
par exemple, de ne pas porter en justice un faux témoignage, et en 
môme temps de sauver la vie à l'accusé. Dans ce cas on croit of­
fenser Dieu, quelque parti que l'on prenne. 

(>3. Quand la conscience est droite, clic est par là même la règle 
naturelle des actes humains. On doit la suivre en tout, soit en fai­
sant ce qu'elle commande, soit en s'abstenant de ce qu'elle con­
damne, soit en respectant ce qu'elle conseille comme moyen de 
perfection. On n'est pas oblige de suivre les inspirations de la con­
science quand elles n'ont pour objet qu'un conseil évangélique; 
mais on ne doit jamais les mépriser : <- Qui consilium prasterit, non 
« peccat (aj. » 

(il. On peut suivre aussi la conscience dont Terreur est invin­
cible ; on y est même obligé, ou en faisant ce qu'elle nous repré­
sente comme étant prescrit par la loi divine r ou en omettant ce 
qu'ellejuge contraire à cette loi. Il n'est jamais permis d'agir contre 
le dictamen de sa conscience. D'un autre côté, l'erreur dont il s'a­
git est moralement invincible ; il faut donc de toute nécessité suivre 
le témoignage d'une conscience invinciblement erronée, toutes les 
fois qu'il s'agit d'une chose que Ton croit prescrite ou condamnée 
par la morale : « Conscientia recta per se ligat, erronea autem per 
i accidens ( 3 ) . 

Gf>. Non-seulement on ne pèche point en suivant une conscience 
dont Terreur est invincible. ; mais il est même assez probable que 
celui qui fait une chose précisément parce qu'il la croit commandée 
de Di«u , fait un acte méritoire, non évidemment à raison de l'ob­
jet matériel, mais par les dispositions de la volonté de laquelle dé­
pend principalement la malice ou le mérite de nos actions. « Non 

(1) S. Alphonse de Liguori, de Comehni ta, u" ;;. — (?,) .s. Thomas, dr 

Verdoie, (\\uwt. 17, art. 4. ~ / ; 0 ibidem. Collet, V.ù\\\, "V Cf>risc/enSia, etc.. 

file:////uwt
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« solum qui operatur cum conscientia invincibiliter erronea non 
« peccat, sed etiam probabilius acquirit meritum (l). » 

6 6 . Mais il n'en est pas de même de la conscience vinciblement 
erronée. L'erreur vincible, étant volontaire, n'excuse point du 
péché : on ne peut donc agir d'après la voix de cette conscience ; il 
est nécessaire de la rectifier, en déposant l'erreur qui est le prin­
cipe de ses jugements. Mais on n'est pas obligé pour cela de faire 
les plus grands efforts possibles ; il suffit d'y apporter une diligence 
commune, ordinaire, eu égard à la nature de l'acte : «Non est 

opus ut diligentia adhibenda ad vincendum errorem sit maxima, 
« sed sufficit u t sit communis et ordinaria (2). » 

6 7 . Loin de rendre excusables les fautes qui en sont la suite, 
l'ignorance ou l'erreur vincible est elle-même un péché, péché plus 
ou moins grave suivant la matière, et le plus ou moins de négli­
gence à s'instruire des devoirs de son état : « Propter negligentiam, 
« ignorantia eorum quae aliquis scire tenetur est peccatum ( 3 ) . 
Cette négligence a des degrés : elle peut être plus ou moins grande, 
plus ou moins coupable ; l'ignorance qui en résulte peut même 
quelquefois excuser de péché morte l , en matière grave. 

6 8 . Celui dont la conscience est perplexe doit , autant que pos­
sible, consulter des hommes sages, éclairés. S'il ne peut consulter, 
il doit choisir le moindre mal , mettant toujours les préceptes de la 
loi naturelle avant ceux d'une loi positive, et les préceptes de la loi 
divine avant ceux d'une loi humaine. S'il est embarrassé pour dé­
cider de quel côté se trouve le moindre ma l , il ne péchera point, 
quelque parti qu'il prenne ; car alors il n'est pas libre. Dieu n'exige 
i'Oint l'impossible. « Quis peccat in eo quod nullo modo caveri po-

test (4)?» 
ti9. Le confesseur a des obligations à remplir à l'égard du péni­

tent qui est dans l'erreur ; mais ces obligations varient suivant les 
Krconstances. Premièrement, il doit l'avertir et l'instruire, si l'er­
reur est en matière grave , et si d'ailleurs il la juge vincible et mor­
tellement coupable ; dans ce cas , le silence du confesseur ne pour­
rait être que nuisible au pénitent : « Tenetur monere eum qui ex 
« Ignorantia vincibili et mortaliter culpabili est in malo statu/quia 
« alias nec ipsi , nec sacramento consulat, cum pœnitens sit indis-

( 1 ) S. Alphonse de Liguorl, de Conscientia, n° 6. — Conférences d'Angers. 
sur les Actes humains, conf. v i , art. i. — (2) S. Alphonse de Liguori, de Con­
scientia,n° G.— (3) S. Thomas , Snm. pari. I. ?. <pinst. 7fi. art. a.— (4)S. Au-
•îustin, de Lib. arh. lih. n . e. i s . 
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« P O S I T U S ( Ï ) . « S E C O N D E M E N T , IL DOIT ÉCLAIRER LA CONSCIENCE D U P É N I ­

TENT, LORSQUE CELUI-CI L'INTERROGE O U LE CONSULTE; M A I S IL DOIT LE FAIRE 

P R U D E M M E N T , SE B O R N A N T , E N CERTAINS C A S , À DIRE PRÉCISÉMENT, CE 

QU'IL FAUT, ET SEULEMENT CE QU'IL FAUT, P O U R RÉPONDRE À LA QUESTION : 

« Q U O D S I P Œ N I T E N S D U B I T E T AC ROGET, TENETUR DICERE V E R I T A T E M , Q U I A 

* LACÈREESSET ERROREM A P P R O B A R E , PRUDENTER T A M E N N O N P L U S D I C E N D O 

« Q U A M ROGATUR; V E R B I GRATIA, S I ROGET T I T I U S A N P O S T V O T U M S I M -

« P L E X CASTITATIS M A T R I M O N I U M CONTRACTUM V A Ï E A T , P OSSI TQU E AC TE-

« NEATUR REDDERE D E B I T Û M , R E S P O N D E A S Q U O D S I C , TACENDO O B L I G A -

« T I O N E M N O N P E T E N D I DEBITI ( 2 ) . » T R O I S I È M E M E N T , IL EST TENU D ' I N S -

IRUIRE LE P É N I T E N T , LORSQUE L'IGNORANCE INVINCIBLE O U N O N A P O U R 

OBJET LES VÉRITÉS DONT LA CONNAISSANCE EST REGARDÉE OU PAR TOUS OU 

PAR PLUSIEURS DOCTEURS C O M M E NÉCESSAIRE A U SALUT, D E NÉCESSITÉ D E 

M O Y E N {•*). Q U A T R I È M E M E N T , IL E U EST D E M Ê M E LORSQUE L'ERREUR 

INVINCIBLE D U PÉNITENT TOURNE A U DÉTRIMENT D U B I E N P U B L I C ; ET CELA 

Q U A N D M Ê M E LE CONFESSEUR N'A P A S LIEU D'ESPÉRER Q U E SON AVERTISSE­

M E N T SOIT B I E N REÇU. « M I N E , O M N I N O M O N E N D N S EST P A R O E B U S Q U I , 

« E R R O N É E , E T S I E X IGNORANTIA I N V I N C I B I L I , CIRCA M O R E S P O P U L U M I N -

« STRUCRET. I T E M M O N E N D U S Q U I B O N A FIDEPUTARETSESACERDOTEM, C U M 

« N O N E S S E T , O B SACRAMENTA Q U Œ INVALIDE CONFERRET. I T E M IGNORANS 

« NULLITATEM M A T R I M O N I I , S I D E I L L A P U B L I C A SIT F A M A ( 4 ) . w C I N Q U I È M E ­

M E N T , IL EST ENCORE OBLIGÉ D'AVERTIR LE PÉNITENT DONT L'IGNORANCE EST 

I N V I N C I B L E , LORSQU'IL A LIEU D'ESPÉRER Q U E SES A V I S SERONT M I S À 

PROFIT, S A N S QU'IL E N RÉSULTE D E P L U S GRAVES I N C O N V É N I E N T S ; ALORS I( 

AGIT D A N S L'INTÉRÊT D U PÉNITENT. « S I IGNORANTIA SIT I N V I N C I B I L I S , 

« VERBI GRATIA , SI B O N A I I D E TEUEAT R E M ALIENAM , AUT SIT IN M A T R I -

« M O N I O IRRITO, TENETUR Q U I D E M M O N E R E ET INSTRUERE, Q U A N D O S P E -

« RATUR FRUCTUS, N E C TIMENTUR I N C O M M O D A GRAVIORA ( 5 ) . » 

7 0 . M A I S , À PART LES DIFFÉRENTS CAS DONT O N VIENT D E PARLER, F A U -

DRA-T-IL TIRER D E LA B O N N E FOI LE PÉNITENT DONT L'ERREUR EST INVINCIBLE, 

SI L'ON N ' E S P È R E P A S QU'IL SE RENDE A U X A V I S Q U ' O N LUI D O N N E R A ; SI L'ON 

P R É V O I T , SI L'ON J U G E P R U D E M M E N T Q U E CES A V I S LUI SERONT P L U S N U I ­

SIBLES QU'UTILES? N O N , SUIVANT LE S E N T I M E N T SUIVI PAR U N GRAND 

N O M B R E D E THÉOLOGIENS, ET E N PARTICULIER PAR SAINT A L P H O N S E D E 

L I G U O R I . « SENTENTIA C O M M U N I S ET VERA D O C E T , DIT CE CÉLÈBRE D O C -

" TEUR, Q U O D S I P Œ N I T E N S LABORAT IGNORANTIA INCULPABILI , SIVE S I T J U -

« RIS H U M A N I , S I V E D I V I N I , ET N O N SPERATUR FRUCTUS , I M O PRUDENTER 

« J U D I C A I U R MONITIO FORE M A G I S OBFUTURA Q U A M PROFURURA. TUNE CON-

(1) S. Alphonse de l.iguori, de J'trnif* n" (io:î. — (Tlbid-nn — Ibidem.  
{'.) ibidem, ii° 015. ~ (:>) ibidem, n n 0<vi. 
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CHAPITRE IIL 

De la Conscience scrupuleuse et de la Conscience relâchée. 

"t i. La conscience scrupuleuse est. celle qui, par une vaine ap­
préhension, regarde comme défendu ce qui est réellement permis. 
Elle est au contraire relâchée, si, sans un juste motif, elle croit 
permis ce qui ne Test pas, ou regarde comme vénielles des fautes 
qui sont mortelles. 

Celui qui est sujet aux scrupules ne doit point agir contre sa con­
science; mais il peut, il doit même agir contre ses scrupules, en 
s'en rapportant en tout aux avis de son directeur. C'est le vrai re­
mède, remède nécessaire pour obtenir la guérison de cette maladie 

( i ) S. Alphonse de Liguori, de Pwnit. n°*>10 . - - (2 ) Ibidem. —.(Il) Ibidem. 
— { \ \ limier». — (:>) ib idem, n n 1 0 . — V o y e z le t. tr. n° 5 2 8 , e t c . 

'< fessarius potest et tenetur eam omittere, relinquendo pœnitentem 
« in sua bona fide (l). » Ni la prudence, ni la charité ne permettent 
d'avertir le pénitent dont il s'agit. De deux maux il faut choisir le 
inoindre ; or, certainement c'est un moindre mal de laisser ce pé­
nitent commettre un péché matériel, que de l'exposer au danger 
de commettre un péché formel, et de se rendre coupable devant 
Dieu (2). Ne dites pas qu'il est indigne de l'absolution, parce 
qu'étant averti il ne serait pas disposé à observer la loi ; car autre 
chose est qu'il ne serait pas disposé dans telle ou telle circonstance, 
dans telle ou telle occasion ; autre chose qu'il ne le soit pas présen­
tement. « Minime dici débet quod pœnitens est indispositus eoquod 
« si moneretur non pareret confessario, sed quod esset indispositus 
« si moneretur. Sed confessarius non débet attendere ad indisposi-
« tionem interpretativam (seu futuram) quam pœnitens haberet, 
« sed ad actualem quam nunc habct(3). Alias plurimi absolvi non 
« possent qui hic et nunc de aliquo peccato, puta de neganda fide 
« non cogitant ; sed, persecutione adveniente, facile illam nega-
« rent (4). » Dans le doute si l'avertissement du confesseur sera bien 
ou mal reçu par le pénitent, il vaut mieux ne pas l'avertir. « In 
« dubio regulariter mihi videtur dicendum quod mala formalia po-
« tins evitanda sunt quam materialia. » C'est encore la pensée de 
saint Alphonse de Liguori (s). 
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CHAPITRE IV. 

De la Conscience certaine et de la Conscience douteuse. 

7 2 . La conscience est certaine, quand elle est appuyée sjr des 
motifs assez forts pour ne laisser aucun doute raisonnable sur la 
bonté ou la malice d'un acte. La certitude dont il s'agit ici n'est 
point une certitude métaphysique, absolue; c'est une certitude 
morale,.qui exclut tout doute capable de suspendre notre juge­
ment. Cette certitude a des degrés; elle est plus ou moins forte, 
suivant que les preuves sur lesquelles elle est fondée font plus ou 
moins d'impression sur notre esprit. Or, une certitude morale suffit : 
si pour agir il fallait attendre une certitude absolue, on ne pourrait 
presque jamais rien faire, « Certitudo quffi requiritur in materia 
« morali non est certitudo évidente, sed probabilis conjecturai. 
« Non consurgit certitudo moralis ex evidentia démonstrations, 
« sed ex probabilibus conjecturis magis ad unam quam ad aliamse 
'< habentibus ( 2 ) . » 

7 3 . Mais si l'on doit se contenter d'une certitude morale, il faut 
aussi reconnaître qu'elle est nécessaire pour éviter tout danger de 
pécher. Une simple probabilité ne suffit pas par elle-même pour 
agir licitement : « Ad licite operandum sola non sufficit probahi-

(1) De Conscientia, u° 12. — N o u s aurons l'occasion «le parler de la direction 
des scrupuleux dans le traité de !a Pénitence, tom. n , n° 598. —fï>) S. Antonin, 
d'après O r s o n , p;>rt. .'». lit. v § 10. 

spirituelle, comme l'enseignent saint Bernard, saint Àntonin, saint 
François de Sales, saint Philippe de Néri et saint Alphonse de Li­
guori (l). 

Pour ce qui regarde la conscience relâchée, il suffira de faire 
remarquer que celui qui la prend pour règle de conduite, malgré 
l'avertissement qu'il a reçu d'agir autrement, pèche toutes les fois 
qu'en suivant cette conscience il transgresse la loi de Dieu. Son pé­
ché est mortel en matière grave, et môme en matière légère, s'il 
s'expose au danger de pécher mortellement. Il ne peut s'excuser 
par l'ignorance, soit parce que son ignorance elle-même est un pé­
ché, soit parce que les fautes qu'il commet par suite de son igno­
rance sont volontaires dans leur cause. 
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« l i t a s , s e d r e q u i r i t u r c e r t i t u d o m o r a l i s d e h o n e s t a t e a c t i o n i s ( l ) ; » 

c e q u i e s t c o n f o r m e à c e t t e m a x i m e d e l ' A p ô t r e : « O m n e q u o d n o n 

« e s t e x f ide p e c c a t u m e s t , » 

7 4 . L a c o n s c i e n c e d o u t e u s e e s t c e l l e q u i s e t r o u v e t e l l e m e n t b a ­

l a n c é e s u r l a b o n t é o u s u r l a m a l i c e d ' u n e a c t i o n , q u ' e l l e n e p e u t 

p r u d e m m e n t s e p e r s u a d e r q u e c e t t e a c t i o n s o i t b o n n e , n i q u ' e l l e s o i t 

m a u v a i s e . O n d i s t i n g u e i c i p l u s i e u r s e s p è c e s d e d o u t e s : l e d o u t e né­

gatif e t l e d o u t e positif, l e d o u t e spéculatifet l e d o u t e pratique. 

L e d o u t e n é g a t i f e s t a i n s i a p p e l é , p a r c e q u e n i d ' u n c ô t é n i d e 

l ' a u t r e il n e s e p r é s e n t e a u c u n m o t i f p o u r l e r é s o u d r e . Ce doute, 

n ' e s t p r o p r e m e n t q u e l ' é ta t d ' i g n o r a n c e ; o n n e d o u t e a l o r s q u e p a r c e 

q u ' o n n ' e s t p a s i n s t r u i t . L e d o u t e e s t pos i t i f , q u a n d l e s r a i s o n s s o n t 

é g a l e s o u à p e u p r è s é g a i e s d e p a r t e t d ' a u t r e : c e qu i a l i eu t o u t e s 

l e s f o i s q u e d e u x p r o p o s i t i o n s c o n t r a d i c t o i r e s s o n t é g a l e m e n t p r o ­

b a b l e s . L e d o u t e s p é c u l a t i f e s t c e l u i q u i p o r t e s u r l a v é r i t é p u r e ­

m e n t t h é o r i q u e d ' u n e c h o s e . Il a l i eu q u a n d o n d o u t e , p a r e x e m p l e , 

s i t e l l e g u e r r e a v e c u n e a u t r e n a t i o n e s t j u s t e ; si p e i n d r e u n j o u r 

d e d i m a n c h e e s t u n e œ u v r e s e r v i l e ; s i l ' i n t é r ê t l é g a l q u ' o n t i re d u 

p r ê t e s t u s u r a i r e . L e d o u t e e s t p r a t i q u e , l o r s q u ' o n d o u t é d e la 

b o n t é o u d e l a l i c i t e d ' u n a c t e à f a i r e ; p a r e x e m p l e , p o u r u n m i ­

l i ta ire , s'il d o u t e q u ' i l l u i s o i t p e r m i s d e p r e n d r e p a r t à u n e g u e r r e 

d o n t la j u s t i c e e s t d o u t e u s e . A i n s i , o n d i s t i n g u e d a n s u n a c t e le 

v r a i d u l i c i te : l e d o u t e spéculatif regarde p r i n c i p a l e m e n t l e v r a i , 

e t le d o u t e pratique s ' a p p l i q u e p r i n c i p a l e m e n t à c e q u i e s t l i c i t e . 

" D u b i u m s p e c u l a t i v u m p r i n c i p a l i t e r r e s p ï c i t v e r u m , p r a c t i c u m 

« a u t e m r e s p i c i t l i c i l u m ( 2 ) . » 

7 5 . D a n s l e d o u t e , i l n e f a u t p a s c o n f o n d r e l ' o p i n i o n s û r e o u 

p l u s s û r e a v e c l ' o p i n i o n p r o b a b l e o u p l u s p r o b a b l e . Car l ' o p i n i o n 

la p l u s s û r e p e u t ê t r e l a m o i n s p r o b a b l e ; c o m m e l ' o p i n i o n la p l u s 

p r o b a b l e p e u t ê t r e la m o i n s s û r e . L ' o p i n i o n s û r e e s t c e l l e q u i n o u s 

é l o i g n e d e t o u t d a n g e r d e p é c h e r : « O p i n i o t u t a e s t quae r e c e d i t a b 

« o m n i p e c c a n d i p e r i c u l o . » L ' o p i n i o n p l u s s û r e e s t c e l l e q u i n o u s 

é l o i g n e d a v a n t a g e d u d a n g e r d e p é c h e r : « T u t i o r v e r o , quse m a g i s 

« a ta l i p e r i c u l o r e c e d i t ( 3 ) . » C e l l e - c i n o u s m e t à l 'abri d e t o u t p é ­

c h é , m ê m e d u p é c h é m a t é r i e l . L ' o p i n i o n m o i n s s û r e n e v a p a s j u s ­

q u e - l à ; m a i s si e l l e e s t v r a i m e n t s û r e , e l l e n o u s é l o i g n e s u f f i s a m ­

m e n t d u d a n g e r d ' o f f e n s e r D i e u . 

7 G . Ce lu i q u i d o u t e si u n e a c t i o n e s t b o n n e o u m a u v a i s e , per -

( 1 ) S. Alphonse de l i ^ n o n , de Conscientia , Moral, syst. — (2) Ibidem, n N 2 1 . 

Instruction pratique pn'IR |I'< confesseurs ; de la Courvienvc, n° 1 3 . ( 3 ) s , 
Mpli. de Liguori, de Conscient in, n° <5o. 
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mise ou défendue par une loi , doit d 'abord, ruant de se décider, 
chercher à édaircir son doute en recourant à la prière, n l 'étude, 
et aux lumières des personnes qu'il croit plus instruites. Si le temps 
ne lui permet pas d'examiner la question, ou s i , après l'avoir exa­
minée, le doute subsiste encore sans qu'il puisse former sa con­
science sur la licite de Facto, il doit s en abstenir ; le doute n'étant 
pas seulement spéculatif, mais prat ique, il n 'a pas la certitude mo­
rale que son action soit licite. Agir dans le cas présent, ce serait 
évidemment s'exposer au danger de pécher; ce qui n'est pas permis. 
Celui qui, comme l'enseigne saint Thomas, fait ou omet une ac­
tion , en doutant s'il y a péché mortel à faire ou a omettre cette 
action, s'expose au danger de pécher mortellement, et se rend 
par là même coupable de péché mortel : « Qui aliquid commiltit vel 
« omittit in quo dubitat esse peccatum mortale, discrimîni se com-
« mitlit ( l ) ; » « Quicumquc autem committit se discrimini peccal; 
« mortalîs mortalîter peccat (2). » C'est aussi la doctrine de saint 
Alphonse de Liguori: « Numquamestlicitum cum conscientia prac-
« tice dubia operari, et casu quo aliquis operatur peccat, et quidem 
« peccato ejusdem speciei et gravitatis, de quo dubitat, quia qui se 
«exponit periculo peccandi, jam peccat, jux ta i l lud : Qui amat 

«periculum, in illoperibit. Eccli. c. 3 . v. 2 7 ( 3 ) . » 

77. De l'aveu de tous , celui qui agit dans le doute, sans avoir 
formé sa conscience par quelque principe réflexe sur la licite de ses 
actes, pèche; et son péché est plus ou moins grave, suivant l'objet 
du doute. Ainsi, s'il doute qu'il commette un vol, il sera coupable 
du péché de vol ; s'il doute que le péché soit mortel, il pèche mor­
tellement. Cependant il est assez probable que celui qui commet 
sciemment un péché, sans penser si ce péché est mortel ou véniel, 
tic pèche que véniellement ; pourvu toutefois qu'il n'y ait pas réelle­
ment dans l'acte matériel de quoi faire un péché mortel, et que 
celui qui agit ne remarque, en aucune manière, ni le danger de 
pécher mortellement, ni l'obligation où il est d'examiner la nature 
de son acte. 

7 8 . Quant à la question de savoir à quoi l'on doit s'en tenir , 
dans le doute spéculatif, c'est-à-dire dans le doute si un acte est 
contraire à une loi, s'il est objectivement bon ou mauvais, les 
théologienssont partagés. Les uns, en grand nombre, prétendent que 
l'on doit alors s'abstenir; qu'il faut prendre le parti le plus sur, le 

(i) S. Thomas, in î . seul. <IM. rît. qiursi, ?.. — (?.) s. Tïionms,quodliliet. 9 . 

art. t.*», — '•'!) l>IM:N!isnr»Ua, u" V?. 
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s e u l , d i s e n t - i l s , q u i p u i s s e n o u s m e t t r e à l 'abr i d e t o u t d a n g e r d e 

p é c h e r ( 1 ) . D ' a u t r e s e n a u s s i g r a n d n o m b r e , e n p l u s g r a n d n o m b r e 

p e u t - ê t r e ( 2 ) , p e n s e n t q u e , d a n s l e d o u t e d o n t i i s ' a g i t , o n p e u t 

f o r m e r p r u d e m m e n t s a c o n s c i e n c e a u m o y e n d e q u e l q u e s p r i n c i p e s 

r é f l e x e s , e t s e c o m p o r t e r , d a n s la p r a t i q u e , c o m m e si l a lo i d o n t 

l ' e x i s t e n c e e s t d o u t e u s e n ' e x i s t a i t p a s . O n p e u t c e r t a i n e m e n t a d o p ­

t e r c e s e c o n d s e n t i m e n t ; c a r , i n d é p e n d a m m e n t d e t o u t a u t r e m o t i f , 

il n o u s suf f i t d e s a v o i r q u ' i l a é t é s u i v i e t s o u t e n u p a r A l p h o n s e d e 

L i g u o r i , p a r ce s a i n t e t s a v a n t d o c t e u r , dont il est permis d'em­

brasser et de professer les opinions qu'il projesse dans sa Théo­

logie morale ( 3 ) , d o n t l e s é c r i t s n e r e n f e r m e n t rien qui soit digne de 

censure ( ! ) , e t p e u v e n t ê t r e p a r c o u r u s p a r l e s f i d è l e s , pervurrri a 

fldclibus , s a n s a u c u n d a n g e r , inoffenso prorsvs pede ( 5 ) . E t p a r c e 

q u e l ' o n p e u t , e n s û r e t é d e c o n s c i e n c e , s u i v r e l a d o c t r i n e d e l 'é -

v è q u e d e S a i n t e - A g a t h e , n o u s l a s u i v r o n s s p é c i a l e m e n t p o u r c e <r-ù 

a r a p p o r t à l a c o n s c i e n c e douteuse e t à l a probabilité d e s o p i n i o n s . 

7 9 . O r , v o i c i c e q u ' e n s e i g n e s a i n t L i g u o r i . D a n s le c a s d u doute-

s p é c u l a t i f , l ' h o m m e p e u t a g i r , q u a n d , p a r u n a u t r e p r i n c i p e r é ­

f l e x e e t c e r t a i n , i l j u g e q u ' u n a c t e e s t p e r m i s e n p r a t i q u e . Pat-

e x e m p l e , l e s u j e t q u i d o u t e s p é c u l a t i v e m e n t d e la j u s t i c e d ' u n e 

g u e r r e n e p e u t d e l u i - m ê m e y p r e n d r e p a r t ; m a i s si l e p r i n c e le 

l u i o r d o n n e , i l p e u t l e f a i r e , f o n d é s u r l e p r i n c i p e q u e t o u t sujet 

d o i t o b é i r à s o n s u p é r i e u r , t a n d i s q u ' i l n ' e s t p a s c e r t a i n q u e la c h o s e 

q u ' o n l u i c o m m a n d e e s t m a u v a i s e . V o i l à c o m m e n t , p a r u n p r i n c i p e 

r é f l e x e , o n p e u t , d a n s l e d o u t e , s ' a s s u r e r d e l a l i c i t e d e s e s a c t e s (G). 

8 0 . L e s p r i n c i p e s g é n é r a u x à l ' a i d e d e s q u e l s o n p e u t d a n s le 

d o u t e f o r m e r p r u d e m m e n t s a c o n s c i e n c e , s o n t : p r e m i è r e m e n t , 

q u ' u n e l o i d o u t e u s e , p a r c e l a m ê m e q u ' e l l e e s t d o u t e u s e , n ' o b l i g e 

p a s ; s e c o n d e m e n t , q u e d a n s l e d o u t e o n d o i t s e d é c l a r e r e n f a v e u r 

d e c e l u i q u i p o s s è d e ; t r o i s i è m e m e n t , q u ' u n fa i t n e s e p r é s u m e 

p o i n t , q u ' o n p r é s u m e f a i t c e q u i a d û ê t r e f a i t , e t q u e l a pré* 

s o m p t i o n e s t p o u r l a v a l i d i t é d e l ' a c t e . 

( t ) Voyez Habert, Collet, Billuart, Bailly, les Conférences d'Angers, les Théo­
logies de Poitiers, de Toulouse , etc. , etc. — (2) Nous avons compté plus de 
quatre cents théologiens qui sont en faveur du second sentiment. — Voyez les 
Dissertations de S. Alphonse de Liguori sur l'usage des opinions prohables; la 
Justification de sa Théologie morale, et les Lettres que nous avons publiées à 
Besançon, contre ceux qui traitent de relâché ce saint docteur. — ( 3 ) Décision 
de la Sacrée Pénitencerie, du 5 juillet 1831 , adressés au cardinal de Rouan* 
archevêque de Besançon. — ( 4 ) Décret du pape Pie VII , de l'an 1803. — ( 5 ) Bulle 
de la canonisation de S, Alphonse de Liguori, de l'an 18i0 . — (G) De Conscien­
t ia , n ° 2 5 . 

ï . 3 
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8 1 . Le premier de ces principes » celui duquel les autres décou­
lent , c'est qu'en morale, quand il ne s'agit que de la licite ou de 
Villicite d'un acte, une loi dont l'existence est douteuse n'oblige 
pas, une loi n'étant obligatoire qu'autant qu'elle est moralement cer­
taine : «Lex dubia non potest certain inducere obligationem (1). » 
Suivant saint Thomas , on n'est lié par un précepte qu'au moyen de 
la science, c'est-à-dire de la connaissance claire et certaine qu'on 
en a : « Nullus ligatur per prœceptum aliquod, nisi mediante scien-
« tia illius pracepti (2). » On ne peu t , il est v ra i , dire d'une ma­
nière certaine que la loi douteuse n'existe p a s ; mais on peut du 
moins juger prudemment q u e , si elle existe, elle n'est pas suffi­
samment promulguée pour être obligatoire : qu'une loi dont l'exis­
tence est incertaine n'intéresse pas plus Tordre moral , qu'une ré­
vélation douteuse n'intéresse la religion; que les lois qui exigent le 
sacrifice de notre volonté n'étant pas plus strictes que celles qui 
nous imposent le sacrifice de l'entendement par une soumission 
parfaite, on n 'a pas plus à craindre de désobéir à Dieu, en trans­
gressant les lois douteuses relatives à la morale, qu'en transgressant 
les lois incertaines en matière de dogme ( 3 ) . 

8 2 . Quand la loi est douteuse et que l'opinion de sa non-existence 
est probable, cette loi n'estpoinl; assez promulguée ; il ne peuty avoir 
qu'un doute, une simple opinion que la loi existe ; et comment cette 
opinion pourrait-elle devenir obligatoire? Une loi n'est vraiment 
loi pour nous qu'autant qu'elle est suffisamment promulguée : 
« Legcs instituuntur, dum promulgantur. » C'est une maxime de 
droit. Or , comment peut-on réputer suffisamment promulguée une 
loi à l'égard de laquelle les docteurs ne s'accordent pas? Tant que 
la loi demeure ainsi entre les termes de la controverse, elle n'est 
qu'une opinion ; et si elle est opinion, elle n'est pas loi. Ne serait-ce 
pas une chose cruelle à toutes les bonnes âmes, dit le père Segneri, 
de se voir obligées par une opinion probable comme par une loi? 
[1 arriverait donc que toutes les opinions probables, crue l'on trouve 
par milliers dans les livres des casuistes* deviendraient autant de 
lois ( 4 ) . 

8 3 . Quant à cette maxime, qui sert de base au système con­
traire, savoir : (pie dans le doute on doit prendre le parti le plus 
sur , « in dubio pars tutior est, eligcnda* » on peut dire, ou qu'elle 

(1) ne Conscientia, n° 20. — (2) De Vcritate, quaest. 17. art. 13. — (3) C'est 
la pensée de Gerson et de S. Antonin, citée par S. Alphonse de Liguori, Morale 
sysiema. — (1) s . Lisnori. Gnîdr dn Confesseur des gens de la campagne, 

cli. i . u° a l . 
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n'est applicable qu'aux doutes pratiques, ou qu'à paçt certaines 
exceptions (l) reconnues par tous» elle n'exprime qu'un conseil : 
* Respondetur hoc esse verum de honestate et meriti majoritate, 
« non de salutis necessitate quoad omnia dubia (2). » Si, dans le 
cas où la loi douteuse, qui existe peut-être, existe réellement, on 
agit comme si elle n'existait pas, la transgression de cette loi ne 
peut être que matérielle. Il en est de cette transgression comme de 
celle qu'on commet par suite d'une ignorance invincible ou d'une 
opinion plus probable ; elle n'est point imputable. 

84. Le second principe est celui-ci : « In dubio melior est con-
« ditio possidentis; » dans le doute on se déclare en faveur de celui 
qui est en possession. Ainsi, soit que le doute porte sur l'existence 
d'une loi, soit qu'il porte sur la promulgation, soit qu'il ait pour 
objet l'application de cette loi à tel ou à tel cas particulier, celui 
qui éprouve ce doute peut agir comme si la loi n'existait pas; il 
demeure en possession de la liberté, dont l'exercice ne peut être lié 
que par une loi moralement certaine : « Nullus ligatur per prsecep-
« tum aliquod, nisi mediante scientia illius pracepti (3). » Ce qui 
doit s'entendre même des lois naturelles ; car la liberté de l'homme, 
ou l'homme considéré comme libre est, dans la pensée du Créateur, 
antérieur, par priorité de raison, aux lois fondées sur sa nature. 
Comme il est de toute nécessité qu'un sujet existe pour pouvoir 
être dirigé ou restreint par le législateur, la liberté de l'homme ne 
peut être restreinte par une loi, sans qu'on la suppose antérieure à 
cette loi, prioritate rationis. Ce n'est point la liberté qui présup­
pose la loi, c'est la loi qui présuppose la liberté de l'homme; c'est 
la loi qui est pour l'homme, et non l'homme pour la loi. « Frius 
« est esse quam ligari per legem (4) . » 

85. Si la loi divine est éternelle, parée qu'elle a été dans l'esprit 
de Dieu de toute éternité, l'homme aussi est étemel dans l'esprit 
de Dieu. Tout législateur considère d'abord quels sont les sujets ; 
ensuite il leur donne la loi qui leur convient. Ainsi Dieu, par une 
priorité de raison, a d'abord considéré les anges et les hommes; 
puis les lois qu'il a voulu leur imposer, lois différentes suivant leur 
diverse nature : « Ea quae in seipsis non sunt apud Deum existant, 
« inquantum sunt ab eo cognita et prseordinata. Sic igitur œternus 
« divins legis conceptus habet rationem legis aeternœ, secundum 

(1 ) Voyez , c i -dessous , le n° 9 2 , etc. — (2 ) Voyez le Morale systema, de 
S . Liguori. — (3) S . Thomas , de Verilate, quœst. 17. art. 13. — (4) Voyez les 
Lettres que nous avons publiées à Besançon sur la doctrine de S. Liguori, page 
I ÏM , çïc. 

3 . 
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« quod a Deo ordinatur ad gubernationem rerum ab ipsoprœ-
« cognitarum ( 1 ) . » 

Nous lisons dans l'Écriture qu'au commencement Dieu a créé 
l'homme libre, et qu'ensuite il lui a donné des lois : « Deus ab 
« inilîo eonstituît hominem, et reliquît illum in manu consilii sui, 
« adjecit mandata et prœccpta sua ( 2 ) . » Remarquez ces mots, ad-
jecit mandata. Dieu a donc d'abord fait l'homme libre; puis il Ta 
lié par ses préceptes, qui ne peuvent cependant l'obliger avant 
qu'ils ne lui soient manifestés d'une manière certaine et non dou­
teuse. L'homme est donc en possession de sa liberté, tandis qu'il 
n'a pas une connaissance moralement certaine de la loi qui en res­
treint l'exercice ( 3 ) . 

8(î. Du principe, « In dubio melior est conditio possidentis, » il 
suit que la loi dont l'existence n'est pas certaine n'oblige point, 
parce qu'une loi douteuse ne peut priver l'homme de la liberté dont 
il est en jouissance. 11 en est de même pour le cas où Ton doute si 
tel ou tel acte est compris dans la loi. Quoique la loi soit certaine, 
son application à un acte particulier étant douteuse, ne peut être 
obligatoire. L'homme est encore libre tant que la loi n'est pas 
suffisamment promulguée, ou que la promulgation n'est pas cer­
taine. Si au contraire l'existence d'une loi, ainsi que sa promulga­
tion, est certaine, on doit la regarder comme obligatoire, lors 
même que l'on douterait tic sa révocation ou de son abolition; car 
la possession est en faveur de la loi. Il suit encore du même prin­
cipe que si quelqu'un est possesseur de bonne foi, et doute d'avoir 
contracté une dette, il n'est pas obligé d'y satisfaire; tandis qu'il 
doit l'acquitler s'il est certain de l'avoir contractée, et doute d'y 
avoir satisfait. 

8 7 . Il en est du vœu comme de la loi : celui qui doute s'il a fait 
un vœu n'y est pas tenu ; et, dans le doute si telle ou telle obligation 
est comprise dans le vœu qu'il a fait, il n'est tenu que de ce qui est 
certain, et non de la partie douteuse ; car ici ce n'est pas le pré­
cepte qui est en possession , mais la liberté. C'est le contraire, s'il 
est certain d'avoir fait un vœu ; le doute qu'on a sur son exécution 
ne peut en détruire ni en affaiblir l'obligation. Ainsi, tant qu'on 
n'a pas la certitude d'avoir accompli son vœu, on est obligé de l'ac­
complir. Si un jeune homme doute qu'il ait vingt et un ans accom­
plis, il n'est pas encore obligé au jeûne; n'étant pas sûr d'avoir 

( I ) S. Thomas, Snm. paît. I. 2. <piîmst. 9 t . art. t. — (2) Eccii. c. t5 . v. 14 — 

S. Liguori, Morale systema ; Cuiile du Confesseur des gens <1« la campagne, 

ch. t. h° ?.3, etc. 
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CHAPITRE V. 

De la Conscience probable et de la Conscience improbable. 

89. La conscience probable est celle qu i , suivant une opinion 
probable, nous représente une action comme permise; la conscience 
improbable est ainsi appelée, parce qu'elle est fondée sur une opi­
nion qui n'est point probable. 

(1) S. Alphonse de Liguori regarde comme probahie l'opinion qui dispense du 
jeûne celui qui a soixante ans. Tkeol. moral., lib. nr. Tract, vi . n° J03e. 
(2) S. Liguori, de Conscientia, n° 27. — (3) Le môme docteur, de Conscientia, 
n" 26 ; Guide du Confesseur des gens de la campagne, ch. l . n° 13. 

contracté l'obligation du précepte, il peut jouir de la liberté dont 
il est en possession. Mais si u n vieillard doute qu'il ait accompli 
Tàge d'après lequel on est dispensé du jeûne , il est obligé de jeû­
ner, parce que c'est la loi du jeûne qui possède (i). De même, celui 
qui doute le jeudi que minuit soit sonné, sans pouvoir déposer son 
doute, peut manger de la viande. Mais c'est le contraire si le doute 
lui vient le samedi ; car alors c'est la loi de l'abstinence qui est en 
possession : « Melior est conditio possidentis (2). » 

88 . Le troisième principe, c'est qu'un fait ne se présume point; 
il doit être prouvé : « Factum non prœsumitur, nisi probetur. » 
Ainsi, dans le doute, personne ne doit croire qu'il ait encouru la 
peine, s'il n'est pas sûr d'avoir commis la faute à laquelle la peine 
est infligée. Mais une chose est présumée faite, quand elle devait 
être faite de droit : « Praesumitur factum, quod de jure faciendum 
«crat . » C'est pourquoi, si l'on doute qu'une action ait été faite 
comme elle devait l 'être, on doit présumer qu'elle a été bien faite. 
Quand on doute, par exemple, si une loi qui est juste a été reçue 
ou non , on doit présumer qu'elle l'a été. Enfin, il faut tenir pour 
la validité d'un acte, jusqu 'à preuve du contraire : « Standum est 
« pro valore actus , donec non constet de ejus nullitate. » Far con­
séquent, dans le doute si ua mariage, un contrat, un vœu, une, 
confession sont valides, on doit les présumer valides, lant que leur 
nullité n'est pas constante (3). 

Tels sont les principes réflexes par le moyen desquels on peut, 
dans le doute, former sa conscience sur la licite ou l'illicite de nos 
actions. 
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On distingue l'opinion faiblement probable, l'opinion probable, 

l'opinion plus probable, très-probable, et l'opinion moralement 
certaine. L'opinion faiblement probable est celle qui s'appuie sur 
des motifs insuffisants pour attirer l'assentiment d'un homme pru­
dent: «Opinio tenuiter probabilîs est quse aliquo fundamento ni-
«titur, sed non taliut valeat assensum viri prudentis ad se tra-
« here (l). » L'opinion probable est celle qui a pour elle des raisons 
assez fortes ou des autorités assez graves pour former le jugement 
d'un homme prudent; le motif qui rend une opinion probable ne 
peut produire une certitude morale ; celui qui agit d'après cette 
opinion copserve encore la crainte de se tromper: « Opinio proba-
« bilisest quae gravi fundamento nititur vel intrinseco rationis, vel 
« extrinseco auctoritatis quod valet ad se trahere assensum viri 
« prudentis, etsi cum formidine oppositi ( 2 ) . » L'opinion plus pro­
bable est celle qui, sans exclure toute crainte, repose sur un motif 
plus grave que l'opinion contraire, qui est par là même moins pro­
bable : « Probabîlior est quai nititur fundamento graviori, sed 
•< etiam cum prudenti formidine oppositi, ita ut contraria etiam 
« probabilis censcatur ( 3 ) . » L'opinion très-probable, beaucoup ou 
certainement plus probable, est celle qui a pour fondement des 
motifs si forts etsi solides, que l'opinion contraire n'est plus que 
légèrement ou douteuscment probable : « Probabilissima est quae 
« nititur fundamento gravissimo ; quapropter opposita censctur te-
« nuiter vel dubie probabilis ( 4 ) . » L'opinion moralement certaine 
est celle qui exclut tout doute fondé, toute crainte raisonnable, en 
sorte que l'opinion contraire est tout à fait improbable : « Opinio 
« seu sententia moraliter certa est quae omnem prudentem formîdi-
« nem falsitatis excluait, ita ut opposita reputetur omnino impro-
« babilis ( 5 ) . » 

90. Une opinion n'est vraiment probable que lorsque les rai­
sons ou les autorités qu'on peut alléguer en faveur de cette opinion 
sont généralement jugées assez fortes ou assez graves pour déter­
miner un homme prudent. Le saint-siége a condamné la proposition 
suivante, par laquelle on avançait que l'opinion d'un docteur mo­
derne doit être réputée probable, tandis qu'il n'est point constant 
qu'elle ait été rejetéc par le siège apostolique comme improbable. 
« Si liber sit alicujus junioris et modemi, débet opinio censeri 
« probabilis, dummodo non constet rejectamesse a sede apostolica 

(1) S. Liguori, de Conscientia, u° 40. — (*} iMd. — (:ïx ïl>M. — (4) Ibid. — 

(b) l lû l . 
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« tanquam improbabilem ( 1 ) . » Une opinion ne devient pas probable 
pour avoir été soutenue témérairement par un et même par plu­
sieurs théologiens, contrairement à ce qui est généralement reçu 
dans l'Église: «Qui assentit, dit saint Thomas, opinioni alicujus 
« magistri contra id quod publiée tenetur secundum Ecclesiae aucto-
•' ritatem, non potest ab erroris vilio excusari ( 2 ) . » 

9 1 . Il n'est pas permis de suivre une opinion faiblement pro­
bable , qui est pour la liberté, contre celle qui est certainement 
ou notablement plus probable. Innocent X a condamné cette pro­
position : « Generatim, dum probabilitate sive intrinseca, sive ex-
«trinseca, quantumvis tenui, modo a probabilitatîs finibus non 
« exeatur, confisi aliquid agimus, semper prudenter agimus (3 ) . » 
Quand l'opinion qui est pour la loi est certainement et par là même 
notablement plus probable, que l'opinion qui est pour la liberté, 
celle-ci n'est que faiblement et douteusement probable, et ne peut 
par conséquent être suivie sans qu'il y ait danger de transgresse)* 
la loi de Dieu. 

9 2 . Il est d'ailleurs plusieurs cas où il n'est pas même permis de 
suivre une opinion vraiment probable, en s'écartant du parti le 
plus sûr. Premièrement, en matière de foi, et dans les choses né­
cessaires de nécessité de moyen, on ne peut en conscience suivre 
l'opinion moins probable et moins sûre. Le saint-siége a censuré 
la proposition contraire, ainsi conçue : « Àb infidelitate excusabitur 
« infidelis non credens, ductus opinione minus probabili (-i). » Il ne 
serait pas même permis, dans le cas dont il s'agit, de suivre une 
opinion plus probable, de préférence à l'opinion plus sûre : « Neque 
« probabiliorem, » ajoute saint Alphonse de Liguori ( 5 ) . 

Secondement, on ne doit point mettre en pratique une opinion 
probable et moins sûre, quand il s'agit de la validité d'un sacre­
ment. C'est encore la décision du saint-siége, qui a condamné cette 
proposition : « Non est illicitum in sacramentis conférendis uti opi-
« nione probabili de valore sacramenti, relicta tutiore (6). » On ne 
doit pas même suivre l'opinion moins sûre, fût-elle plus probable, 
très-probable, du moins pour ce qui regarde le sacrement de Bap­
tême et les ordres sacrés. Une opinion, quelque probable qu'elle 
soit, ne peut assurer la validité d'un sacrement. 

9 3 . Nous devons cependant remarquer ici que dans deux cas 
particuliers on peut se servir d'une opinion probable, même à 

(1 ) Décret d'Innocent XI, de 1679.—(2) Quodlihct. ni. qunest. 10 (3) Inno­
cent X ï , décret de 1679. — (4) Ibidem. — (5) De Conscientia, n° 43. — {6} Décret 
d'Innocent XI, de 1079. 
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L'ÉGARD D E LA VALIDITÉ D E S S A C R E M E N T S . L E P R E M I E R CAS EST CELUI D ' U N E 

NÉCESSITÉ E X T R Ê M E , A B S O L U E . A L O R S IL EST P E R M I S D E S'ARRÊTER à U N E 

O P I N I O N P R O B A B L E , ET M Ê M E F A I B L E M E N T , TRÈS-FAIBLEMENT P R O B A B L E , 

LES H O M M E S N'ÉTANT P O I U T P O U R LES S A C R E M E N T S , M A I S LES S A C R E M E N T S 

ÉTANT P O U R LES H O M M E S : sacramenla propter hommes. M A I S ALORS 

O N DOIT CONFÉRER LE S A C R E M E N T S O U S C O N D I T I O N . 

0 4 . L E S E C O N D CAS A LIEU Q U A N D O N P R É S U M E Q U E L'ÉGLISE S U P P L É E 

À CE QUI P E U T M A N Q U E R à LA VALIDITÉ D U S A C R E M E N T : C E Q U I A R R I V E , 

C O M M E L'ENSEIGNENT S N A R E Z , L C S S I U S , D E L U G O , ET PLUSIEURS AUTRES 

THÉOLOGIENS, P O U R LES S A C R E M E N T S D E M A R I A G E ET D E P É N I T E N C E . A I N S I , 

Q U A N D O N CONTRACTE U N M A R I A G E DONT LA VALIDITÉ EST P R O B A B L E , O N 

P R É S U M E ( P I E L'EGLISE LÈVE L ' E M P Ê C H E M E N T , S'IL E X I S T E , ET COMPLÈTE 

LA CERTITUDE D E LA VALIDITÉ D U CONTRAT. O N S U P P O S E QU'IL S'AGIT D ' E M ­

P Ê C H E M E N T S ÉTABLIS P A R L'EGLISE. Q U A N T à LA P É N I T E N C E , S I L ' O P I N I O N 

P R O B A B L E EST Q U E LE CONFESSEUR A LE P O U V O I R D E L'ADMINISTRER, L'ÉGLISE 

S U P P L É E LA JURIDICTION E N LA CONFÉRANT A U CONFESSEUR * Q U I N E L'AURAIT 

P A S . M A I S TOUT CELA DOIT S'ENTENDRE D E S C A S D E GRAVE NÉCESSITÉ, O U A U 

M O I N S D ' U N E UTILITÉ M A J E U R E , S U I V A N T LES RESTRICTIONS É M I S E S P A R 

S U A R C Z ET PAR D'AUTRES D O C T E U R S , N O T A M M E N T P A R SAINT A L P H O N S E D E 

LIGUORI ( 1 ) . 

9 5 . T R O I S I È M E M E N T , U N J U G E , U N N O T A I R E , U N M É D E C I N N E DOIT 

P A S S E CONTENTER D ' U N E S I M P L E PROBABILITÉ D A N S L'EXERCICE D E S E S 

FONCTIONS : IL EST T E N U , E N VERTU D E S E N G A G E M E N T S QU'IL A CONTRACTÉS, 

D E CHOISIR ENTRE D E U X M O Y E N S CELUI Q U I LUI PARAIT LE P L U S S Û R , C'EST-

A - D I R E , LE P L U S C O N F O R M E A U X INTÉRÊTS Q U I LUI SONT CONFIÉS. P O U R CE 

Q U I REGARDE, LE J U G E , R O M E A CENSURÉ CETTE PROPOSITION P A R LAQUELLE 

O N AVAIT OSÉ SOUTENIR Q U ' U N J U G E P E U T P R O N O N C E R D ' A P R È S L'OPINION 

LU M O I N S P R O B A B L E : « PROBABILITER E X I S T I M O J U D I C E M P O S S E JUDICARC 

•> JU.XTA O P I N Î O N C M E T I A M M I N U S P R O B A B I L E M ( 3 ) . » 

9 0 . Q U A T R I È M E M E N T , O N DOIT ENCORE P R E N D R E LE PARTI LE P L U S S Û R , 

LORSQU'IL S'AGIT D E FAIRE U N ACTE PÉRILLEUX P O U R LE PROCHAIN ; TEL E S T , 

PAR E X E M P L E , LE CAS D ' U N CHASSEUR QUI A LIEU D E CRAINDRE Q U ' E N D É ­

CHARGEANT S O N C O U P SUR U N E P I È C E D E GIBIER, IL N'ATTEIGNE U N E 

P E R S O N N E . IL N E LUI EST P A S P E R M I S D E TIRER, Q U A N D M Ê M E IL Y AURAIT 

P L U S D E PROBABILITÉ D ' U N CÔTÉ Q U E D ' U N AUTRE. E N CAS D'ERREUR, L'OPI­

N I O N LA P L U S P R O B A B L E , FÛT-ELLE T R È S - P R O B A B L E , N'ARRÊTERAIT P O I N T LE 

C O U P Q U I POURRAIT ÊTRE MORTEL. E N F I N , D A N S U N DOUTE D E FAIT, O N EST 

P L U S O U M O I N S STRICTEMENT OBLIGÉ D E SUIVRE LE PARTI LE P L U S S Û R , LORS-

( i ) instruit , prat. pour les Confesseurs, de la Conscience, N R 25. — (2) Dé-
ru t d'innocent X I , de L'an 1079. 
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qu'on ne peut s'en écarter sans scandale, ou sans danger de scan­
daliser les fidèles. 

97 . Mais ces cas d'exception admis, nous disons qu'il est permis 
de suivre une opiuion très-probable, quoique l'opinion contraire 
soit plus sûre. C'est une conséquence de la condamnation de cette 
proposition par le pape Alexandre VIII : « Non licet sequi opinio-
« nem vel inter probabiles probabilissiraam (l).» L'opinion moins 
sûre étant très-probable, l'opinion contraire ne peut être que fai­
blement probable; elle ne doit point par conséquent restreindre 
l'exercice de notre liberté (2). 

9 8 . De même, quand les deux opinions contradictoires sont éga­
lement ou à peu près également probables, on peut, suivant saint 
Alphonse, suivre l'opinion la moins sûre. Dans le doute on n'est 
pas tenu de prendre le parti le plus sûr, soit parce qu'une loi dou­
teuse, n'étant fondée que sur une opinion, n'est pas suffisamment 
promulguée pour être obligatoire, soit parce que l'homme demeure 
en possession de la liberté, dont l'exercice ne peut être gêné que par 
une loi claire et certaine : «Nullus ligatur per prœceptum aliquod, 
« nisi mediante scientia illius prœcepti, » dit saint Thomas ( 3 ) . Or, 
quand les deux opinions contradictoires sont également ou à peu 
près également probables, il y a nécessairement doute, doute po­
sitif, sur l'existence ou la promulgation ou l'application de la loi. 
Qu'une opinion soit ou paraisse plus probable, si elle n'est que 
faiblement plus probable, le doute n'en est pas moins réel ,* en 
inorale, le peu ne fait pas compte : «Parum pro nihilo reputatur.» 
il est donc permis de suivre une opinion moins sûre mais probable, 
de préférence à l'opinion plus sûre, qui est également ou à peu 
près également probable, pourvu qu'au moyen de quelque prin­
cipe réflexe, on forme prudemment sa conscience sur la licite de 
ses actes ( 4 ) . 

9 9 . Dans le doute, il y aurait des inconvénients à présenter aux 
fidèles le parti le plus sur comme obligatoire. «Je resterai ferme­
ment persuadé, disait saint Alphonse de Liguori, qu'on ne doit point 
contraindre les consciences à suivre l'opinion plus sûre, quand 

( i ) Décret de Fan 1G90. — (2) Voyez Billuart, Collet, le P. Antoine, Bailly, 
Mer Bouvier, les Théologies de Poitiers et de Toulouse, les Conférences d'An­
gers , e tc . , etc. — (3) Voyez plus liant le n° 8 4 , pic. — (4) Voyez plus haut le 
n° 79, etc. — Voyez S. Alphonse de Liguori, de Conscientia, Morale systema ; 
Dissertations sur l'usage des opinions probables; voyez aussi Ja Jitstijicatian 
et les Lettres que nous avons publiées à Besançon, sur la doctrine de ce saint 
docteur. 
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i l ) Dissert, sur l ' u s a s modén 1 du prnlKibîtisnic, <*f<' 

l'opposée est également probable, dans la crainte de les exposer au 
danger de beaucoup de péchés formels. Je m'efforcerai, avec l'aide 
de Dieu, de marcher dans la voie plus parfaite; maïs obliger tous 
les hommes à s'écarter, dans la pratique, de toute opinion moins 
sûre qui n'est pas moralement certaine, et leur refuser l'absolution 
s'ils ne le font pas, je crois que cela ne peut être exigé avant que 
l'Église l'ait décidé (i). » 

1 0 0 . Voici ce que dit à cet égard l'auteur du Prêtre sanctifié : 
« Quand il s'agira de décider si une chose est permise, et que vous 
« trouverez deux sentiments opposés, appuyés tous les deux de 
«l'autorité des docteurs; gardez-vous bien de vous déclarer telle-
«ment pour l'un d'eux, qu'après a\oir rejeté l'autre vous pré-
<• tendiez non-seulement conseiller le plus sévère, mais encore 
« l'imposer à vos pénitents comme une obligation indubitable et 
« certaine, tandis que ce sentiment est combattu par des auteurs 
« respectables. Je me croirais bien présomptueux, si je faisais à 
* mes pénitents une obligation certaine d'éviter une chose qu'un 
«ou plusieurs auteurs recommandahles disent être permise. Dans 
« beaucoup de ces controverses, l'Eglise conuait fort bien la diver-
« site des opinions; cependant clic garde un profond silence : et moi 
« qui ne suis qu'un simple confesseur, j'irais décider, et m'établir 
• le juge des docteurs, jusqu'à prétendre que ceux qui ne pensent 
«pas comme moi aient toit, et se trompent, et que mon propre 
«. jugement doive prévaloir, et produire une obligation certaine et 
«grave! Et comment pourrais-jc allier cette arrogance avec la 
« basse opinion que, par humilité chrétienne et très-probable, je 
« dois avoir de moi-meme et de mes propres sentiments, et la con-
{ciller avec l'estime et le respect que je dois avoir pour ces person-
' nages si pieux et si éclairés qui soutiennent l'opinion contraire? 

«i Je puis bien dire : Je préfère ce sentiment, je puis le suggérer 
< à d'autres comme conseil, et pour le mieux ; mais en faire une 
obligation jusqu'à refuser l'absolution à quiconque veut faire le 
contraire, c'est ce que je lie pourrai jamais ; d'autant plus que je ne 

« vois pas pourquoi j'obligerais toujours à ce qui est plus sévère et 
« plus parfait, tandis qu'il y a des auteurs recommandantes qui le 
'«combattent. Car serait-ce pour m'attirer la réputation d'un 
« homme de morale saine et sévère? Mais je serais bien misérable, 
« si cette fumée, de, gloire mondaine était la règle de ma conduite 
<* dans la direction des âmes. 11 n'y a doue que Je désir de la. plus 
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« grande gloire de Dieu, et du plus grand bien des fidèles, qui 
« puisse me décider de cette sorte. Mais c'est ici précisément qu'en 
« voulant faire le docteur, et le docteur plus prudent que les autres, 
« j'agis en médecin bien peu expérimenté dans la connaissance de la 
'< nature humaine. Car si on éprouve déjà tant de répugnance à 
« remplir les obligations claires, certaines et déclarées telles par les 
« docteurs ; si l'on voit de si fréquentes transgressions des divins 
< préceptes ; combien n'aurait-on pas plus de peine à se soumettre à 
« des obligations très-difficiles, obscures, et combattues par d'autres 
« docteurs? Combien n'est-il pas à craindre crue les pénitents aux-
- quels on aura intimé ces obligations ne s'y soumettent pas? Et 
" dans ce cas, que devez-vous prévoir en habile médecin? Qu'ob-
« tiendrcz-vouspar votre rigueur? Rien, sinon qu'au lieu d'un mal 
• qui, étant fait par ignorance ou de bonne foi, ne serait tout au 
« plus qu'un mal matériel et même incertain, à raison de l'opi-
« nion contraire, il s'ensuive un mal, un péché formel et très-cer-
" tain, parce qu'on agira contre sa conscience. Dans le premier cas, 
< Dieu n'aurait reçu aucune offense, ni l'àme aucune blessure, vu 
•< qu'il n'y aurait qu'une erreur de l'esprit, et que la volonté serait 
•< demeurée soumise à son Créateur ; tandis que, dans le second. 
«Dieu voit une mauvaise volonté qui, en dépit des lumières, ne 
-< veut point se soumettre à lui : par conséquent il sera méprisé, et; 
« l'âme deviendra criminelle, coupable non pas peut-être d'un seul 
i péché, mais d'une longue série de péchés graves, de péchés cer-
« tains et formels (i). « 

toi. Il est dangereux , dit Gerson, de décourager les fidèles en 
donnant certaines actions ou certaines omissions comme autant de 
péchés mortels, surtout sur les points controversés : « Ne doctores 
« siîit faciles asserere actiones aliquas aut omissiones esse peccata 
« mortalia... fit quandoque ut per taies assertiones publicas nimis 
'< duras, générales et strictas, prœsertim in non certissimis, ne-
t quaquam eruantur homines e luto peccatorum , sed in illud pro-
« fondius, quo desperatius, immergantur ( 2 ) . » 

i 0 2 . Quand il s'agit d'une question controversée parmi les théo­
logiens, que les deux opinions sont plus ou moins probables, mais 
vraiment probables et réputées telles, un confesseur, quel que soit 
son système sur l'usage des probabilités, ne peut refuser l'absolu­
tion à un pénitent qui tient à l'opinion moins siire. Saint Alphonse 

(0 Le prêtre sanctifié par la j u s t e , charitable et discrète administration de hi 
pénitence, par le P. Palavicini. n° 48 . — (9.) Gerson, de VUa spîrUuaii, lect. k. 
forollar. u. 



44 DE LA CONSCIENCE. 

de Liguori réprouve comme injuste, comme outrée, la sévérité du 
confesseur qui inquiéterait un pénitent, au point de lui refuser 
l'absolution dans le cas dont il s'agit : « Hic est rigor ille quem 
« immodcratum et injustum procul dubio reputo et reprobo; cum 
« austcritashacccausa esse potest ut piuresanimaidamnentur ( i ) . » 
Quelle que soit notre manière de voir sur une controverse de l'é­
cole, nous ne devons point inquiéter un pénitent qui, de doux 
opinions réputées probables, adopte l'opinion moins sûre, ou par 
principe, ou sur l'avis de quelque docteur, d'un directeur éclairé 
ou qui passe pour tel à ses yeux. Le traiter comme s'il était in­
digne de l'absolution, ce serait évidemment aller contre l'esprit 
de l'Église ; ce serait en quelque sorte vouloir condamner ce qu'elle 
ne condamne point. Cependant, appartient-il à un simple prêtre 
de faire la loi ? 

1 0 3 . Pour le choix des opinions au sujet desquelles les théolo­
giens ne s'accordent pas, les simples fidèles peuvent s'en rapporter 
à la décision d'un docteur, d'un confesseur qu'ils jugent digne de 
leur confiance , qu'ils regardent comme dépositaire de la science. 
Quelle que soit cette décision, elle ne compromettra ni leur salut, 
ni la morale; puisque, comme on le suppose, il ne s'agit que des 
questions qu'on ne peut décider ni par l'Ecriture sainte, ni par la 
tradition, ni par la pratique générale de l'Église, ni par aucun 
décret des conciles ou du saint-siége. 

1 0 4 . Quant aux confesseurs, ils doivent examiner les raisons in­
trinsèques d'une opinion, à moins qu'ils ne présument prudemment 
qu'elle ait été mûrement examinée par les auteurs graves qu'ils con­
sultent. * Indoctus sequi potest opinionem datam a doetis; doctus 
« tamen tenetur examinare rationes, nisi prudenter praesumat ab 
« illisexaminatas(2).»En effet, on n'est pointobligé d'examiner les 
raisons qu'on peut alléguer en faveur de l'opinion de quelque grand 
docteur, dont les écrits sont reçus comme orthodoxes. « Possumus 
« sequi opinionem doctoris quai non adversetur Scriptura vel 
« Ecclesia; auctoritnti. Et rêvera si ego minus doctus sequerer sen-
« tentiam divï Thomœ contra rationcm, quas mihi probabilior 

« videretur, quis neget quod prudentius agerem, si, mea opinione 
« suspensa, tanta;auctoritati deferrem? » Ainsi s'exprime saint Al­
phonse de Liguori (s), qui cite à l'appui saint Thomas lui-même, 

( 1 ) De Conscientia, Morale sjstema. Voyez aussi la Justification de la Théo­
logie de ce saint docteur, ch. vu ; Collet, de Conscientia, cap. v . concl. n . — 
(2) S. Alphonse de Liguori, Dissert, de usa moderato probabiUsmi, etc. -

(3) ibidem. 
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dont voici le texte : « Aliquis parvae scientiœ magis certificatur de 
« eo quod audit ab aliquo seientifico, quam de eo quod sibi secun-
« dum suam rationem videtur (l). » C'est aussi le sentiment de 
saint Antonin : « Quilibet potest, dit l'archevêque de Florence, 
« sequi quamcumque opinionem, dummodo alicujus doctoris magni 
« opinionem sequatur (2). » 

105. Au reste, nous pensons que, pour sortir des perplexités 
qu'on éprouve dans l'exercice des fonctions saintes, soit à raison de 
la diversité des opinions de l'école, soit au sujet des dispositions du 
pénitent, pour lequel on a épuisé toutes les ressources de la charité, 
le confesseur peut, sans danger, se déclarer pour le parti de l'in­
dulgence, en formant sa conscience par la considération qu'il vaut 
mieux avoir à rendre compte à Dieu pour trop d'indulgence que 
pour trop de sévérité : « Melius est Domino rationem reddere de 
« nimia misericordia quam de nimia severitate. » C'est la pensée de 
saint Chrysostome(3), de saint Thomas (4), de saint Antonin (5), de 
saint Raymond de Fegnafort(G), de saint Odiion, abbé de Cluny (7). 
C'était aussi l'esprit de saint Grégoire de Nazianze : « Quod si res 
-< dubia est, vincathumanitas, ac facilitas (s). » Quand il y a diffé­
rentes opinions sur une question, toutes choses égales d'ailleurs, on 
doit, dit-saint Bernardin, préférer la plus douce, la plus indul­
gente : « Quando divers© sunt opiniones, caeteris paribus, huma-
« nior praeferenda est (9). » 

106. Mais il ne faut pas perdre de vue que le prêtre n'est que le 
ministre de Jésus-Christ, que le dispensateur de ses dons, et qu'il 
ne peut lier ni délier à volonté, contre l'ordre établi de Dieu : 
« Non potest ligare et solvere ad arbitrium, dit saint Thomas, sed 
« tantum sicut a Deo prœscriptum est (10). » 

( l ) Su m. part. 2. 2. quœst. 4 . art. 8 . — (2) Voyez la Dissertation de S. Al­
phonse de Liguori, de Usu moderato, etc. — (3) Ou de l'auteur de VOpus im-
perfectum in Mattheum, etc. — (4) Opuscul. 65. § 4. — (5) Su m. part. 2. tit. iv. 
c. à. — (6) Sum. lib. m . tit. 3 4 . — (7) voyez Acta sanctorum, 1 .1 . p. 72. — 

(8) Orat. 39. — (9) Tom. I. feria 2 post. dominicain Quinquages. serm. 3 . art. 2. 
— (10) Sum. part. 3 . qaas t . 18. a i t . 3 et 4 . 
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TRAITÉ DES LOIS. 

CHAPITRE PREMIER. 

Notion de ta Loi en général. 

107. Les lois sont la règle extérieure et éloignée des actes hu­
mains; une action est objectivement bonne ou mauvaise, suivant 
qu'elle est conforme ou contraire à la loi qui la régit : « Lex, dit 
« saint Thomas, quœdam régula estetmensuraactuum, secundum 
•< quam aliquis inducitur ad agendum vel ab agendo retrahitur (1).» 
Suivant saint Alphonse de Liguori, la loi est la raison de nos de­
voirs : « Recta agendorum aut omittendorum ratio (2). » Mais on la 
définit plus communément : un précepte général, juste et perma­
nent, publié dans l'intérêt d'une société, par celui qui a le droit de 
gouverner: « Lex nihil aliud est quam qussdam rationis ordinatio 
« ad bonum commune, ab eo qui curam communitatis habet pro-
« mulgata ( 3 ) . » 

1 0 8 . Premièrement, la loi est un précepte* 11 peut y avoir des 
préceptes qui n'aient pas le caractère de la loi ; mais il n'y a pas de 
loi sans précepte. Soit qu'elle commande, soit qu'elle défende, il 
est de l'essence d'une loi proprement dite de lier les sujets à l'égard 
du législateur ; elle est, de sa nature, un règlemen t obligatoire. Ainsi 
la loi diffère essentiellement du conseil, qui n'oblige pas. 

Secondement, la loi est un précepte général : « Jura non in sin-
» gulas personas, sed generatim Constituuntur (4). » Néanmoins il 
n'est pas nécessaire qu'une loi soit commune à tous les membres 
d'une société * de l'Église, par exemple; il suffit qu'elle concerne 
généralement tous ceux qui appartiennent au corps pour lequel elle 
est portée; car il y a des lois, de vraies lois qui sont propres aux 
différents états. Telles sont, par exemple, les lois qui regardent les 
clercs, les religieux, les magistrats, les militaires. 

109. Troisièmement, la loi est un précepte juste. Une loi in 

(1 ) Sum. part. I. 2. qitml. 00. art. 1. — (2) De Légions, n° 9. — (3) S. Tho­

mas , Sum. part. 1. 2. qiiawt, 90. art. 4. — (4) L. vin. § de Legibus. 
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juste n'est pas une loi; c'est un abus de pouvoir, une tyrannie. 
« Quod fit injuste, nec jure fieri potest ( 1 ) . » Les lois humaines qui 
ne s'accordent point avec la loi naturelle ne sont pas de vraies lois. 
« Si lex humanitus posita in aliquo a lege naturali discordet, jam 
« non erït lex, sed legis corruptio ( 2 ) . » Dans le doute si la loi est 
injuste, si la chose ordonnée est légitime ou non, on doit l'obser­
ver ; la présomption est en faveur de celui qui commande. 

On ne doit pas regarder comme injustes les lois qui semblent 
permettre certains usages peu conformes, et même contraires aux 
règles de la morale chrétienne. Tolérer un abus, ce n'est point 
l'approuver; de là cette maxime de droit : « Non omne quod licet 
«honestum est. » Les lois civiles ne peuvent défendre tout ce qui 
est défendu par la loi naturelle : « Lex humana non omnia potest 
« prohibere quai prohibet lex naturae ( 3 ) . » 

1 1 0 . Quatrièmement, il est nécessaire pour une loi que le pré­
cepte soit stable, permanent. Une loi doit durer tant que l'état 
des choses ou le besoin qui en a été l'occasion ne change point. Le 
législateur meurt, la loi ne meurt pas. 

Cinquièmement, c'est un précepte qui est dans l'intérêt d'une 
société, d'une communauté, d'une corporation plus ou moins 
forte : « Finis legis est bonum commune ( 4 ) . » « Omnis lex ad bo-
•< num commune ordinatur ( 5 ) . » 

1 1 1 . Sixièmement, la loi doit émaner du supérieur, qui a le 
droit de gouverner, le pouvoir de commander. Ce pouvoir, dans 
l'ordre temporel comme dans l'ordre spirituel, vient de Dieu: 
« Non est potestas nisi a Deo ( 6 ) . » C'est à ceux qui sont chargés du 
gouvernement ecclésiastique ou politique qu'il le communique plus 
ou moins directement, et avec plus ou moins d'étendue, suivant 
le rang qu'ils occupent dans l'Église ou dans l'État. « Per me reges 
« régnant, et legum conditores justa deeernunt ( 7 ) . » 

1 1 2 . Enfin, la loi doit être publiée. Soit que la promulgation 
tienne à l'essence d'une loi, comme le pensent plusieurs auteurs, 
soit qu'on ne la regarde que comme une condition indispensable, 
elle est, de l'aveu de tous, absolument nécessaire pour rendre une 
loi obligatoire. Tant qu'une loi n'est pas promulguée, elle n'a pas 
plus d'effet qu'un simple projet. « Leges instituuntur, cum promul-
•< gantur ( 8 ) . » On ne peut être tenu d'observer des préceptes qu'on 

(1) S. Augustin, de Civit. lit), xix. c. 21 . — (2) S. Thomas, Snm. part. 1. 2. 
quaest. 95. art. 2 . — (3) Ibid. quapst. 96. art. 2. — (4) Ibid. art. 1. — (5) ibid, 
quaest. 90. art. 2 . — (6) Rom. c. 13. v , 1. — (7) Proverb. c, 8. v . 15. — (8) Dé­
cret, disf. m. c. 3 . 
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CHAPITRE TL 

Des Lois divines, 

1 1 4 . P O U R N E P A S N O U S É C A R T E R D E N O T R E B U T , N O U S N O U S B O R N E ­

R O N S À D O N N E R Q U E L Q U E S N O T I O N S D E L A L O I N A T U R E L L E , D E L A L O I M O S A Ï ­

Q U E , E T D E L A L O I C H R É T I E N N E . 

L A L O I N A T U R E L L E , C O N S I D É R É E C O M M E É T A N T L A R A I S O N D I V I N E Q U I 

P R E S C R I T D ' O B S E R V E R T O R D R E E T D É F E N D D E L E T R O U B L E R , S ' A P P E L L E L O I 

É T E R N E L L E : « L E X T E T E R N A , D I T S A I N T A U G U S T I N , E S T R A T I O D I V I N A V E L 

« V O L U N T A S D E I O R D I N E M N A T U R A L E M C O N S E R V A I ! J U B E N S , P E R T U R B A R I 

« V E T A N S ( 3 ) . » S I N O U S L ' E N V I S A G E O N S D A N S L ' H O M M E , A U Q U E L D I E U 

P R E S C R I T , P A R L A C O N N A I S S A N C E Q U ' I L L U I E N A D O N N É E , L A P R A T I Q U E D E S 

D E V O I R S N A T U R E L S , C ' E S T - À - D I R E D E S D E V O I R S Q U I D É C O U L E N T D E S R A P P O R T S 

Q U E N O U S A V O N S S O I T A V E C L E C R É A T E U R , S O I T A V E C N O S S E M B L A B L E S , O N 

L A N O M M E L O I naturelle, L A L O I N A T U R E L L E N ' E S T D O N C , C O M M E L E D I T 

S A I N T T H O M A S , Q U ' U N E I M P R E S S I O N D E L A L U M I È R E D I V I N E E N N O U S , 

Q U ' U N E P A R T I C I P A T I O N D E L A L O I É T E R N E L L E D A N S U N E C R É A T U R E R A I S O N ­

N A B L E : « Q U O D P E R T I N E T A D L E G E M N A T U R A L E M , N I H I L A L I U D E S T Q U A M 

« I M P R E S S I O D I V Î N I L U M I N I S I N N O B I S ; U N D C P A T E T Q U O D L E X N A T U R A L I S 

« N I H I L A L I U D E S T Q U A M P A R L I C I P A T I O L E G I S S E T E R N Œ I N R A T I O N A B I L I C R E A -

« T A R A (4 ) . » 

(t) Joan. c. 15. v . 22. — (2) Snm. part. 1. 2 . quart. 90. art. 4. — (3) Lib. x x n . 
Contra Fans ium, c. 27. — ( 4 ) Snm. part. 1. 2 . qiircst. 91 . nrl. 2. 

ne connaît point : « Si non venissem et locutus fuissent eis, pecca-
« tum non H A B E R E N T ( 1 ) . » Ce qui a fait dire à saint Thomas : « Pro-
« M U L G A T I O ipsa N E C E S S A R I A est ad H O C quod L E X H A B E A T V I R T U T E M 

« S U A M ( 2 ) . » 

1 1 3 . O N D I S T I N G U E L E S L O I S D I V I N E S E T L E S L O I S H U M A I N E S . L E S P R E ­

M I È R E S S O N T naturelles O U positives, S U I V A N T Q U ' E L L E S É M A N E N T 

N É C E S S A I R E M E N T O U L I B R E M E N T D U C R É A T E U R . P A R M I C E L L E S D E S L O I S 

D I V I N E S Q U I N E S O N T Q U E P O S I T I V E S , L E S U N E S S O N T A P P E L É E S M O S A Ï Q U E S , 

P A R C E Q U ' E L L E S O N T É T É P R O M U L G U É E S P A R M O Ï S E ; E T L E S A U T R E S , C H R É ­

T I E N N E S O U É V A N G É I I Q U E S , P A R C E Q U ' E L L E S O N T É T É D O N N É E S P A R J É S U S -

C H R I S T . L E S L O I S H U M A I N E S S O N T E C C L É S I A S T I Q U E S O U E N Î L E S . L E S P R E ­

M I È R E S R E G A R D E N T L ' O R D R E S P I R I T U E L ; L E S D E R N I È R E S , L ' O R D R E T E M P O R E L . 
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115. La loi naturelle ordonne, défend et permet; nous devons 
faire ce qu'elle ordonne, et éviter ce qu'elle défend : mais nous 
pouvons indifféremment faire ou omettre ce qu'elle permet, pourvu 
que l'on se conforme d'ailleurs aux lois posithes qui règlent, dans 
l'intérêt de la religion et de la société, certaines choses au sujet 
desquelles la loi naturelle garde le silence. 

La loi naturelle a été promulguée dès le commencement. Aussi, 
comme le dit l'Apôtre, les gentils, qui n'ont pas la loi (écrite), font 
naturellement ce que la loi commande; ils sont à eux-mêmes leur 
propre loi; ils montrent que l'œuvre de la loi est gravée dans leur 
cœur; et leur conscience leur en rend témoignage. «Genres qua* 
« legem non habent, naturaliter ea quœ legis sunt faciunt (l). >•• i)e 
là cette pensée de saint Thomas : « Promulgatio legis natura; est e\ 
« hoc ipso quod Deus eam mentibus hominum inseruit naturaliser 
« cognoscendam (2) . » 

Toutefois, Dieu n'n jamais abandonné rhomme à ses propres lu­
mières. 11 s'est ré\élé à nos premiers pères et aux patriarches, 
même avant la promulgation de la loi de Moïse. 

1 1 0 . Tous les hommes n'ont pas la même connaissance de la loi 
naturelle; cette connaissance est plus ou moins parfaite, plus ou 
moins étendue, suivant qu'on a plus ou moins de capacité, plus ou 
moins d'instruction. «Veritatem omnes aliqualiter cognoseunt, 
« ad minus quantum ad principia communia legis naturalis. In a l i i s 

« vero quidam plus et quidam minus participant de cognitione v e -
« ritatis; et secundum hoc etiam plus vel minus cognoseunt l e g e m 

«aiternam ( 3 ) . » La loi naturelle est gravée dans les cœurs, il est 
vrai; mais il faut en lire les caractères, et cela n'est pas toujour:-
aisé : souvent les passions, les préjugés, les habitudes invétéré;-, 
troublent la vue, et alors on ne voit plus rien (4). 

1 1 7 . On peut donc ignorer quelques points de la loi uatureiie. 
Mais cette ignorance peut-elle être invincible? Pour résoudre celle 
QUESTION, nous distinguons les principes de la loi, les conséquences 
prochaines qui en sont immédiatement déduites, et les conséquences 
ÉLOIGNÉES, dont on ne saisit que difficilement le rapport qu'elles ont 
avec les principes d'où elles découlent. Or, quiconque a l'usage de 
raison, pour peu que ses facultés intellectuelles soient développées, 
ne peut ignorer in\ inciblement les premiers principes de la loi na­
turelle, N I , généralement, les conséquences qui en dément immé-

(1) Rom. c. 2. v. 14 cl 15. — (2) Sum. part. I. 2. ipia'st. 90. arl. 4. — (3) S. 
Thonms, Sum. part. 1. 2. qun»st. 9J. art, 2. — (4) Bercer, Dict. de theuiogie, 
art. Lot naturelle. 

I. * 
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diatcment. Les vérités premières et fondamentales sont à la portée 
de tous, elles se rencontrent partout. 

1 1 8 . Quant aux conséquences éloignées, on peut certainement 
les ignorer d une ignorance m\ incible, qui excuse de tout péché. 
Soutenir ïe contraire, ce serait prétendre que tous les hommes 
peuvent acquérir les mêmes connaissances en morale, le même 
degré de science pour tout ce qui appartient au droit naturel; 
ce serait prétendre l'impossible. « Unanimis ïheologorum sen-
*tenlia est , in eonclusionibus mcdiatîs et obscuris seu remotis 
« a prineipiis utique dari et admitti debere ignorantiam iminci-
« bileni (t). » 

La loi naturelle, étant fondée sur la constitution native de 
l'homme, ne peut pas plus varier que la nature humaine. On ne 
peut donc, en aucun cas, obtenir dispense de cette loi : « Prœcepta 
«Decalogi sunt omnino indispensabilia ( 2 ) . » 

1 1 9 . La loi mosaïque est ainsi appelée, parce qu'elle a été pro­
mulguée par Moïse. On distingue, dans cette loi, la partie morale, 
la partie cérémoniclle qui réglait ce qui avait rapport au culte di­
vin , et la partie civile et judiciaire qui concernait la police du peu­
ple juif. La partie morale n'était point nouvelle; c'était la loi na­
turelle, dont les règles générales sont contenues dans le Décalogue. 

La loi de Moïse n'était que pour un temps; elle devait dispa­
raître à la venue du Messie, comme une ombre devant le soleil <le 
justice. Cette loi a donc été abrogée par la loi évangélique. Si la loi 
naturelle, qtiî en était la base, est toujours obligatoire, ce nest 
point en vertu de la promulgation qui en a été faite par le législa­
teur des Hébreux, mais bien parce qu'elle est éternelle, et qu'elle 
appartient à l'Évangile. 

1 2 0 . La loi chrétienne ou évangélique est celle qui nous a été 
donnée par Jésus-Christ, le sauveur du monde. Dans cette loi, 
comme dans la loi mosaïque, on distingue le. dogme, la morale et 
le culte; et outre les préceptes qui sont obligatoires , rEvangile 
contient plusieurs conseils qui n'obligent pas : «Pnrccptum im-
« portât uecessilatem ; consilium autem in optione ponitur ejus cui 
« datur ( 3 ) . » Parmi les conseils, les uns s'adressent à tous les 
hommes, d'autres ne sont que pour ceux que Dieu appelle à un 
genre de vie plus parfait; tels sont les conseils touchant la pauvreté 
et le célibat. 

1 2 1 . A la différence de la loi mosaïque, qui n'était que pour le 

(I) S. Alphonse de Li^noiï, de. Let/ibus, T 171. — •'?) S. Thom;»*, Sum. pari. 
L 2. qua'st. iOo. art. 8. — Ci) llml. qita^t. 108. art. 'i. 
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CHAPITRE III. 

Des Lois ecclésiastiques. 

124. On entend par lois ecclésiastiques celles qui émanent du 
Souverain Pontife et des évêques préposés au gouvernement de 
l'Eglise. On distingue les lois écrites et les lois non écrites ou in-

; 1) Rom, c. 10. v. 14. — (9.) >falth. c. i». v. 18. — (3) Ibid. c. 24. v . 35. 

4. 

peuple juif, et qui ne devait durer qu'un certain temps, l'Évan­
gile est pour tous les siècles et pour tous les hommes. Il doit faire 
de toutes les nations un seul peuple, une seule famille. C'est pour­
quoi Notre-Seigneur n'a point établi de lois civiles ni politiques. 
On peut être chrétien et citoyen partout, quelle que soit la forme 
des gouvernements. 

1 2 2 . Toutefois, la loi chrétienne n'est devenue obligatoire (pie 
par la promulgation que les Apôtres et leurs successeurs en ont 
faite. Tandis qu'une loi n'est point promulguée, elle ne saurait 
avoir aucun effet. Nul n'est obligé de croire ce qu'il ne peut con­
naître; nul ne peut connaître l'Évangile, s'il ne lui est annoncé : 
« Quomodo credentei quem non audierunt? Quomodo audicntslne 
« prœdicante ( 1 ) ? » Les peuples qui n'ont jamais entendu parler 
de Jésus-Christ ni de sa doctrine, sont précisément dans l'état où 
se trouvaient les gentils avant la venue du Messie. Ils n'ont pour 
règles de conduite que les principes de la loi naturelle, et quelques 
traditions plus ou moins obscures qu'ils ont conservées de la révé­
lation primitive. 

1 2 3 , Quoique l'Évangile renferme plusieurs préceptes qui ne 
sont que de droit positif, qui dépendent uniquement de la volonté 
de Dieu, il n'est susceptible d'aucune dispense proprement dite. 
L'Église, toujours assistée de l'Esprit-Saint, a mission pour inter­
préter les commandements de son divin maître, pour juger des 
circonstances où ils obligent et où ils cessent d'être obligatoires; 
mais elle ne peut, malgré l'étendue de ses prérogatives, y déroger 
en aucun point. « Amen dico vobis, donec transeat cœlum et terra, 
« iota unum aut unus apex non praeteribit a lege, donec omnia 
< fiant ( 2 ) . » « Cœlum et terra transibunt, verba autem mea non 
« practeribunt ( 3 ) . » 
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traduites par l'usage ; les lois générales et communes à toute l'É­
glise, et les lois particulières à une ou plusieurs provinces, à un 
ou à plusieurs diocèses. 

125. Il est de foi que l'Église peut établir des lois proprement 
dites, lois qu'on ne peut violer sans se rendre coupable devant 
Dieu. Nous avons sur ce point plusieurs décrets du concile de 
Trente qui sont exprès ( l ) . Le pouvoir législatif qu'a l'Église vient 
de Jésus-Christ (2). Aussi de tout temps, à l'exemple des Apôtres(3), 
les papes et les évêques ont-ils réglé ce qui a rapport à la discipline 
ecclésiastique, recourant même à des peines plus ou moins sévères 
pour faire observer les lois, les ordonnances, les règlements qu'ils 
ont publiés dans l'intérêt des fidèles. La discipline a varié suivant 
les temps et les lieux ; mais le pouvoir d'où elle émane n'a jamais 
souffert la moindre altération (4). 

i2G. Le Pape étant le chef de l'Église universelle, peut porter 
des lois obligatoires pour tous les chrétiens. Pierre est chargé de 
paitre les agneavx et les brebis ( 5 ) , c'est-à-dire les fidèles et les 
évêques. C'est à Pierre, à Pierre seul et à ses successeurs, que le 
Sauveur a confié les clefs ((>) qui sont le symbole du pouvoir mo­
narchique et souverain, Les Pères nous représentent le Pape comme 
chef de toute l'Eglise, comme prince, comme étant ïe pasteur des 
pasteurs : expressions qui ne peuvent convenir qu'à celui qui a 
droit de commander à tous (7) . Aussi, suivant le concile de Flo­
rence, le Pontife romain étend sa primauté surtout l'univers, et, 
en sa qualité de successeur de Pierre, il a reçu de Jésus-Christ le 
plein pouvoir de paitre, de régir et de gouverner l'Église unher-
selle : « Plenam potestatem pascendi, regendi et gubernandi uni-
« versaiem Ecclesiam. » 

127. Les évêques ont aussi le droit de porter des lois pour leur 
diocèse respectif Ils sont établis par l'Esprit-Saint, dit l'Apôtre, pour 
gouverner l'Église de Dieu : « Attendue vobis et universo « gregi, in 
quo vos Spiritus Sanctus posuit episcopos regere Ecclesiam Dei (8).» 
Mais, soit que leur juridiction vienne immédiatement de Jésus-Christ, 
soit qu'ils la reeohentdu Souverain Pontife, ils sont, de l'aveu 
de tous les catholiques, subordonnés dans l'exercice de leurs pou-

(1) Concile de Trente, sess. vu. can. 13. sess. xm. ran. i l . sess. XTX. rai». 8. 
sess. X X I V . can. 3. 4. 9. — (2) Mutth. c. 18. v. 17, 18, etc. — (31 Act. c. 15. v. 28 
et 41 ; c. 16. v. 4 ; c. 20. v. 28, rte. — (4) Vnjez la collection des Conciles, etc. 
— (5) Joan. c. 2. v. 17. — (0) Matth. c. 16. v. 19. _ (7) Voyez la Constitu­
tion du pape Pie VI , de l'an 1780, contre le livre intitulé Quid est Papa? — 
(8) Act, c. 20, V . 2S. 
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voira à l'autorité du saint-siége. « Episcopi, qui successores sunt 
« Apostolorum, bene ferre possunt leges pro suis diœcesibus sine 
« consensu capituli , exceptis rébus quae cedere possunt in praju-
« dicium capituli vel cieri (i). » 

1 2 8 . Les conciles, c'est-à-dire les évêques assemblés pour traiter 
les intérêts de l'Église, peuvent également faire des lois. Si les con­
ciles sont généraux, œcuméniques, les lois qui en émanent pourront 
être générales et communes à tous les fidèles ou à tous les clercs, 
sans distinction de pays; car le concile général représente l'Église 
universelle. Si les conciles sont particuliers, leurs décrets n'obligent 
que celles des églises ou ceux des diocèses qui sont représentés par 
ces conciles. Encore, ces décrets ne deviennent obligatoires pour 
un diocèse qu'autant que l'évéque y souscrit. Car, à part ce qui 
concerne les métropolitains, les évêques réunis ou non n'ont pas 
de juridiction sur les diocèses qui leur sont étrangers. Leurs actes 
ne peuvent donc lier d'autres évêques, à moins que le Souverain 
Pontife ne les confirme et ne les rende lui-même obligatoires pour 
toutes les églises de la province, du royaume (2 ) . 

i 2 9 . Enfin, le chapitre d'une cathédrale peut, pendant la vacance 
du siège, faire les règlements qu'il juge nécessaires; mais il n'a 
pas droit d'abolir les statuts du diocèse : il peut seulement en dis­
penser, ou, dans un cas de nécessité, en suspendre l'exécution. 
« Episcopali sede vacante, non débet aliquid innovari ( 3 ) . » 

1 3 0 . Il en est des lois ecclésiastiques comme des autres lois, 
elles n'obligent que par la promulgation qui en est faite. Mais les 
canonistes ne s'accordent pas sur la manière dont elles doivent être 
promulguées. Les uns pensent qu'il suffît qu'une constitution du 
Pape soit publiée à Rome pour obliger tous ceux qu'elle concerne, 
aussitôt qu'ils en ont une connaissance certaine. C'est le sentiment 
le plus commun, valde communia, dit saint Alphonse de Li­
guori (•-!). Les autres veulent qu'elle n'ait force de loi que dans 
les provinces où elle a été publiée. Quoi qu'il en soit, comme il n'y 
a aucune formalité particulière qui soit essentielle à la promul­
gation, et qu'il appartient au législateur de déterminer le mode 
dont une loi sera promulguée, il faut admettre qu'une constitution 
du chef de l'Église oblige tous ceux qui la connaissent, de quelque 
manière que leur soit venue cette connaissance, lorsque le Pape 

(1) S . Alphonse, Tlieol. moral., de Lpgibus,n° 104. — (7) Mgr Bouvier, évêque 
du Mans, de Legibus, etc. — (3) Innocent 111. Décrétai, lib. ta. tit. 9. cap. l . — 
(4) De Legibus, n° 96. 
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en la publiant déclare expressément qu'il l'entend ainsi, nonobs­
tant toute coutume, tout usage contraire. Cependant, comme il 
peut arriver qu'une loi, quelque sage et quelque utile qu'elle soit, 
ne convienne pas également partout, et qu'elle offre des inconvé­
nients particuliers pour certaines provinces, les évêques peinent 
alors en suspendre l'exécution dans leurs diocèses respectifs, tout 
en soumettant leurs motifs au saint-siége, avec la disposition de s'en 
rapporter à sa décision. 

1 3 t . Toutefois, une bulle du Souverain Pontife ne devient, "en 
France, loi de l'État, qu'autant que la publication en a été auto­
risée par ordonnance du roi. Mais cette formalité n'est qu'exté­
rieure; les constitutions du Pape tirent toute leur force de l'auto­
rité qu'il a reçue de Jésus-Christ. 

132. Pour ce qui regarde les statuts et les ordonnances, les rè­
glements qui émanent de l'autorité épiscopale, la promulgation 
qu'en fait l'évêque, en les adressant à ses diocésains, à son clergé• 
de quelque manière qu'il les adresse, les rend obligatoires; et tous 
ceux qui en ont connaissance sont obligés de s'y conformer. ïVous' 
le répétons, c'est au législateur à régler le mode dont une loi doit 
être publiée. Ce mode peut varier suivant les temps et les lieux; il 
est laissé à la sagesse de celui qui gouverne. « Quod ad promulga-
•<tionis modum pertinet, hic ab arbitrio et intentioue legislatoris 
« pendet (l). » 

133. Le pouvoir législatif de l'Église étant un pouvoir tout spi­
rituel , les lois ecclésiastiques n'étendent leur domaine que sur ce 
qui a rapport au culte et au salut des âmes. L'office divin, la célé­
bration des saints mystères, l'administration des sacrements, la 
sanctification des dimanches et des fêtes , la prédication de l'Évan­
gile , l'institution des ministres de la religion, les jeûnes et les abs­
tinences, les ordres religieux, ce qui a rapport à la conduite des 
clercs, les peines canoniques, les irrégularités, en un mot, tout ce 
qui tient à la discipline ecclésiastique doit être réglé par le Pape 
ou par tes évêques. Mais l'Eglise n'intervient, en ce qui touche au 
temporel, que quand il s'agit des pactes et des contrats considérés 
dans leurs rapports avec la morale. 

134. Ce qui est prescrit par la loi divine peut devenir l'objet 
d'une loi canonique; l'Eglise peut le commander en déterminant 
le temps pour l'accomplissement du précepte, ou en fixant le terme 
avec défense de le dépasser. C'est ce qui a lieu pour la confession 

( i ) S Liguori,cfc£f0iOzM Jn"9r». — VnYftftaii«&iSmi<"/.{/f Iff/Mmi,cap.xvu. 
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CHAPITRE IV. 

Des Lois civiles. 

1 3 6 - Les lois civiles émanent de la puissance temporelle; elles 
sont établies par ceux qui gouvernent, pour maintenir Tordre, la 
police, la tranquillité publique dans l'État, et fixer les droits res­
pectifs des citoyens. Les lois civiles obligent en conscience 

Les juifs demandant s'il était permis de payer le tribut à César, 
Jésus-Christ leur répondit : Rendez à César ce qui est à César, et 
a Dieu ce qui est à Dieu; « Reddite quae sunt Cœsaris Canari, et 
* quas sunt Dei Dco (2). « 

( ! ) S. T h o m a s S'»». p«rl. I. 2. qna--'. Oi. art. -î — {2) Uatlh. c. ?.3. v. 21 . 

annuelle et la communion pascale. L'Église a également le droit 
de défendre, sous quelque peine spirituelle, ce qui est d'ailleurs 
défendu par une loi divine, soit naturelle., soit positive. 

Quant aux choses indifférentes de leur nature, elle peut encore 
les prescrire ou les défendre, suivant les circonstances et la diver­
sité des temps et des lieux, qui en déterminent le danger ou l'uti­
lité générale, sous le rapport des mœurs. 

135. Suivant le sentiment le plus probable, l'Église n'a pas droit 
de statuer directement sur les actes purement intérieurs; car il 
n'appartient qu'à Dieu de juger de ce qui se passe dans le foud des 
cœurs : « De bis potest homo legem facere de quibus potest judi-
« care ; judicium autem hominis esse non potest de interioribus 
« motibus qui latent, sed solum de êxterioribus actibus qui appa-
« reut.... Et ideo lex humana non potuit cohibere et ordinare suf-
« ficienter interiores actus (l). » Mais elle peut indirectement pres­
crire un acte extérieur, en tant qu'il est nécessaire pour que l'acte 
extérieur ait le caractère de bonté qui lui convient. Ainsi, par 
exemple, en commandant la confession annuelle, l'Église commande 
en même temps le repentir, sans lequel la confession ne serait point 
valable. C'est pourquoi on ne satisfait point à ce précepte par une 
confession volontairement nulle ou sacrilège. 

11 ne faut pas confondre les actes extérieurs qui sont occultes, 
avec les actes intérieurs. Les premiers tombent dans le domaine de 
la loi. 
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137. Que toute âme, dit saint Paul, soit soumise aux puissances 
supérieures ; car toute puissance vient de Dieu ; c'est lui qui a établi 
celles qui existent. Ainsi, celui qui leur résiste, résiste à l'ordre de 
Dieu, et s'attire la damnation. Soyez donc soumis, non-seulement 
par la crainte du châtiment, mais encore par motif de conscience; 
rendez à chacun ce qui lui est dû ; le tribut, l'impôt, le respect, 
l'honneur, à qui ils appartiennent : « Omnis anima potestatibus su-
< blimioribus subdita sit; non est enim potestas nisi a Deo; qure 

autem sunt a Deo ordfnatas sunt. ltnquc qui resîstit potestati, Dei 
» ordinationi resistit. Qui autem resistunt, ipsi sibi damnationem 
<< acquirunt... Ideo necessitate subditi estote, non solum propter 
•«iram, sed etiam propter conscientiam... Reddite ergo omnibus 
« débita, cui tributum, tributum ; cui vectigal, vectigal ; eui timo-
« rem, timorem; cui honorem, houorem (l). » L'Apôtre, comme on 
le voit, n'exclut aucune des lois civiles ; et il parle expressément 
de la loi des impôts. 

1 3 8 . C'est sur ce fondement que les Pères et les pasteurs de 
l'Église ont constamment poKé les fidèles à payer les impôts, en 
leur enseignant que l'on ne doit jamais désobéir aux lois de l'État, 
a moins qu'elles n'exigent des choses contraires h la morale ou a la 
religion, ou qu'elles ne soient manifestement injustes. Dans le 
doute, on doit présumer en faveur du législateur, et se déclarer pour 
la loi. 

1 3 9 . Quels que soient les principes du législateur en matière de 
religion, la loi, quand elle est juste dans son objet, oblige les sujets. 
Ce ne sont point les hommes qui lient les consciences, c'est Dieu 
lui-même, de qui vient toute puissance; c'est lui qui nous ordonne 
d'être soumis aux lois : « Leges hurrianae, dit saint Thomas ( 2 ) , si 
«justa: sint, habent vim obligandi, in foro conscientia, a lege 
« alterna a qua derivantur, secundum istud : Per me reges régnant, 

« et legum conditores justa drcernunl (3). » 

1 10. Aussi, quelle que soit la forme du gouvernement, les lois 
portées et publiées conformément aux constitutions de l'État, si 
d'ailleurs elles ne sont point contraires à la justice ou à la religion, 
obligent, indépendamment de leur acceptation de la part des su­
jets. Que deviendrait la société, si les citoyens pouvaient, par le 
refus de leur adhésion, suspendre l'exécution des lois? 

(0 Rom. c. 13. — (2) Sum. part. 1. 2. quarst. 96. art. 4 . — (3) Proverb. c. 8. 

r. 15. 
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CHAPITRE V. 

Des Lois introduites par la coutume. 

141. Une coutume peut certainement acquérir force de loi. 
- Afos populi Dei et instituta majorum, dit saint Augustin, pro lege 
- sunt teneuda, et sicut prscvaricatores legum divinarum, ita con-
« temptores consuetudinum ecclesiasticarum coercendi sunt (t). » 
Aussi, on définit la coutume un certain droit établi par l'usage, 
lequel, à défaut d'une loi écrite, est reçu comme loi : « Consuetudo 
« est jus quoddam morîbus institutum, quod pro lege suscipitur, 
" ubi déficit lex (2). » 

142. Mais un usage n'a la vertu d'introduire une loi qu'autant 
qu'il réunit certaines conditions, sans le concours desquelles il de­
meure impuissant. Premièrement, l'usage doit être, dans son objet, 
juste, et d'une utilité publique. Ce qui est contraire à,la loi de 
Dieu, à la décence, au bon ordre, ne peut évidemment être l'objet 
d'une loi. 

143. Secondement, l'usage doit être général, c'est-à-dire qu'il 
doit être adopté par la plus grande partie de la communauté ou du 
corps qu'il concerne. L'usage qui n'est suivi que par quelques par­
ticuliers , quelque utile qu'il soit, n'a pas force de loi. 

Troisièmement, il est nécessaire qu'il soit public; car il ne peut 
être obligatoire qu'autant qu'il est connu. D'ailleurs, il est néces­
saire que les actes puissent parvenir à la connaissance du législa­
teur, puisque le consentement au moins tacite de celui qui gou­
verne doit intervenir pour sanctionner l'usage et lui donner force 
de loi. 

144. Quatrièmement, un usage ne peut se convertir en loi que 
par des actes libres de la part des sujets qui l'introduisent. Les actes 
qui se font par suite de la violence, par erreur ou par ignorance, 
ne peuvent concourir à établir un usage obligatoire. Quelque an­
cien que soit cet usage, s'il ne s'est établi que par la fausse suppo­
sition d'une loi qui n'existe pas, ou par une interprétation forcée 
qui donne à une loi plus d'étendue qu'elle n'en a, il ne peut avoir 
par lui-même le caractère sacré de la loi : « Ad consuetudinem re-

(1) Epist. xxxv i . — ( 2 ) Décret, part. 1. Dist. 1. c. 3, 
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« quirîtur, dit saint Alphonse de Liguori, ut actus sint liheri, non 
« autem per vim , aut metum, aut ignorantiam positi, puta, si po­
rt pulus censeat existere legem, quae rêvera non est (i). » 

1 4 5 . D'après ce principe, qui n'est point contesté, nous ne re­
gardons point comme un empêchement dirimant du contrat de 
mariage, la séduction, que les théologiens français confondent avec 
le rapt; car l'usage général sur lequel ils s'appuient pour faire un 
empêchement de la séductiou, ne s'est établi en France que par 
une fausse interprétation du concile de Trente. 

Cinquièmement, il est nécessaire que l'usage ait été constamment 
observé pendant un certain temps. La coutume étant un droit fondé 
sur l'usage, cet usage doit être constaté par la-répétition des même* 
actes durant plus ou moins de temps, afin que le législateur puisse 
juger s'il est dans l'intérêt général des sujets. 

UG. Maïs quel temps faut-il pour cela? Les auteurs ne s'accor­
dent pas. Les uns demandent le même temps que pour la prescrip­
tion. Les autres pensent que les lois sur la prescription ne sont point 
applicables à la question dont il s'agit ; que l'on ne peut déter­
miner, «d'une manière précise, le temps nécessaire pour qu'une 
coutume oblige ; qu'il faut plus ou moins de temps, suivant qu'on 
a plus ou moins de raisons de présumer que le législateur approuve 
l'usage et le ratifie. En effet, plus un usage est public, plus il est 
général et fréquent; plus il est important dans son objet, moins il 
faut de temps pour le convertir en loi. D'après ce sentiment, que 
nous adoptons, nous avons une règle sûre pour discerner parmi les 
différentes pratiques de l'Église, dont quelques-unes sont de temps 
immémorial, quelles sont celles qu'on doit regarder comme étant 
de précepte ou de simple dévotion. Nous en jugerons par les ins­
tructions ou les décisions des premiers pasteurs, dont l'autorité est 
nécessaire pour rendre une pratique obligatoire. 

1 4 7 . Enfin, il faut que l'usage soit sanctionné par le législateur. 
C'est au Pape et aux évêques, en matière ecclésiastique, de juger 
s'il est plus expédient de convertir une pratique en loi, que de 
l'abandonner à la piété des fidèles, sans leur en faire une obliga­
tion. Aussi, que d'usages dans l'Église, usages anciens et pieux, qui 
n'obligent point les fidèles 1 Tel est, par exemple, l'usage de rece­
voir les cendres le premier jour du carême, de prendre de l'eau 
bénite en entrant dans l'église, de réciter Y Angélus au son de la 

(I) De Legibus, n° 107. — Voyozles Tlifologi'1* do Poi t i e i s , de Toulouse, 
de Legibus; Collet, de Leg'dws, cap, vu ; les ronfi-mircs d'Audi s . mr les 
Lois, cunf. xi. (picsl. 1. eU*.., <!<;. — \<>v/. I<: ï. n. u" 7ÏJ7, etc. 
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CHAPITRE VI . 

De l'Obligation qui résulte des Lois. 

(49. Les lois ecclésiastiques ou civiles, écrites ou non écrites, 
obligent en conscience, sous peine de péché mortel ou véniel. Une 
loi qui ne lie pas la conscience n'est point une loi proprement dite. 
Mais il ne peut y avoir de péché mortel que lorsqu'on transgresse 
une loi en matière grave; et toutes les fois qu'il y a matière grave, 
la transgression, si elle est d'ailleurs suffisamment libre, est mor­
telle ; à moins que le législateur n'ait déclaré ne vouloir obliger, 
même en matière grave, que sous peine de péché véniel (i) ; ce qui 
arrive rarement. C'est une règle générale, que retendue d'une obli­
gation se mesure sur la nature des choses qui en sont l'objet. 

. 150. On reconnaît qu'une loi oblige sous peine de péché mortel, 
1° lorsque la matière est grave en elle-même; 2° lorsque la ma­
tière, sans être grave en elle-même, est regardée comme telle par 
ceux qui sont capables d'en juger, soit à raison du caractère des 
personnes que la loi concerne, soit à raison de la fin que se propose 
le législateur. Ce qui est peu important à l'égard des simples fidèles, 
peut être matière suffisante pour un péché mortel à l'égard des 
clercs et des personnes consacrées à Dieu. 3° Quand le législateur 
commande, eu vertu de la sainte obéissance, sous peine de la ma-

(1) S. Liguori, de Legibus, ii° 1-.3. 

cloche trois fois le jour, de faire une prière immédiatement avant 
et après le repas. 

1 i 8 . Dire que si ces pratiques de dévotion et autres du même 
genre n'obligent pas, c'est que les fidèles qui les observent n'ont 
pas l'intention de s'obliger, ce serait, ce nous semble, assigner aux 
lois ecclésiastiques une tout autre origine que celle qu'elles doivent 
avoir, d'après l'ordre établi par Jésus-Christ. 11 n'appartient qu'au 
Souverain Pontife et aux évêques d'obliger les fidèles par une loi. 

Ici nous ne parions que de la coutume qui introduit une loi, 
coutume que nous appelons ultra legem. Nous examinerons, plus 
bas, ce qui a rapport à la coutume qui explique, ou modifie, ou 
abrose une loi. 

t. 
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lédiction de Dieu, sous peine de péché mortel. 4 ° Quand une chose 
est défendue sous peine d'une excommunication majeure, d'une 
suspense, d'un interdit à encourir par le fait, ipso facto. Des 
peines aussi graves ne s'infligent que pour une faute mortelle. Si 
ces peines ne sont que comminatoires, il n'est pas certain que la 
loi oblige sous peine de péché mortel, à moins que la censure ne 
doive s'encourir sans une monition particulière, ou qu'il ne soit 
constant d'ailleurs qu'il y a matière grave: « Nisi dicatur quod 
- censura incurratur sinealia monitione; vel uisi de se materia sit 
« gra\ is ( l ). v r>° Lorsque, d'après l'usage, les docteurs s'accordent 
généralement à reconnaître une faute mortelle dans la transgres­
sion d'une loi. Dans le doute si une loi oblige sous peine de péché 
mortel ou de péché véniel seulement, elle n'est pas censée obliger 
wb gravi ("ï)* 

1 5 1 . Il y a péché mortel toutes les fois que la transgression 
d'une loi, même en matière légère, est accompagnée du mépris 
formel ou pour la loi, ou pour le législateur considéré comme tel : 
• Tn quacumquemateria contemptusformalis legis autlegîslatoris, 
" quod est contemuerc legem seu superiorem qua superior est, 
« semper est peccatum mortale ( 3 ) . « 

Toutefois, il peut y avoir péché grave, sans qu'il y ait mépris 
formel ni pour le législateur ni pour la loi: le mépris implicite, (fui 
est inséparable de toute transgression volontaire, suffit en matière 
grave pour le péché mortel. Il est même assez rare que le péché 
devienne mortel à raison du mépris; car il ne faut pas confondre 
le mépris formel du législateur, considéré comme tel, avec le mé­
pris qu'on a de lui, soit à cause de son inhabileté, soit à cause de 
ses défauts personnels. 

152. Les lois qui sont tout à la fois préceptives et pénales obli­
gent en conscience, et ne peuvent être violées sans péché ; une loi 
ne perd pas son caractère, elle ne cesse point d'être morale, parce 
qu'en commandant ou en défendant quelque chose, elle prononce 
des peines contre les infracteurs, Elles obligent même avant la sen­
tence du juge, quand les peines quelles infligent sont purement 
spirituelles. Ainsi, les excommunications, les suspenses qui ne sont 
point comminatoires, s'encourent par le seul fait, ipso facto. 11 
en est de même des irrégularités. Si la loi est privative d'un droit 

(I) S. Lfciinri, (h Lcgibtrs, u » 140, ( 4 4 , 140. — (2) Le IHAIHP doclour, 
l i i K i r u r t . p'«ti i | . pour h-s Couf sseurs , des Lots, n" 11. — (3) Le m ê m e , de 
Utjibus, n° 142. — Voyez aiihsi Cullol, Bailly, les Conférences d ' A n g e r s , s u r 

tes Lais, etc. 
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à échoir dans l'avenir, la peine s'encourt encore avant tonte sen­
tence, pourvu toutefois que le coupable ne soit pas forcé de subir 
cette peine avec infamie, comme serait la peine d'être privé de la 
voix active et de la voix passive, en matière d'élections. Quant 
aux clauses privatives d'un droit acquis, elles n'ont leur effet qu'a­
près la sentence qui décerne la peine ou constate la culpabilité. 
« Si pœna consistit in privatione alicujus juris acquisiti, puta in 
« beneficio, electione, etc., tune semper requiritur declaratio ju-
«ridica vel pœna, vel saltem criminis, etiamsi pœna imponatur 
« ipso facto incurrenda, nulla expectata declaratione(l). » 

153. On ne s'accorde pas sur la question de savoir si les lois ci­
viles qui annulent certains actes, les contrats, par exemple, dont 
l'homme est naturellement capable, doivent être suivies au for de 
la conscience, comme au for extérieur. Il y a de fortes raisons 
pour et contre. Nous reviendrons sur cette question, en parlant 
des contrats. 

154. Pour ce qui regarde les lois purement pénales, elles n'obli­
gent pas en conscience : « Lex pure pœnalis est quae nullum dat 
<< prœceptum, v. g. qui hoc fecerit, solvat pœnam; et lise non 
« obligat in conscientia, etiamsi pœna sit gravissima (2). • Avons-
nous en France des lois purement pénales? Il ne parait pas; mais 
il ne faut pas confondre une loi proprement dite avec un simple 
règlement de police. 

155. Les lois fondées sur la présomption de droit, à raison du 
danger attaché à certaines actions, obligent, même dans les cir­
constances où les incouvénients qu'on a voulu prévenir n'existent 
pas. Quand un acte est défendu à cause du danger pour certains 
inconvénients, le motif de la loi subsiste toujours. Mais il n'en est 
pas de même de la loi fondée sur une présomption de fait; car 
alors, ou ce que la loi présume est réellement arrivé, ou non. 
Dans le premier cas, la loi oblige; dans le second, elle n'oblige 
point. Ainsi, par exemple, s'il est faussement établi en justice que 
votre cheval a causé tel ou tel dommage à votre voisin, et si. par 
suite de cette présomption fausse, le juge vous condamne à le ré­
parer , vous n'êtes tenu d'exécuter la sentence que parce que \Ous 
y êtes forcé, que pour éviter le scandale; et vous pouvez, dans 
l'occasion, user de la compensation pour vous dédommager, il en 
serait de même pour l'héritier qui, pour n'avoir pas fait l'inven­
taire, serait condamné à payer toutes les dettes du défunt, quand, 
dans le fait, ces dettes dépasseraient la valeur de I héritage (3). 

(1) S. Liguori, de Uglbus, n" U S . — ( 2 ; Jlmh-in, n» Uô.—(5) Ibidem, n" 100. 
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CHAPITRE VII. 

De la Manière d'observer les Lois. 

iftfi. Pour observer une loi, il n est pas nécessaire d'être en état 
de grdee, ni d'agir par un motif de charité. Ainsi, quoiqu'un 
fidèle, qui est en état de péché, ne puisse mériter en accomplissant 
un vœu , en faisant la pénitence imposée par Je confesseur, en en­
tendant la messe le dimanche, en observant les jeunes prescrits, 
néanmoins il satisfait aux préceptes. On peut même, suivant saint 
Alphonse de Liguori, satisfaire à. la foi du jeûne en jeûnant par 
avarice ou par vaine gloire (i), quoiqu'on pèche en jeûnant par un 
semblable motif. 

157. Pour accomplir une loi, il faut avoir l'intention de faire ce 
qui est ordonné ; mais cela suffit. Ainsi, celui qui assiste à la messe, 
sans avoir l'intention de l'entendre, ne satisfait pas au précepte. 
Mais l'intention de satisfaire à la loi n'est pas nécessaire. Celui qui, 
par exemple, entend la messe un jour de fête, accomplit le pré­
cepte, quand même il ne saurait pas que c'est un jour de fête. 11 
en est de même de celui qui entend la messe un jour de dimanche, 
sans avoir l'intention de satisfaire à la loi. Lors même qu'il se ré­
serverait d'entendre la messe une seconde fois, il n'y serait point 
obligé, ayant fait ce qui est commandé par l'Église. 

158. Mais il n'en sentit pas ainsi, si quelqu'un ayant un vœu, 
un serment ou une pénitence à accomplir, fait l'œuvre sans avoir 
l'intention de satisfaire à ces obligations. On suppose que, tout en 
se souvenant de ce vœu, de ce serment, de cette pénitence, il ap­
plique l'œuvre à une autre fin. Autrement, il satisfait véritable­
ment ; parce que généralement chacun se propose d'abord de sa­
tisfaire à ses obligations, et ensuite aux œuvres de subrogation. 
« Is votum, juramentum et pœnitcntinni sacramentalem vere im-
« plet, qui opéra promissa vel injuncta exequitur, etsi non habeat 
« intentionem implendi ; modo tamen non applicet ea pro alia 
«re (2j. v 

159. Ou peut par un seul acte satisfaire, en même temps, à plu-

(I) S. Liguori, de Legibus, nu
 I'i2. — (2) S. Liguori, Tlieol. moral, de Legt* 

bits, n" 163. 
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CHAPITRE VIII. 

De Ceux qui sont tenus aux Lois. 

160. Tous les hommes sont tenus aux préceptes de la loi natu­
relle; ils sont également tenus aux lois évangéliques. Si quelque­
fois ils ne pèchent point en ne les observant pas , ce n'est que 
parce qu'ils les ignorent, et que leur ignorance est moralement 
invincible. 

1 6 1 . Quant aux lois humaines. dont il s'agit principalement ici, 
ou n 'y est tenu qu'autant qu'on est sujet à l'autorité du législateur 
qui les a portées, et qu'on a d'ailleurs l'usage de raison. Mais il est 
important de distinguer ceux qui ne sont pas tenus à une loi, tels 
que les enfants, les insensés et les infidèles , pour ce qui regarde les 
commandements de l'Église, et ceux qui ne sont dispensés de la 
loi qu'à raison de quelques circonstances passagères : tels sont, par 
exemple, ceux qui sont dans l'ivresse, dans le sommeil, ou dans 
l'ignorance. II n'est pas permis de faire faire à ceux-ci ce qui est 
défendu par la loi; c'est le contraire pour les premiers. Ainsi, par 
exemple, on peut , un jour d'abstinence , faire manger gras aux 
enfants qui n'ont pas encore l'usage de raison , aux juifs et aux in-

sieurs préceptes. Un diacre, par exemple, un sous-diacre qui en­
tend la messe le dimanche, en récitant l'office divin, accomplit 
deux préceptes. On peut aussi, par le même acte, accomplir deux 
obligations différentes qui concernent la même chose, et qui ont 
le même motif, pourvu que ce ne soit pas en matière de justice. 
Ainsi, par exemple , si un jour de fête de commandement tombe le 
dimanche, il suffit d'entendre une seule messe : par la même rai­
son , si on ne l'entend pas , on ne se rend coupable que d'un seul 
péché. Mais il en est autrement, si les préceptes ont divers motifs. 
Ainsi, celui qui doit jeûner par suite d'une pénitence imposée par 
le confesseur, ne satisfait pas au jeûne de la vigile, en ne jeûnant 
qu'un seul jour ; à moins que la pénitence ne soit imposée pour 
tous les jours du mois dans lequel tombe la vigile. 

ïl en est de même d'un vœu. Au reste, pour ce qui regarde les 
vœux et ies pénitences sacramentelles , il faut avoir égard à l'inten­
tion de celui qui s'oblige et à l'intention du confesseur. 
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fidèles, et à ceux qui sont perpétuellement en démence (l). Toute* 
fois, on ne doit jamais les porter à ce qui est mauvais de sa nature; 
ce serait un péché d'engager qui que ce fût à proférer le blasphème, 
ou à faire un acte contraire à la morale, à la pureté des mœurs. 

102. Les enfants qui n'ont pas l'âge de discrétion , qu'on fixe 
communément à rage de sept ans, ne sont point obligés d'observer 
les lois. Mais, si avant cet iige un enfant s'était rendu coupable 
d'un péché mortel, il serait tenu de se confesser, conformément au 
décret du concile de Latran. Dans le doute si un enfant possède ou 
non l'usage de raison au point de pouvoir offenser Dieu mortel­
lement, on doit avant la septième année présumer qu'il ne l'a pas; 
mais après on doit présumer qu'il Ta, ex communiter contittgen-

tibtts (2). 

1G3. Ce que nous disons des enfants s'applique naturellement 
aux adultes qui sont continuellement en démence. Quant à ceux 
qui ne sont en démence que par intervalles, ils ne pèchent point 
en transgressant la loi dans le temps de leur accès ; mais lorsque 
la raison revient, la loi reprend son empire, et devient obligatoire 
pour eux comme pour les autres. 

104. Les juifs, les infidèles, en un mot ceux qui n'ont pas reçu 
le baptême, ne sont point astreints à l'observation des lois de 
l'Eglise. «Quid mibi est, dit saint Paul, de ils qui foris sunt, ju-
«dicare?» Mais il n'en est pas de même des hérétiques; en deve­
nant rebelles à l'Église, ils ne cessent pas d'être ses sujets. Ils sont 
par conséquent obligés d'observer ses lois, à moins qu'elle ne dé­
clare dans sa sagesse, comme elle Ta fait en certains cas, que son 
intention n'est point de les comprendre dans ses ordonnances. 

105. Le législateur n'est point tenu directement à l'observation 
de la loi qui dépend de sa volonté ; mais il y est tenu indirectement, 
par des considérations morales qui ne lui permettent pas de s'écar­
ter d'un règlement qu'il a jugé plus ou moins nécessaire au bien 
général ( 3 ) . 

Pour ce qui regarde les étrangers, les voyageurs, on distingue 
les lois générales qui font partie du droit c o m m u n ; et les lois locales, 
qui s o n t particulières à un ro^ a u m e , à une province, à un dijeese, 
à une v i l l e , i\ une paroisse. 

160. Or, les étrangers, les voyageurs, sont obligés d'observer 

(1) S. Liguori,Thpnl. moral, de Legibus, n" f&3 (2) S. Liguori, Instruc­
tion pratique pour les CoufVsstMirs, sur les /.ois, n" — S. Thomas, Sum. 
pari. t . 2. qua&>t. tlO. art. 6. — S. Liguori, de Légions, n 0 i;.4. 



DES LOIS. 65 

les lois générales partout où ils se trouvent : «Lex universalis obli-
« gat omnes sine ordine ad locum (1), » 

Il ne peut y avoir de difficulté à cet égard que pour ceux qui ont 
déjà observé ces lois dans leur pays. Un Français, par exemple, 
après avoir jeune tout le carême, arrive dans un lieu où le carême 
n est pas encore fini, parce qu'on n'y suit pas la réforme du ca­
lendrier grégorien. Est-il obligé de continuer le jeûne tel qu'il se 
pratique dans l'endroit où il se trouve? De même, après avoir jeûné 
dans son diocèse la veille d'une fête, il passe dans un autre où cette 
fête est transférée au dimanche, et la vigile au samedi. Sera-t-il 
obligé de jeûner une seconde fois? Nous ne le pensons pas. On a 
jeûné un carême entier, on a également jeûné pour la fête dont il 
s'agit : on a donc réellement accompli la loi (2). 

Les voyageurs peuvent profiter des privilèges qu'ils trouvent éta­
blis, contrairement au droit commun, dans les lieux où ils sont, lors 
même qu'ils n'y seraient qu'en passant. S'ils se rencontrent, par 
exemple, à Milan, ils ne sont point obligés au jeûne les quatre pre­
miers jours du carême. De même, il leur est permis de faire gras à 
Reims, à Paris, à Sens et dans quelques autres diocèses de France, 
les samedis depuis la Nativité de Notre-Seigneur jusqu'à la Purifi­
cation , lors même que ce privilège ne serait point en vigueur dans 
leur pays. 

167. Les étrangers qui passent dans une province, dans un dio­
cèse , dans une paroisse, avec l'intention de s'y fixer pour un temps 
indéfini, sont tenus, dès le premier jour de leur arrivée, de se 
conformer aux lois particulières de cette province, de ce diocèse, 
de cette paroisse. En établissant leur domicile dans un endroit, ils 
cessent d'y être étrangers. Il en est de même de celui qui n'a qu'un 
quasi-domicile ou un domicile de fait dans une paroisse, où il doit 
passer la plus grande partie de l'année. 

On fait ici une exception pour ce qui regarde les Grecs et les La­
tins , par rapport à la différence des rites de Tune et de l'autre 
Eglise. Conformément au décret du concile de Florence, les prêtres 
grecs et les prêtres latins suivent partout le rite de l'Église à la­
quelle ils appartiennent. 

168. Suivant l'opinion certainement probable de plusieurs théo­
logiens, les étrangers, les voyageurs ne sont point généralement 
astreints aux lois du pays où ils ne font qu'un court séjour. En 
effet, la loi n'oblige que les sujets ; or, on ne peut réputer tels ceux 

(1) S. Liguori, de Legibus, no 160. — (2) Théologie de Poitiers, de Legibus, 
ch. IT. art. 3 . 
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qui n'ont acquis dans un endroit ni domicile ni quasi-domicile. 
Nous avons dit généralement, car il y a, de l'aveu de tous, plu­
sieurs cas où l'étranger, le voyageur doit se conformer à la loi du 
pays où il se trouve, savoir : 1° lorsqu'il y aurait scandale si l'é­
tranger transgressait la loi ; 2° lorsque la même loi est en vigueur 
dans le pays de l'étranger; 3° quand il s'agit de ia solennité des 
contrats, ou d'une loi qui ne peut être violée sans que la tran­
quillité publique ou les intérêts du pays soient compromis (1). 

109. Ceux qui sont hors de leur pays, où il y a quelque loi par­
ticulière, ne sont poiut obligés pendant leur absence d'observer 
cette loi, à moins qu'ils ne trouvent la même loi dans l'endroit où 
ils s'arrêtent. La force d'une loi locale est circonscrite par le ter­
ritoire pour lequel elle a été faite. 

170. Mais ceux qui s'absentent de leur paroisse, le jour même 
qu'une loi locale y est en vigueur, sont-ils obligés d'observer cette 
loi avant leur départ? On suppose qu'ils arrivent le même jour dans 
un endroit où la loi dont il s'agit n'oblige point. Nous pensons que, 
tant qu'ils sont sur le territoire de leur paroisse, ils sont tenus à la 
loi locale. Ainsi, par exemple, pour ce qui regarde l'obligation 
d'entendre la messe, ils doivent l'entendre, si on la dit dans leur 
paroisse , avant leur départ; mais ils ne sont point obligés d'at­
tendre (2). 

171. De même, celui qui sort de sa paroisse, où l'on fait absti­
nence, ne peut faire gras que lorsqu'il sera dans l'endroit où l'abs­
tinence n'est pas d'obligation. Mais, suivant plusieurs théologiens, 
il en serait autrement pour le jeune : dans le cas dont il s'agit, on 
ne serait pas obligé de jeûner avant le départ, par cela même qu'é­
tant arrivé dans une autre paroisse où le jeûne n'est pas obliga­
toire , on pourrait y faire le même jour plusieurs repas. Cette dif­
férence, disent-ils, provient de ce que la loi de l'abstinence est 
divisible, tandis que ia loi du jeûne ne l'est pas ( 3 ) . 

[\) s. Liguori, Theol. moral, de Legibits, n° t56. — (2) i b i d e m , n° 157. — 
(3) Ibidem. 
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C H A P I T R E I X . 

Des Motifs qui excusent ceux qui n'observent j) us les Lois. 

172. L'ignorance est un motif d'excuse, lorsqu'elle est invin­
cible, même à l'égard des préceptes naturels, pour ce qui regarde 
les conséquences éloignées. Mais lorsqu'elle est moralement vin­
cible , elle ne peut servir d'excuse. 

173. La crainte excuse aussi quelquefois, mais il faut distinguer 
les préceptes positifs des préceptes naturels. Pour les préceptes po­
sitifs, même de droit divin, la crainte d'un dommage considérable 
excuse de tout péché. Ainsi, on n'est point obligé de confesser 
distinctement tous ses péchés au péril delà vie. On suppose toute­
fois qu'il n'y a ni scandale ni mépris pour ia religion ; car si quel­
qu'un était forcé de violer une loi en haine de l'Église, il serait 
obligé de l'observer, dût-il lui en coûter la vie. 

174. Quant aux préceptes naturels, s'ils sont offirmatxfs, ou 
n'est pas toujours tenu de les observer. Ainsi, par exemple, quand 
il y a danger pour la vie, on est dispensé de rendre un dépôt, 
d'accomplir an vœu. Quant aux préceptes négatifs, comme la dé­
fense de commettre la fornication, de proférer le mensonge, le 
parjure, le blasphème, la crainte ne peut jamais être un motif d'ex­
cuse; elle peut seulement diminuer la malice du péché. Si ia crainte 
parait quelquefois excuser, c'est que le précepte n'a plus de force. 
Par exemple, le précepte de ne pas voler cesse pour celui qui esl 
dans une nécessité extrême ; et celui de ne pas tuer, dans le cas 
d'une légitime défense contre un injuste agresseur. 

175. L'impuissance est encore un motif d'excuse. Une loi ne 
prescrit pas l'impossible; mais si l'on ne peut pas observer un pré­
cepte en son entier, on doit observer la partie de ce précepte qu'on 
est dans la possibilité d'accomplir. Cela est généralement admis 
pour les préceptes dont la matière peut se diviser de manière que 
dans une partie on sauve la fin du précepte. Ainsi, celui qui ne 
peut réciter l'office divin en son entier doit réciter ce qu'il pourra. 
Le pape Innocent XI a condamné la proposition contraire, ainsi 
conçue : « Qui non potest recitare matutinum et laudes, potest au-
« tem relîquas horas, ad nihil tenetur, quia major pars trahit ad 
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CHAPITRE X. 

De VInterprétation des Lois. 

176. Toutes les lois, soit divines, soit humaines, les lois même 
naturelles, ont besoin de quelques interprétations, surtout pour les 
ignorants. Quelque clair que soit le texte d'une loi, quelque évident 
qu'en soit le principe, il n'est pas toujours facile d'en saisir l'esprit, 
ni d'en connaître toute l'étendue. Aussi, en établissant VÉglise, 
Jésus-Christ a donné aux Apôtres et à leurs successeurs l'autorité 
pour interpréter sa doctrine, et prononcer sur les controverses 
concernant le dogme et la morale. 

177. On distingue d'abord l'explication de la loi, de l'interpréta­
tion proprement dite. L'explication est une espèce d'interprétation 
fondée sur l'équité; on l'appelle dans l'école épikie, parce qu'elle 
a pour règle le bon sens, l'équité naturelle. C'est une présomption 
probable que le législateur n'a pas voulu obliger dans telle ou telle 
circonstance particulière, où la loi serait nuisible ou trop onéreuse 
pour les sujets. Ainsi, par exemple, on est dispensé d'entendre la 
messe le dimanche, lorsqu'on ne peut l'entendre sans danger pour 
la santé, comme on peut travailler le même jour pour arrêter un 
incendie, une inondation, ou pour prévenir une perte plus ou 
moins considérable. 

178. L'interprétation proprement dite est ou authentique, ou 
doctrinale, ou usuelle. La première est ainsi appelée parce qu'elle 
émane du législateur, ou de son successeur, ou de son supérieur. 

(1) Décret du 2 mars de f a n 1679. 

« se minorera (1). » De même, si pendant le carême vous êtes dis­
pensé de rabstinence, vous n'êtes pas pour cela dispensé du jeûne, 
i l en serait autrement si la partie qui peut s'observer ne renferme 
pas le but du précepte. Celui qui, par exemple, a fait vœu d'aller 
à Rome, s'il ne peut faire tout le voyage, n'est point tenu de le 
commencer. 

Enfin, celui qui n'observe pas une loi peut avoir des motifs qui 
l'excusent, dans l'interprétation;, dans une dispense, ou dans une 
coutume qui modifie ou abroge la loi. 
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La doctrinale est celle qui est fondée sur l'explication que les doc­
teurs nous donnent de la loi. L'interprétation usuelle est celle qui 
.ist consacrée par l'usage. 

L'interprétation authentique appartient au législateur. C'est à 
celui qui a droit de porter une loi de l'interpréter, de la modifier, 
de l'étendre ou de la restreindre : « Ejus est interpréta» legem, 
« cujus est condere. » Cette interprétation est obligatoire comme la 
loi ; mais elle n'oblige qu'autant qu'elle est promulguée, à moins 
qu'il ne s'agisse d'une simple déclaration par laquelle celui qui a 
porté la loi explique ou fixe lui-même le sens clairement exprimé 
par le texte. Ici la promulgation n'est point nécessaire, parce que 
l'interprétation ne peut être regardée ni comme une nouvelle loi, ni 
comme une modification de la loi (1). 

179. L'interprétation doctrinale n'est point obligatoire, mais elle 
est permise et peut être suivie, quand elle est fondée sur des rai­
sons ou sur des autorités assez graves pour déterminer l'assenti­
ment d'un homme prudent. Elle doit se faire suivant les règles 
communément reçues et autorisées par le droit. 

180. Or, premièrement, pour saisir le sens d'une loi, il faut 
commencer par la lire en entier, et en rapprocher toutes les parties 
les unes des autres : « Incivile est, nisi tota lege perspecta, una 
« aliqua particula ejus proposita, judicarevel respondere (2). » 

181 • Secondement, les termes de la loi doivent se prendre dans 
leur sens propre, dans leur sens naturel, ou dans le sens qui est le 
plus consacré par l'usage ; et si, dans une loi, le législateur a omis 
d'exprimer une chose essentielle, on peut, on doit même suppléer 
ce qui a été omis, et étendre la disposition législative à ce qui, 
suivant le jugement des hommes prudents, était compris dans l'in­
tention du législateur, sans être exprimé dans les termes de la loi : 
« Quod legibus omissum est, non omittetur religione judican-
« tium (3). » 

182. Troisièmement, lorsqu'une loi exprime clairement l'In­
tention du législateur, encore qu'il paraisse en résulter quelque in­
convénient , il faut présumer que la loi a son utilité générale, qui 
doit toujours l'emporter sur les difficultés particulières, quand 
d'ailleurs elle n'est pas manifestement contraire à la religion ou aux 
lois de l'Église, ou à la justice. « Bationes eorum quœ constituun-
« tur inquiri non oportet ; alioquin multa ex his quae certa sunt 
« subvertuntur (4). » 

(I) S. Liguori, de Legibus, n° 106 (2) L. xx iv . § de Leg .— (3) L. x m . § de 
Test. — (4) L. XXL § de Leg. 
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183. Quatrièmement, si une loi qui offre quelque difficulté a 
rapport à d'autres lois, il faut préférer à toute interprétation celle 
qui résulte de ces lois. Si une loi nouvelle se rapporte à une loi 
plus ancienne, elles s'interprètent Tune par l'autre, selon leur fin 
commune, sur tous les points où la dernière n'a rien de contraire 
à la première. 

184. Cinquièmement, toute loi doit s'étendre à ce qui est essen­
tiel à l'objet qu'elle a en vue. Ainsi, par exemple, la loi qui permet 
à quelqu'un de se marier lui permet par là même de s'obliger par 
des conventions matrimoniales. 

185. Sixièmement, les lois qui établissent des peines, des inha­
bilités, telles que celles qui concernent les censures, les irrégula­
rités, les empêchements de mariage, les incapacités en matières 
civiles, doivent s'interpréter avec tout le tempérament dont elles 
sont susceptibles, à la différence des lois favorables qui s'interprè­
tent largement : « Odia convenit restringi et favoresampliari ( l) . » 
D'après ce principe, comme le décret concernant l'organisation 
des fabriques ne se prononce pas clairement sur l'incapacité pour 
le maire ou le curé, relativement à ia présidence du conseil d'ad­
ministration, on doit reconnaître que l'un et l'autre peuvent léga­
lement être nommés présidents. De même, et pour la même raison, 
l'empêchement de mariage qui résulte du rapt ne doit pas s'éten­
dre, à ia rédaction; car, évidemment, les termes de la loi, raptor, 

rapere, rapla, ne sont point synonymes de seductor, seducere, 

seduefa. 

18G. Septièmement, dans les lois qui autorisent à faire quelque 
chose, on tire des conséquences du plus au moins. Celui qui, par 
exemple, a droit de donner ses biens, peut à plus forte raison les 
vendre. De même, celui qui est autorisé à instituer des héritiers, 
peut a fortiori faire un simple legs. « Non débet cui plus licet, 
« quod minimum est non lieerc (2). » Si au contraire la loi défend, 
on peut tirer des conséquences du moins au plus. Ainsi, celui qui 
est déclaré indigne de quelque charge ou de quelque honneur, 
est par là même indigne d'une plus grande charge, d'un honneur 
plus élevé : « Qui indignus est inferiorc ordine, indignus estsupe-
« riore (3). » Cette extension de la loi du plus au moins, ou du moins 
au plus, se restreint aux choses qui sont du même genre que celles 
dont la loi dispose, ou qui sont telles que la loi s'y applique na­

ît; Reg. xv. Juris in Sexto. — (2)L. xxi. §nVReg. juris. — (3) Loi îv. § de 
Sénat. 
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CHAPITRE XI. 

De la Dispense des Lois. 

1 8 9 . La dispense est un acte par lequel le législateur exempte 
quelqu'un de l'observation d'une loi dans une circonstance particu­
lière, la loi demeurant en vigueur. 

La dispense proprement dite, qu'il ne faut pas confondre avec 
l'interprétation, ne peut être accordée que par le législateur ou 
par celui qui le représente. « In lege humana, dit saint Thomas, 
« non potest dispensare, nisi ille a quo lex auctoritatem habet, vel 
« is cui ipse commiserit (2). » 

1 9 0 . On distingue, relativement à la faculté de dispenser, le 
pouvoir ordinaire et le pouvoir délégué. Le pouvoir ordinaire est 
celui qui est attaché à un office, à une dignité. Tel est le pouvoir 
du Souverain Pontife, pour toutes les lois ecclésiastiques; tel est 

(1) L. XXXVII. § de Leg. — ( 2 ) Sum. part. 1. 2 . quaest. 97 . art. 4. 

turellement. Mais on ne doit point conclure du plus an motts, ni 
du moins au plus, quand il s'agit de choses de différents geures, 
ou qui sont telles que l'esprit de la loi ne peut leur être appliqué : 
c'est alors le cas de dire que l'on ne doit point argumenter a pari 

ni a fortiori. 

1 8 7 . Il est encore plusieurs autres règles pour l'interprétation 
doctrinale de la loi; nous avons expliqué les principales, en par­
lant de la conscience douteuse. Mais de toutes les règles, celle à 
laquelle il faut surtout faire attention, c'est que rien n'est plus dan­
gereux que de s'arrêter à une règle particulière, si on n'en connaît 
pas parfaitement l'esprit et l'application. « Omnis definitio (règle\ 
'< in jure periculosa. » De là la nécessité pour un curé, un confes­
seur , d'étudier les différentes règles ou maximes de droit qui ont 
plus ou moins de rapport à une même question. 

1 8 8 . Quant à l'interprétation usuelle, comme elle est fondée sur 
la coutume, sur un usage général, il suffit de constater cet usage, 
ou la pratique consacrée par la jurisprudence des tribunaux ecclé­
siastiques ou civils, par les actes ou les instructions des évêques. 
Alors la coutume devient une interprétation sûre : « Optima est le-
« gum interpres consuetudo ( l ) . » 
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(1) S. Liguori, de Legibus, n° 190 

aussi le pouvoir des évêques, pour ce qui concerne les statuts et 
règlements qu'ils ont publiés en faveur de leurs diocèses. Le pou­
voir délégué est celui qu'un inférieur reçoit en vertu d'une com­
mission particulière. 

191. Le Pape peut, de droit ordinaire, dispenser de toutes les 
lois canoniques ou ecclésiastiques, même de celles qui ont été faites 
par les Apôtres. Mais il ne faut pas confondre ces dernières lois 
avec les lois divines établies par Jésus-Christ, et promulguées par 
les Apôtres : comme sont, par exemple, les lois touchant le nombre, 
la matière et la forme des sacrements* 

192. Il peut encore dispenser des vœux et des serments, pourvu 
toutefois que les motifs soient légitimes ; parce que les obligations 
qui résultent du vœu et du serment, quoique sanctionnées par le 
droit divin, naissent de la volonté de l'homme. En accordant la 
dispense, le Pape ne va pas contre le droit divin ; mais il détruit la 
base de l'obligation, comme à peu près le créancier dispense son 
débiteur de l'obligation de payer ce qu'il doit, en lui faisant re­
mise de sa dette. 

193. Enfin, quoique le chef de l'Église ne puisse, à proprement 
parler, dispenser relativement aux choses qui dépendent unique­
ment de la volonté divine, il peut déclarer que la loi de Dieu n'o­
blige pas dans certains cas particuliers, dans quelques circonstances 
extraordinaires. Mais alors le Pape explique la loi, et n'en dis­
pense pas. 

194. Les évêques ont le droit, en vertu de leur office, de leur 
dignité, de dispenser, 1° des ordonnances, des statuts qu'ils ont 
publiés pour leurs diocèses, ainsi que des décrets des conciles de 
la province; 

2 ° Des irrégularités, des empêchements de mariage, des vœux 
réservés, et d'autres cas semblables, quand il n'est pas facile de 
recourir au Pape, et que le péril est imminent ; le bien général ré­
clame ce droit pour les évêques : « Quando non est facilis aditus 
« ad Papam, et perîculum est in mora ; quia hoc expedit ad com-
« mune bonum (t). » 

3° Pour tous les cas où l'on doute avec fondement si la dispense 
est nécessaire ou non ; 

4 ° Pour les cas particuliers qui se présentent fréquemment, relati­
vement aux vœux non réservés, au jeune, à l'abstinence, à l'obser­
vation des fêtes, de l'office divin, et autres obligations de ce genre ; 
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5° Des lois canoniques qui renferment la clause donec dts-
pensetur; car cette clause suppose que le Pape leur en laisse la 
faculté. 

195. Mais peuvent-ils dispenser des lois dont la dispense n'est 
pas expressément réservée? C'est une question controversée parmi 
les canonistes. Plusieurs docteurs sont pour l'affirmative; d'autres 
en plus grand nombre, parmi lesquels nous remarquons Be­
noit XIV (l) et saint Alphonse de Liguori (2), enseignent que les évê­
ques ne peuvent dispenser d'une loi générale que dans le cas où ils 
ont en leur faveur le droit ou la coutume. On se fonde principale­
ment sur ce principe qui découle de la nature des choses; savoir, 
qu'un inférieur ne peut dispenser d'une loi portée par une autorité 
supérieure : « A lege non potest dispensare nisi ille a quo lex auc-
* toritatem habet, vel is cui ipse commiserit (3). « Nous pensons 
qu'on ne doit point s'écarter de ce sentiment dans la pratique (4). 

196. La faculté de l'évéque, en matière de dispense, est accordée 
aux vicaires capitulaires, le siège vacant, et aux vicaires généraux, 
du moins quand leur commission contient à cet égard une déléga­
tion spéciale. 

197. Les curés, les desservants peuvent aussi dispenser leurs 
paroissiens, lors même que le recours à l'évéque est facile, soit à 
l'égard du jeûne et de l'abstinence, soit à l'égard de l'observation 
des jours de dimanches et de fêtes. Ce droit est consacré par l'usage. 
Toutefois, le plus souvent, les dispenses dont il s'agit sont plutôt des 
interprétations de la loi que des dispenses proprement dites. Us ne 
dispensent en effet du jeûne et de l'abstinence que ceux à qui leurs 
infirmités ne permettent pas d'observer la loi ; et ils ne permettent 
de travailler les dimanches et fêtes de commandement, que lorsque 
le mauvais temps ou d'autres raisons obligent à se hâter de recueil­
lir les biens de la terre. Le principal effet de ces dispenses est de 
fixer les doutes que pourraient avoir les fidèles sur la nécessité du 
travail, ou sur celle de rompre le jeûne ou l'abstinence (5). La 
permission du curé intervient utilement, quand on doute s'il y a 
nécessité de travailler le dimanche, ou si l'on peut, sans compro­
mettre sa santé, garder le jeûne ou l'abstinence. 

198. Quiconque a le pouvoir ordinaire d'accorder des dispenses, 

(1) DeSynodo , lib. vu . c. 30. — (2) De legibus, n° 191. — (3) S. Thomas, 
Sum. part. 1. 2 . qurcst. 97. art. 4 . — (4) Voyez Collet, de Legibus, cap. v i . 
ait . 2 ; les Conférences. d'Angers, sur les Lois, couf. ix . quest. 3. a i t . 2 . — 
( ô ) ibidem. 
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peut le déléguer à un autre : « Potest qui* per aliura quod facere 
« potest per seipsum. » Mais le délégué ne peut subdéléguer, à 
moins qu'il n'en ait reçu la faculté expresse, ou qu'il n'ait été dé­
légué par le Pape, ou qu'il ne le soit pour l'universalité des causes, 
ad uni verrai ita te m causa rum. Bans ces trois cas différents, on 
peut transmettre a un tiers le pouvoir qu'on tient par délégation. 
Ainsi, par exemple, le curé ou le desservant qui est délégué pour 
l'administration d'une oaroïsse vacante, peut se faire remplacer 
par un autre prêtre pour la célébration des mariages de cette 
paroisse. 

Celui qui a le pouvoir général de dispenser, peut se dispenser lui-
même, dans tous les cas où il peut dispenser les autres (l). 

1 9 9 . Quand le pouvoir qu'on a reçu par délégation n'a été trans­
mis que par mode de commission pour un cas particulier, il expire 
par la mort du délégant, si la chose est encore entière; si le délégué 
n'a pas encore fait usage de sa faculté : « Mandatum, re intégra, 
« tinitur morte eoncedentis ( 2 ) . » 

Mais il en est autrement pour la faculté de dispenser, qui est ac­
cordée par manière d e grâce ; elle ne cesse point par la mort de celui 
qui l'accorde: « Coneessio quam, cum speeialem gratia m continct, 
« decet esse mansuram, non expirât, etiam re intégra, per obitum 
« concedentîs ( 3 ) . » La dignité e n vertu d e laquelle on accorde une 
grâce ne meurt point. Ainsi, les induits qui donnent à un évèque 
la faculté d'absoudre des cas réservés au saint-siége, de dispenser 
des irrégularités, des vœux » des empêchements de mariage, n'ex­
pirent point parla mort du Souverain Pontife. Il en est de même 
de toute autre concession du même genre, émanée du Pape ou de 
l'évéque. 

2 0 0 . On ne doit point dispenser sans motifs : toute dispense ac­
cordée sans raison est illicite, et de la part de celui qui la donne, et 
de la part de celui q u i en fait usage, à moins qu'il n 'y ait bonne 
foi. Cependant une dispense sans cause, accordée sciemment par 
celui q u i est l'auteur de la loi, ou par son successeur, e s t valide. 
Mais il n'en e s t p a s de m ê m e des vœux et d e s serments, dont le Pape 
même ne peut dispenser validement, s a n s qu'il y a i t u n e cause légi­
time : l e s obligations du v œ u et du serment ne dépendent pas, 
comme les lois canoniques, de la volonté du chef de l'Eglise. Un 
inférieur ne peut non plus, en aucun cas, dispenser validement 

( i ) S. Thomas, Sum. part. 2 . 2. qnïrst. 185. art. 5. — ( 2 ) Cap. 3 . de Oïïic. 
Jud. de Leg. — (3 ) Cap. xxxvi . de Piu*b. lu Se \ to . 
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de la loi qui est portée par un supérieur. « Qui nomine alterlus sine 
« causa dispensât, dissipât, » dit saint Alphonse de Liguori (l). 

2 0 1 . On doit encore regarder comme nulle la dispense que le 
supérieur, que le législateur même accorde par erreur et de bonne 
foi, sans aucune raison. On ne doit pas présumer que le législateur 
ait voulu dispenser sans une juste cause. La dispense au contraire 
est valide, selon le sentiment le plus commun et le plus probable, 
lorsqu'il y a des raisons de l'obtenir, quoiqu'on l'accorde contre sa 
conscience, jugeant par erreur et sans fondement que la cause n'est 
point suffisante; ce qui est vrai non-seulement du législateur, mais 
même de l'inférieur qui a la faculté de dispenser. « Valor dispen-
" sationis non a cognitione causse, sed ab existentia illius ; sicut va-
« let electio capacis ad beneficium, licet capacitas ignoretur ah 

electore (2 ) . » Jl n'en serait pas de même généralement, si l'in­
férieur dispensait sans cause, fut-il de bonne foi. 

2 0 2 . Dans le doute si une dispense est nécessaire, ou, ce qui 
revient au même, quand on doute, soit positivement, soit négati­
vement, si l'on peut agir ou non, sans recourir au supérieur, au 
Pape, par exemple, cette démarche n'est peint rigoureusement né­
cessaire ; on a droit d'user de sa liberté, qui possède. Cependant, 
il vaudrait mieux, dit saint Alphonse de Liguori, consulter le pré­
lat, afin d'éclaircir ses doutes, ou recevoir la dispense; car il est 
admis que dans le doute un prélat, même subalterne, peut dispen­
ser sans en avoir reçu la faculté spéciale de son supérieur : « Con-
« sultius tamen est tune adiré prœlatum qui declaret vel dispenset, 
« cum in tali d u b i o bene possit e t iam prœlatus inferior dispensais 
« sine concessione legislatoris ( 3 ) . » De même, dans le doute si les 
motifs sont suffisants ou non pour la dispense, un délégué peut dis­
penser, suivant plusieurs docteurs, parce qu'une concession gra­

cieuse doit toujours s'interpréter largement (4*. 

2 0 3 . Une dispense est nulle quand elle est obreptice ou subrep-

tice. La dispense obreptice est celle que l'on a obtenue sur un faux 
exposé, soit par rapport au fait qu'on a représenté d'une manière 
contraire à la vérité, soit par rapport aux raisons qu'on a fausse­
ment alléguées. Mais pour que la dispense soit nulle comme obrep­
tice , il est nécessaire que le faux exposé soit la cause finale ou dé­
terminante de la dispense. Elle ne serait point viciée, si la cause 
n'était qu1

 impulsive. Elle est subreptice9 lorsqu'on tait dans la 

(1 ) De Legibus, n° 180.—(2) S. Liguori, de Legibus, n° 181. — (3) ibidem, 
u° tt>2.— (4) ibidem. 



7 6 DES LOIS. 

supplique ce qui, suivant le style de la cour romaine, devait être 
exprimé sous peine de nullité. Dans le doute si la dispense est obrep­
tice ou subreptice, plusieurs docteurs pensent qu'on doit la regar­
der comme valide, parce que dans le doute les lois se déclarent 
pour la valeur de l'acte : « In dubio standum est pro valore ac-
« tus. » C'est aussi le sentiment de saint Alphonse de Liguori (l). 
La dispense serait encore valide, si Ton exposait plusieurs causes, 
dont les unes seraient fausses et les autres vraies, pourvu toutefois 
que celles-ci fussent suffisantes pour légitimer la dispense (2) . 

2 0 4 . Les raisons générales qui peuvent motiver une dispense 
sont : la difficulté qu'il y a d'observer la loi dans telle ou telle cir­
constance particulière; la piété des personnes qui demandent à 
être dispensées ; les services qu'elles ont rendus ou qu'on attend 
d'elles dans l'intérêt de l'Église ou de l'État ; les aumônes ou sub­
sides qu'on exige, à titre de compensation pour l'infraction de la 
loi, en faveur des établissements utiles à la religion ou à l'huma­
nité souffrante. Au reste, pour l'appréciation des motifs on doit 
s'en rapporter à la sagesse de celui qui a droit de dispenser ; car 
souvent, aujourd'hui surtout, les supérieurs ont égard à la dureté 
des cœurs, et se croient obligés de dispenser d'une loi, unique­
ment par la crainte d'un plus grand mal. 

2 0 5 , On peut obtenir une dispense pour un tiers, à son insu, 
et même malgré lui ; mais elle ne sortira son effet qu'autant qu'elle 
aura été acceptée par celui en faveur duquel on l'aura obtenue (3) . 

La dispense qu'on accorde par crainte est valide, si les motifs 
de dispense sont légitimes, n moins qu'il ne soit constant que le 
supérieur n'a pas eu l'iutention de dispenser; ce qui ne se présume 
point. La raison, c'est que la crainte ne détruit point le volontaire. 
Mais il n'en serait pas de même de la dispense extorquée par la 
violence (4). Nous ajoutons qu'il ne serait permis, en aucun cas, 
d'userdela dispense qu'on obtiendrait par suite d'une crainte injuste. 

20C. On peut faire usage d'une dispense tacite, pourvu qu'on 
ait lieu de présumer prudemment l'assentiment du supérieur. Ainsi, 
quand un supérieur voit transgresser une loi, et qu'il garde le si­
lence, quoiqu'il puisse facilement et sans aucun inconvénient ré­
primer cet abus, on doit présumer qu'il accorde la dispense. Mais 
cela ne s'applique qu'au présent, de prœsenti, et non à l'avenir, 
defuturo. Cependant, plusieurs docteurs pensent que rien ne s'op-

(!) S. Alphonse de Liguori, de Legibus, n° 185. — (2) Ibidem. — (3) Ibidem, 
n° 180. — (4 ) Ibidem, n° 184. 
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pose à ce que dans le cas d'une nécessité urgente, lorsqu'on ne 
peut recourir au supérieur, on ne puisse alors agir avec la dispense 
présumée de future (1). Mais ii est aussi simple de dire que, dans le 
cas dont il s'agit, la loi n'oblige pas. 

2 0 7 . La dispense cesse de trois manières, savoir : par la cessa­
tion de la cause, par la révocation de la part du supérieur, et par 
la renonciation de celui qui a été dispensé. D'abord, une dispense 
cesse par la cessation de ia cause finale, quand cette cause cesse 
entièrement. Si elle ne cessait qu'en partie, la dispense resterait en 
vigueur. Dans le doute si la cause finale a cessé, ou si elle a cessé 
entièrement, la dispense est encore valide, parce qu'elle est en pos­
session. Quant à la cause impulsive, soit qu'elle cesse, soit qu'elle 
ne cesse pas, elle ne peut faire tomber la dispense (2 ) . 

2 0 8 . La cessation même totale de la cause finale n'entraîne point 
la cessation d'une dispense, ni quand elle a sorti son effet, ni quand 
elle a été accordée moyennant une commutation grave, ni enfin 
quand elle a été donnée absolument, sans aucune condition ex­
presse ou présumée. Dès qu'une fois l'obligation de la loi est levée 
par une dispense, il est assez probable que cette obligation ne revit 
pas, à moins que le supérieur ne la fasse revivre. Ainsi, celui qui a 
obtenu dispense du vœu de chasteté pour se marier, peut contracter 
un second mariage après la mort de sa première femme, si le res-
crit de la dispense ne porte pas expressément qu'elle n'est accordée 
que pour une seule fois. Mais la dispense du jeûne et de l'absti­
nence, pour cause d'infirmité, cesse en même temps que l'infirmité: 
car cette dispense n'est donnée que sous la condition tacite, si la 
cause dure ( 3 ) . 

2 0 9 . La dispense cesse par la révocation du supérieur qui Ta 
accordée. 11 est tenu de la révoquer s'il a connaissance que la cause 
finale ait cessé entièrement. Au contraire, il pécherait, mais véniel-
Iement, s'il faisait cette révocation sans motif ; ce qui toutefois 
n'empêcherait pas la validité de la révocation ( 4 ) . 

Lorsqu'une dispense est accordée d'une manière absolue, ou jus­
qu'à la révocation, donec revoceiur, ou avec cette clause, ad ar~ 
bitrium sancfœ sedis, episcopi, elle n'expire point par la mort 
ni par la démission de celui qui l'a donnée. Elle cesse au contraire, 
dans le second comme dans le premier cas, si elle a été accordée 
avec la clause, donec nobis placuerit} ad arbitrium nostrum ( 5 ) . 

( l ) S. Alphonse de Liguori, de Legibus, n° 187. — (2) Ibidem , n° 190. — 
(3) Ibidem. — (4) Ibidem. — Voyez aussi les Conférences d'Angers, sur les Lois, 
conf. x. quest. 4 . — (5) S. Liguori, de Legibus, n° 197. 
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CHAPITRE XII. 

De la Cessation des Lois. 

211. Une loi perd sa force obligatoire, quand la fin adéquate ou 
totale de cette loi a cessé, quand elle est devenue sans objet pour 
ceux qu'elle concerne : « Cessante causa, cessât effectus. » Dans le 
doute, on doit se déclarer pour la loi, parce qu'elle est en pos­
session. 

Si la fin ne cesse que pour un cas particulier, la loi demeure 
obligatoire, à moins qu'elle ne devienne nuisible ou moralement 
impossible dans le cas dont il s'agit* 1 1 est vrai que plusieurs doc­
teurs pensent que la loi qui est inutile pour tel ou tel particulier, 
n'oblige pas; mais nous préférons l'opinion contraire, à raison du 
danger qui existe généralement pour tous de se faire illusion : 
« Licet esset finis damni in casu particulari, non tamen cessât finis 
« periculi in communi. » Ainsi s'exprime saint Alphonse de Liguori. 
Cependant, continue le même docteur, s'il arrivait que quelqu'un 
fut complètement assuré qu'il n'y a pas de danger pour lui, nous 
n'oserions l'empêcher absolument de suivre l'opinion qui lui est fa­
vorable. Mais ce cas ne peut arriver que très-rarement (2). 

2 1 2 . Pour ce qui est de la lecture des livres défendus, elle est 
certainement illicite pour tous, bien que telle ou telle personne en 
particulier regarde comme certain qu'elle ne saurait lui être nui-

(1) S, Alphonse de Liguori, Tlieol. moral., de Legibus, n° 197. — (2) ïbirf., 
n° 199. 

210. La dispense cesse par la renonciation de celui qui Fa ob­
tenue , pourvu toutefois que cette renonciation ait été acceptée par 
celui qui a accordé la dispense. Autrement le dispensé peut toujours 
en jouir, encore qu'il n'en ait jamais fait usage (l). 

Ce que nous avons dit de la dispense, comme motif d'excuse 
pour celui qui n'observe pas la loi, s'applique au privilège qui, par 
une grâce spéciale et permanente, met quelqu'un, sur un point 
particulier, hors du droit commun. Le privilège s'interprète plus ou 
moins largement, suivant les circonstances et ia nature des choses 
qui en sont l'objet. 
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sible; car la fin adéquate delà prohibition n'a point cessé (1). Néan­
moins , pour la pratique, nous pensons qu'un confesseur ne doit 
point inquiéter les pénitents qui lisent de bonne foi certains livres 
prohibes, dont la lecture ne parait pas dangereuse. 

2 1 3 . Une. loi cesse en partie par la dérogation ; elle cesse entiè­
rement par l'abrogation : « Derogatur legi, cum pars ejus detrahi-
« tur; abrogatur, cum prorsus tollitur ( 2 ) . » C'est au législateur à 
déroger aux lois qu'il a établies, ou à les abolir entièrement : « Per 
« quaseumque causas res nascitur, per eas et dissolvi potest ( 3 \ » 
Un inférieur ne peut jamais abroger une loi qui vient de plus haut : 
« Lex superioris per inferiorem tollï non potest (4) » 

2 1 4 . Une loi peut être abrogée de plusieurs manières. Elle est 
abrogée par une loi "postérieure qui en casse et annule expressément 
les dispositions. On doit la regarder encore comme abrogée, lors­
que le législateur publie une autre loi qui contient des dispositions 
opposées. 

11 n'est pas nécessaire qu'il fasse connaître, par une clause parti­
culière, que son intention est d'abroger la première. Cependant, le 
législateur n'est pas censé vouloir abroger, par une loi générale, ni 
les lois particulières, ni les coutumes locales, à moins qu'il ne le 
déclare expressément par c e t t e clause, nonobstant toute loi ou cou­
tume particulière ; « Non censetur abrogata consuetudo speciali 
" lege, quia prasumitur ignarus talis consuetudinis (.5). » 

215. Enfin, une loi peut être abrogée ou modifiée par la cou­
tume, lors même que la loi renfermerait la clause, nonobstant 
toute coutume contraire. Cette clause ne regarde crue les coutumes 
passées, et non les coutumes qu* peuvent s'établir à l'avenir. Si la 
loi comprend les coutumes futures, il faudrait l'entendre des cou­
tumes qui seraient contraires à la loi divine naturelle ou positive(6). 

21 G. Mais ia coutume n'abroge une loi qu'autant qu'elle est 
généralement reçue pendant un certain temps; qu'elle n'est point 
eontraire au droit divin; et que, eu égard aux circonstances des 
temps p.t des lieux, et à la disposition des esprits, on peut juger 
prudemment qu'elle est plus utile, plus conforme au bien général 
que la loi même. On reconnaît surtout que la chose en est là , lors-

( i ) S. Alphonse de Liguori, de Legibus, n" 199. — Mgr Bouvier s'exprime 
comme S. Liguori, de Legibus, cap. vi. art. 3. —(9.) L. c. n. §tic Veib. signif. 
— (3) 1. Reg. Juris in Se \ to . — (4) O r n e n t . De Elvct. —(5) C. 1. de Cousnet. 
in Sexlo. — (iî) S. Alphonse de Liguori, c;ttide du Confesseur des gens delà cam­
pagne, des Lots, n° 27. 
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TRAITÉ DES PÉCHÉS. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

De la Notion du Péché. 

217. Le péché est une désobéissance à la loi de Dieu, une trans­
gression libre d'une loi divine. « Peccatum est praevaricatio legis di-
« vinai, cœlestium inobedientïa prœceptorum[\). » Tl n'y a pas de 
péché qui ne soit contre quelque commandement de Dieu : ce qui 
n'empêche pas que les fautes contre les lois humaines, soit ecclé­
siastiques , soit civiles, ne soient de véritables péchés ; car, comme 
le dit l'Apôtre, on ne peut résister aux puissances qui sont char­
gées du gouvernement spirituel ou temporel de la société, sans ré­
sister à Tordre de Dieu : « Qui resistit potestati, Dei ordinationi 
« resistit (2), » 

218. On distingue le péché originel, que nous apportons en nais­
sant; le péché actuel, que nous commettons nous-mêmes par un 
acte de notre propre volonté ; le péché mortel et le péché véniel ; 
les péchés de pensée, de désir, de parole, d'action et d'omisssion ; 
les péchés de faiblesse et les péchés de malice; les péchés capitaux 
et les péchés non capitaux. 11 n'entre pas dans notre plan de parler 
du péché originel, ni de la partie dogmatique du péché actuel. 

219. Le péché n'est imputable, n'est une offense de Dieu, une 
vraie désobéissance, qu'autant qu'il réunit toutes les conditions 
requises pour un acte humain. Par conséquent, tout ce qui détruit 
le volontaire ou le libre arbitre excuse de tout péché, comme aussi 
tout ce qui les affaiblit diminue proportionnellement la malice de 
nos fautes. Ainsi, ce que l'on fait par erreur, quand l'erreur est 

(1) S. Ambroise, de Parad., c. 8. — (2) Bom. c. 13. v. ?.. 

que ni le législateur, ni ceux qui sont chargés de faire exécuter une 
loi, ne tiennent plus à son exécution. 

Dans le doute si la loi est abrogée par l'usage, on doit se com­
porter comme si elle était encore en vigueur ; car la loi possède : 
« Melior est conditio possidentis. » 
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(1) Collet, B i l luart , l eP . Antoine, Bailly, la Théologie de Poitiers, les Con­

férences d'Angers, sur les Péchés; S. Liguori, de Peccatis, n f t 1, etc. 

I. fi 

moralement invincible, ne peut nous être imputé. Ce n'est point un 
péché, ou ce n'est, comme on dit dans l'école, qu'un péché maté­

riel. 11 en est de même des mouvements indélibérés, que la scolas-
tique appelle motus primo primi. Quant aux mouvements qui se 
font avec une demi-connaissance, tels sont, par exemple, les mou­
vements d'un homme à demi endormi, ou ils ne sont point impu­
tables, ou ils ne le sont qu'à titre de péchés véniels. Mais les actes 
délibérés, dont l'entendement aperçoit pleinement la malice, au 
moins confusément, et auxquels la volonté consent librement, 
sont certainement des péchés, péchés mortels en matière grave. 

220. Pour se rendre coupable, il ne suffit pas de savoir que 
l'action que Ton fait est défendue, qu'elle est moralement mau­
vaise ; outre cette connaissance, il faut qu'il y ait advertance de la 
part de celui qui agit, c'est-à-dire, comme le mot l'indique, l'at­
tention par laquelle on remarque la qualité morale de son action, 
sa bonté ou sa malice. Un fidèle, par exemple, mange de la viande 
un vendredi, sans se rappeler que c'est un jour d'abstinence. Dans 
ce cas, ce n'est point l'ignorance de la loi qui l'excuse ; mais bien 
l'inadvertance, l'oubli, le défaut d'attention sur l'acte qu'il fait 
présentement. Il en serait de même de celui qui , par inadver­
tance , laisserait passer l'heure de la messe un jour de dimanche, et 
se trouverait dans l'impossibilité de l'entendre. Il ne pécherait point. 
II ne faut donc pas confondre l'ignorance avec l'inadvertance, 
quoique les résultats dans la pratique en soient les mêmes de part 
et d'autre (l). 

2 2 1 . On distingue l'advertance actuelle, l'advertance virtuelle, 

et l'advertance interprétative. La première caractérise le volon­
taire direct; la seconde, le volontaire indirect. L'advertance in­
terprétative n'est autre chose que ia faculté de remarquer la malice 
de l'acte, que l'on remarquerait en effet, si la pensée s'en présen­
tait à l'esprit. Les théologiens qui prétendent qu'elle suffit pour un 
acte humain, pour le volontaire indirect, la font consister en ce 
que celui qui ne remarque pas la malice de l'acte peut et doit la 
remarquer. Mais cette espèce d'advertance n'est point une adver­
tance proprement dite ; car elle ne suppose aucune attention, aucune 
idée même confuse de la malice de l'acte, ni pour le moment où 
l'on agit, ni pour le moment où l'on a posé la cause d'où l'acte 
s'ensuit. 
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(1) S. Liguori, de Act, hum. n° 10. — (2) S. Liguori, de Peccatis, n° 4 . 

222. Le péché même mortel n'exige pas nécessairetoetit Pâdveiv 
tance actuelle de la malice de l'acte, pour le moment où l'on trans­
gresse une loi. Car il peut arriver, comme il arrive en effet, qu'une 
action soit formellement mauvaise et imputable à péché, sans que 
celui qui en est l'auteur la reconnaisse présentement comme telle. 
Ce qui a lieu, quand on viole une loi par suite, ou d'une ignorance 
moralement vincible et coupable ; ou d'une passion , d'une habi­
tude volontaire dans sa cause ; ou de l'inconsidération avec laquelle 
on se porte à un acte, malgré le doute ou le soupçon qu'on a sur la 
malice de cet acte, ou au moins sur le danger qu'il y a de faire une 
chose sans examiner si elle n'est point contraire à la loi. Par con­
séquent, l'advertance virtuelle, qui est suffisante pour le volontaire 
indirect, suffit par là même pour pécher même mortellement. 

223. Mais un péché ne peut être imputable qu'autant que l'ad­
vertance de la part de celui qui le commet est au moins virtuelle. 
L'advertance interprétative ne suffit pas pour le rendre formel. Ce 
sentiment nous parait plus probable que le sentiment contraire, et 
nous pensons qu'on peut l'adopter dans ia pratique. En effet, un acte 
ne nous est imputé qu'autant qu'il est directement ou indirecte­
ment volontaire. Or, pour qu'un péché soit indirectement volon­
taire, il est nécessaire que l'acte qui en est l'objet ait été prévu, 
sallcm in confuso, comme le dit saint Alphonse de Liguori (i), ou, 
ce qui revient au même, que celui jmi pose la cause ait quelque 
idée, une idée au moins confuse , et de la liaison qui se trouve en­
tre cette cause et l'effet, et de la malice de l'effet qui doit probable­
ment en résulter. Pour imputer à quelqu'un l'effet d'une cause, il 
faut qu'une certaine connaissance actuelle de la malice de l'objet ait 
précédé, du moins dans le principe, de manière que, par suite du 
volontaire direct, l'effet devienne indirectement volontaire (2). 
D'ailleurs, l'advertance interprétative suppose, dans le système 
contraire, l'obligation et par là même la possibilité, pour celui qui 
agit, de remarquer la malice de l'acte et de ses suites. Mais com­
ment la remarquer, si elle ne se présente pas à l'esprit? Et com­
ment s'y présentera-t-elle, s'il y a absence de toute* advertance ac­
tuelle; si celui qui agît n'a pas même la pensée de l'obligation 
d'examiner ce qu'il fait ; s'il n'éprouve aucun doute, aucun soupçon, 
soit relativement à cette obligation , soit relativement au danger 
qu'il peut y avoir à poser telle ou telle cause? « Déficiente omni 

« advertentia expressa, non est potentia [moralis et relaiiva) ad-
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« vertendi, et ideo nec obligatio, ctim, Huila obllgatio llget, nlsi 
« prius quodammodo agnoscatur (l). » 

2 2 4 . Concluons donc avec le même docteur que, pour pé­
cher mortellement, il faut toujours être actuellement éclairé sur 
la malice de l'acte, ou sur le danger de pécher, ou sur l'o­
bligation de s'enquérir de ce danger, à moins qu'on ne l'ait 
aperçu dans le principe, quand on a posé la cause de l'acte sub­
séquent (2) . 

2 2 5 . Le consentement libre de la volonté est également néces­
saire pour le péché. U n 'y a pas de péché qui n'ait la volonté pour 
principe : « Voluntas est principium peccatorum, » dit saint Tho­
mas (3) . Mais il suffît que le consentement soit indirect, c'est-à-
dire que l'acte soit volontaire dans sa cause; ce qui a lieu quand 
celui qui agit prévoit, au moins confusément, les suites mauvaises 
de son action. 

2 2 6 . La volonté peut agir, relativement à l'objet qui lui est 
proposé par l'entendement, de trois manières différentes : 1° en 
consentant positivement au péché; 2 ° en résistant positivement; 
3 ° en ne consentant ni ne résistant, mais en demeurant neutre, 
négative se habendo. Or, on pèche en consentant positivement," 
mais on ne pèche point en résistant, quand la résistance est positive 
et absolue. Quant à celui qui demeure neutre ou passif, sans ré­
sister ni consentir positivement aux mouvements de l'appétit sen­
suel vers un objet qui est matière pour le péché mortel, les uns 
prétendent qu'il pèche mortellement ; d'autres pensent qu'il ne pè­
che pas; mais cette opinion est communément rejetée: suivant 
plusieurs docteurs, il pèche ; mais son péché n'est que véniel, si 
d'ailleurs le danger du consentement n'est pas prochain. C'est le 
sentiment de saint Alphonse de Liguori (4). 

2 2 7 . Mais lorsqu'il s'agit de délectations charnelles, nous som­
mes obligés, sous peine de péché mortel, de résister positivement, 
parce que ces mouvements, quand ils sont violents, peuvent facile­
ment entraîner le consentement de la volonté, si elle ne résiste pas 
positivement (5) . 

Cependant, il est des cas où il suffit de ne pas consentir à la ten­
tation, aux mouvements charnels. Ainsi, par exemple, il vaut mieux 
les mépriser que de résister positivement, quand on sait par expé-

(1) S. Liguori, de Peccatis, n° 4. — (2) Ibid . , Guide du Confesseur des gens 
de la campagne, des Péchés, n* — (.1) Sum. part. 1. 2. qnmU V*. art. 1 . — 
(4) De Peccatis, n° 6 (5) s. Liguori, ibid., n° 7 ; Collet, de Peccatis, etc. , etc. 

6. 
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vieuce que la résistance ne sert qu'à les exciter et à les rendre plus 
forts. 

CHAPITRE II. 

Des différentes Manières de commettre le Péché. 

2 2 8 . On peut commettre le péché par pensée, par désir, par pa­
role, par action et par omission. «Peccatum, dit saint Augustin, 
« est dictum vel factum, vel concupitum contra legem Dei arter-
« nam (i). » Ce qui s'applique au péché d'omission comme au pé­
ché d'action ; car celui qui omet de faire ce qu'il est obligé de faire 
fait par là même ce qu'il ne doit pas faire : « Pro eodem accipien-
« dum est dictum et non dictum, factum et non factum (2). » 

2 2 9 . Pour les péchés de pensée, on distingue la délectation m o ­
rose , delectatio morosa; le désir, la joie ou la complaisance. La 
délectation regarde le temps présent ; elle a lieu lorsque la per­
sonne se figure la consommation réelle du péché, et se délecte 
comme si elle l'exécutait. Une pensée ne devient moralement mau­
vaise que par le plaisir qu'on y prend et par le consentement qu'on 
y donne. Le plaisir ne suffit pas, il faut de plus qu'il y ait adver-
tance et consentement de ia volonté. Mais la délectation peut être 
criminelle, sans être accompagnée d'aucun désir. Si on l'appelle 
morose, ce n'est pas qu'il faille une longue durée pour en faire un 
péché, car un instant suffit; mais parce que la volonté s'arrête à 
une pensée mauvaise, immoratur, avec plaisir et de propos déli­
béré, avec consentement. Si la volonté va jusqu'au désir, il y a un 
péché de plus. 

2 3 0 . Il y a péché de désir, quand on souhaite de consommer 
l'acte qui est l'objet d'une pensée mauvaise. Ainsi le désir se porte 
vers l'avenir. Le désir est efficace ou inefficace : il est efficace, 
lorsqu'on prend les moyens propres à son exécution ; il est ineffi­
cace, quand, sans se proposer de l'exécuter, on consent à s o n exé­
cution pour le c a s où elle serait possible. Exemple : Si j e pouvais 

m'emparer des trésors de l'Église, j e m'en emparerais. La j o i e 

(1) Lib. XXH. contra Faustum, c. 27. — ( 2 ) s . Thomas, Sum. part. i . 2 . 

(juicst. 71 . art. 6. 
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ou la complaisance concerne le passé; il y a péché de complai­
sance de la part de celui qui se complaît dans le souvenir du mal 
qu'il a fait. 

2 3 1 . Le plaisir, la délectation qu'on éprouvée l'occasion des 
mauvaises pensées, n'est pas toujours un péché. En effet, il faut 
distinguer la délectation qui vient de l'acte mauvais, et la délecta­
tion qui vient de la pensée même de cet acte. La première est cou­
pable, et même très-coupable en matière grave. La seconde, au 
contraire, ne peut être un péché que quand il y a danger pro­
chain du consentement. Un médecin, par exemple, un confesseur, 
un avocat obligé par état de s'instruire des matières les plus déli­
cates, peut lire tout ce qui lui est nécessaire à cette fin. Le plaisir, 
la délectation qu'il éprouve dans cette étude n'est point mauvaise, 
pourvu que la volonté résiste au mal qui se présente à son esprit (i). 

2 3 2 . De même, il peut arriver qu'on s'occupe avec plaisir de la 
manière singulière dont une chose se passe, sans se rendre coupable 
d'aucun péché, sans consentir au mal qu'elle renferme : ce qui ar­
rive même aux personnes les plus timorées. Quoiqu'elles n'ap­
prouvent pas le fait, elles ne peuvent s'empêcher de s'amuser de 
certaines circonstances qui l'accompagnent. On apprend un larcin ; 
la manière dont il s'est fait est si fine et si adroite, qu'on en entend 
et on en fait le récit avec plaisir, sans néanmoins approuver le tort 
fait au prochain, ni l'offense faite à Dieu. Un bon mot, quoique 
sur une matière délicate, échappe à quelqu'un; le ton avec lequel 
il est dit, la manière dont il est tourné, vous frappe et vous fait 
sourire. Ce plaisir que vous éprouvez, n'ayant point pour objet le 
mal , mais des circonstances étrangères à sa nature, est un plaisir 
excusable, et ne doit point se confondre avec la délectation mo­
rose ( 2 ) . 

2 3 3 . Les péchés dépensée, de désir, de complaisance contrac­
tent-ils les différentes espèces de malices contenues dans l'objet? 
Cela n'est point douteux pour ce qui concerne les péchés de désir ou 
de complaisance : « Nulli dubium committi adulterium, quoties-
« cumque habeatur gaudium seu complacentia de copula habita, 
« vel desiderium de copula habenda cum conjugata , quia tune vo-
« Imitas amplectitur totum objectum pravum cum omnibus suis 
« circumstantiis, nec ab illis prœscindere potest, ideoque castitatem 

(1) S. Liguori, de Peccatis, n° 17; S. Thomas, Sum. part. 1. 2. qnaest. 7$. 
art. 8. — (2) Ibid . , n° 18 ; les Conférences d'Angers, sur tes Péchés, conf. v. 
quœst. i ; Collet, de Peccatis, part. 1. c. iv, art. 2, etc., etc. 
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« et justitiam lœdit. Item, si quis deleetetur de copula sodomica. 
« Item, si persona quae delectatur sit voto castitatis obstricta ; etiam 
« contra votum peccat (l) . » 

23-1. En est-il de même de la simple délectation ? Plusieurs doc­
teurs l'affirment, plusieurs autres le nient. Suivant le sentiment 
de ces derniers : « Si quis delectatur de copula cum nupta, non qua 
« nupta, sed qua mulierc pulchra, n o n contraint malitiam adul­
ât terii; circumstantia enim adulterii tune non intrat in deleetatio-
« nem ; ideirco tantum castitas, non justitia licditur. » Saint Al­
phonse de Liguori regarde ce sentiment comme très-probable, 
valdc probabilis; cependant il pense que, q u o i q u ' i l n'y ait pas, à 

raison de la délectation , obligation de déclarer la circonstance de 
l'adultère, on doit, dans la pratique, faire connaître cette circons­
tance, à raison du danger très-prochain qu'entraîne la délec­
tation (2). 

23->. Num Iicet sponsis et viduis delectarî de copula futura vel 
prœterita? Alii volunt banc delectationem ipsis esse licitam, modo 
delectentur appetitu rationali, non autem carnali; quod in praxi 
vix admitti potest, cum delectatio carnalis ut plurimum rationali 
adnectatur. Alii autem verius dicunt, etiam secluso periculo delec-
tationis sensitivae, quameumque delectationem voluntatis in sponsis 
et viduis de copula futura vel prseterita esse illicitam. Ideirco hor-
tandi sunt sponsi et vidui, ut sedulo a se avertant hujusmodi tur-
pes cogitationes (3). 

236. An conjugibus licet delectari de copula, si alter conjux sit 
absens? Negant alii, saltem quando delectatio habeturcum com-
motione spiritum; quia dicunt talem commotionem non esse con­
jugibus licitam , nisi ordinetur proxime ad copulam. Alii docent 
licitum , aut saltem non graviter illicitum esse conjugibus delectari, 
etiam carnaliter, de copula habita vel futura, modo tamen absit 
periculum pollutionîs. Ratio est, quia, ut aiunt, status matrimonii 
ha;c omnia licita reddit ; alias status matrimonialis nimiis scrupulis 
esset obnoxius. Quidquid sit, moneat conjuges confessarius, in 
quantum prudentia suggerit, ne , alterutro absente, immorentur 
in eogitationc copulœ futurac vel prœteritse, propter periculum pol-
lutionis quod ex illa naturaliter o r i t u r . 

237. Pour ce q u i regarde le péché de désir, on s'en rend cou­
pable toutes les fois qu'on désire, purement et simplement, de faire 
une chose mauvaise, un acte contraire à la loi ; et le péché est plus 

(1) S. Liguori, de Peccatis, n° 15. — (2) Ibidem. — (3) Ibidem, n° 24, 
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ou moins grave, suivant la nature de l'objet. Mais parce que le désir 
peut être conditionnel, il faut distinguer. Dans les choses qui ne 
sont prohibées que par une loi positive, il est permis de désirer un 
objet mauvais, sous la condition qu'il ne soit point défendu, et que 
la possession en devienne légitime. Ainsi, celui-là ne pécherait pas, 
qui dirait : Je mangerais volontiers de la viande le vendredi, 
s'il n'y avait pas de loi gin te défendît; je ne me confesserais 
pas, si la confession n'était point commandée. Il en est de même 
à l'égard des choses défendues par la loi naturelle, lorsque la con­
dition détruit la malice de l'objet. Celui qui, par exemple, dirait, 
Si Dieu me le permettait, j e prendrais le cheval de Tilius, ne 
pécherait pas, du moins mortellement. Toutefois, ces sortes de dé­
sirs ne sont pas toujours exempts de tout péché véniel ; car com­
munément ils sont dangereux, ou au moins oiseux : « Ordinarie 
«hujusmodi desideria non excusantur aveniali, cum communiter 
« sint periculosa, aut saltem otiosa (l). » 

238. Mais il en serait autrement, si la condition ne détruisait 
point la malice de l'objet. Par exemple, si l'on disait : Je péche­
rais, s'il n'y avait pas d'enfer; je tuerais mon ennemi, si je 
pouvais le faire impunément ; j'empoisonnerais un tel, s'il n'était 
pas prêtre; dans ces différents cas, on pécherait certainement ; et 
le péché serait évidemment mortel. On pécherait encore en disant : 
Si ce n'était pas un péché, je blasphémerais, je mentirais; 
parce que le blasphème et le mensonge étant absolument et intrin­
sèquement mauvais, on ne peut par aucune supposition les séparer 
de leur malice. 

239. Il n'est pas permis de se réjouir d'une chose essentiellement 
mauvaise, à cause des avantages qui en sont résultés, so i t qu'il y ait 
eu, soit qu'il n'y ait pas eu péché dans l'action. Le papelnnocenlXI 
a condamné la proposition suivante : « Licitum est iilio gaudere de 
« parricidio parentis a se in ebrietate perpetrato, propter ingeutes 
« divitias iude ex hsereditate consecutas ( 2 ) . » 

2 4 0 . Cependant il est permis, absolument parlant, de se réjouir 
non de l'action mauvaise, mais de ses résultats, comme, par exem­
ple, de l'acquisition d'un héritage par suite d'un homicide. « In 
« quoeumque casu tamen licet, per se loquendo, cuique delectari 
« non de casu, sed de effecto secuto, nempe de exoneratione causata 
« a pollutionc etiam voluntaria, vel de consecutione hsereditatis 
« ob homicidium, modo causa detestetur (3j. » Mais ce plaisir, 

( t ) S. Liguori, de Peccatis, n° 13. — (2) Décret de l'an 1679 .—(3)S . Liguori, 
de Peccatis, n° 20. 
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cette joie qu'on éprouve dans les cas dont il s'agit, n'est pas tou­
jours sans danger : « Hujusmodi delectationes aliquando non ca-
« rent periculo ( 1 ) . » 

2 4 1 . On ne doit point désirer le mal du prochain, ni se réjouir 
du mal qui lui arrive, à cause des avantages temporels qu'on peut 
en tirer. Le saint-siége a censuré les deux propositions suivantes : 
« Si cum dehita moderatione facias, potes absque peccato mortali 
« de vita alicu jus tristari, et de illius morte naturali gaudere, illam 
« inefficaci affectu petere et desiderare ; non quidem ex displicentia 
« personrc, sed obaliquod temporale emolumentum. — Licîtum est 
« absolu to desiderio cupere mortem patris, non ut malum, sed ut 
« bonum cupientis, quia nimirum ei obventura est pinguis hœre-
« ditas ( 2 ) . » En e f f e t , suivant l'ordre de la charité, nous devons 
préférer la vie du prochain aux avantages temporels que sa mort 
peut nous procurer* Mais s'il meurt, il nous sera permis de nous 
réjouir de l'héritage qui nous en reviendra, pourvu qu'on ne se 
réjouisse point de sa mort. 

242. 11 est permis de désirer un mal temporel à quelqu'un, ou 
pour son plus grand bien, o u en faveur de l'innocent, ou pour le 
bien g é n é r a l de l ' t ë g l i s e , de l'État : « Potest aliquis, dit saint Tho-
« mas, optare m a l u m temporale alicui, et gaudere, si contingit; 
« non in quantum est malum illius, sed quantum est impedimentum 
« m a l o r u m alterius quem plus tenetur d i l i g e r e , vel communitatis, 
« aut Eeelesiœ. Sîmiliter de malo e t i a m e j u s qui in malum tempo­
r a l e i n c i d i t , secundum quod per malum pœnae impeditur fre-
« queuter malum culpa? ejus ( 3 ) . » 

2 4 3 . On pèche par parole, en tenant des discours contre la foi, 
contre ia religion, la charité, la justice; en se permettant, par 
exemple, le blasphème, la médisance, la calomnie, le mensonge, 
le parjure. Les péchés de parole sont mortels, en matière grave, 
quand ils se commettent avec une pleine advcrtance. 

2 4 4 . 11 y a péché d'action , quand o n fait ce qu i e s t défendu ; et 
péché d'omission, quand on ne fait p a s ce qui est commandé. 
« Peccatum potest continsere, sive aliquis faciat quod non débet, 
« sive non faciat quod débet ( 4 ) . » 

Il ne peut y avoir péché d'omission sans qu'il y ait un acte de 
la volonté. L'omission doit donc être volontaire, mais elle peut 

(1) S. Liguori, de Peccatis, n° 20. — (2) Décret d'Innocent XI , de l'an 1679. 
— (3) In 3. Sentent, dist. 30. quanst. art. 1. — s . Liguori, de Peccatis, n° 21. 
— (4) S. Thomas, Sum. part. 1. 2. qu&'St. 71. art. 5. 
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( i ) S. Liguori, de Peccatis, n°* 9 et 10. 

l'être directement on indirectement, en elle-même on dans sa cause* 
Lorsqu'elle est volontaire dans sa cause, elle est imputable dès 
le moment que la cause a été posée. Ainsi, par exemple, celui qui 
s'enivre, prévoyant que l'ivresse lui fera manquer la messe, est 
obligé de confesser le péché d'omission auquel il a consenti, dans 
sa cause, quand bien même il arriverait qu'il pût entendre la messe, 
et qu'il l'entendit en effet. 

245. Les actions qui accompagnent simplement l'omission d'un 
devoir sans y contribuer en rien, demeurent absolument étran­
gères à cette omission. Par conséquent, si elles ne sont point mo­
ralement mauvaises de leur nature, elles ne deviennent nullement 
répréhensibles pour avoir accompagné l'omission, et l'omission 
n'en est ni plus ni moins grave. Mais il n'en serait pas ainsi si elles 
étaient la cause ou le principe de l'omission. Celui, par exemple, 
qui omettrait la messe un jour de dimanche, pour aller h la chasse 
ou pour jouer, devrait se confesser non-seulement d'avoir omis la 
messe, mais d'avoir joué ou chassé pendant la messe, parce que 
le jeu ou la chasse, étant la cause d'une omission grave, est devenu 
pour lui un péché mortel (l). 

246. Quand on transgresse une loi, par suite d'une erreur, 
d'une ignorance qui n'excuse pas entièrement du péché, ou en 
succombant à une forte tentation, le péché s'appelle péché de fai­

blesse. Si au contraire on se porte au mal sciemment, de soi-même, 
par le pur choix de la volonté, le péché est alors un péché de m a ­
lice. Le péché de faiblesse n'est pas toujours véniel,* il peut être 
mortel. 

L'homme a des devoirs à remplirenvers Dieu, envers le prochain 
et envers lui-même. De là, la distinction des péchés envers Dieu, 
enxers le prochain et envers nous-mêmes. Toutefois, il ne peut y 
avoir de péché qui ne soit contre Dieu, puisqu'il n'y a pas de péché 
qui ne soit une transgression plus ou moins directe de quelque loi 
divine, naturelle ou positive. 
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CHAPITRE III. 

De la Distinction des Péchés* 

247. Les péchés se distinguent les uns des autres ou par l'espèce 
qui leur est propre, ou par le nombre qui les multiplie : de là , 
comme s'exprime l'école, la distinction spécifique et la distinction 
numérique des péchés. 

ÀBT1CLK I . 

De la Distinction spécifique des Péchés. 

248. En général, la différence spécifique des péchés se tire de 
la nature de l'acte moralement mauvais. L'hérésie, par exemple, le 
désespoir, le blasphème, la calomnie, le mensonge, sontévidem-. 
ment des péchés d'espèces différentes. Deux vols au contraire, dont 
l'un est d'un franc, et l'autre de cent francs, sont deux péchés 
d'une seule et même espèce : le plus ou le moins ne change point 
la nature d'un acte. 

2 4 9 . Mais lorsqu'il s'agit de fixer d'une manière précise le prin­
cipe de la diversité spécifique des péchés, les théologiens ne s'ex­
pliquent pas d'une manière uniforme, quoiqu'ils s'accordent, géné­
ralement , à nous donner comme spécifiquement distincts les péchés 
qui sont réellement d'espèce différente. 

On reconnaît que les péchés diffèrent les uns des autres quant à 
l'espèce, premièrement, quand ils sont opposés à différentes vertus: 
ainsi, l'hérésie, le désespoir, le blasphème, sont des péchés distincts 
par l'espèce, parce qu'ils sont opposés à différentes vertus; savoir, 
l'hérésie à la foi, le désespoir à l'espérance, le blasphème à la reli­
gion. Secondement, quand ils sont opposés à différentes fonctions 
d'une même vertu. A ce titre, le vol et l'homicide, quoique opposés 
à une même vertu, à la vertu de justice, sont néanmoins des péchés 
d'une nature différente. 11 en est de même de l'idolâtrie, de la su­
perstition, du blasphème et du sacrilège, qui sont autant cle péchés 
spécifiquement distincts, étant contraires à différents offices de la 
vertu de religion. Troisièmement, quand ils sont opposés à une 
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njèrne vertu, mais en sens contraire. C'est ainsi que le désespoir et 
la présomption,. l'avarice et la prodigalité, forment différentes es­
pèces de péché. Quatrièmement, les péchés sont encore distincts 
quant à l'espèce, quand ils sont opposés à une même vertu d'une 
manière différente, quoique non contraire: tels sont, relativement 
à la vertu de justice, le \ ol simple, furtum, et la rapine, rapina. 

250. Il arrive assez souvent qu'un seul et même acte se trouve 
opposé à différentes vertus , et contienne plusieurs espèces de pé­
chés. Ainsi, par exemple, celui qui, étant obligé par vœu de 
jeûner tous les vendredis de carême, vient à y manquer, pèche 
tout à la fois et contre la vertu de religion qui l'oblige d'observer 
son vœu, et contre la vertu de tempérance qui nous oblige parti­
culièrement pendant ce saint temps. 11 est donc important d'avoir 
égard aux différentes circonstances qui changent l'espèce du pé­
ché, ou qui, sans en changer l'espèce, en aggravent ou dimi­
nuent plus ou moins la malice, 

25 ï . Les circonstances changent l'espèce du péché, lorsqu'elles 
lui impriment un nouveau caractère de malice qu'il n'a pas par 
lui-même. C'est ainsi, par exemple, que la circonstance de la 
personne avec laquelle on commet le péché de fornication peut y 
ajouter, et y ajoute en effet la malice de l'injustice, si cette per­
sonne est mariée; ou celle de sacrilège, si elle est consacrée à 
Dieu. Les circonstances aggravantes sont celles qui, sans changer 
ia nature ou l'espèce du péché, en rendent plus grave la maiice. 
Le même vol, quoique plus grave à l'égard du pauvre qu'à l'égard 
du riche, peut cependant n'être qu'un simple vol. 

252. Les différentes circonstances qui peuvent modifier la na­
ture, ou la malice du péché, sont renfermées dans levers suivant : 

Quis, quid, ubi, guibus auxiliis, cur, quomodo, quando? 

Quis ; ce terme signifie l'état, l'âge, la condition de la personne 
qui agit, les engagements particuliers qu'elle peut avoir contractés. 
En effet, il est des choses qui ne sont permises, prescrites ou dé­
fendues qu'à certaines personnes, qui ne sont interdites qu'à un 
certain âue. 

Quid, exprime certaines qualités accessoires, qui différencient 
et caractérisent l'acte que l'on fait. On commet un vol; la chose 
volée est-elle une chose sacrée ou profane? Est-elle considérable, 
ou de peu de valeur? 

Ubi : est-ce dans un lieu sacré ou dans un lieu profane que le 
crime a été commis? Cette circonstance va quelquefois jusqu'à 
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changer l'espèce du péché, en lui donnant un nouveau caractère 
de malice qu'il n'aurait pas ailleurs. Par exemple, la sainteté d'un 
lieu consacré au culte ajoute la malice du sacrilège au vol, au 
meurtre, à la fornication, à l'adultère. 

Quid us auxiliis : quels sont les moyens qu'on a employés pour 
faire une action? S'est-on servi de moyens illicites, superstitieux? 
Avait-on des complices? 

Cur : c'est la fin qu'on s'est proposée. Elle influe singulièrement 
sur la nature des actes humains bons ou mauvais. 

Quomodo : comment a-t-on agi? Est-ce avec ignorance, ou avec 
pleine connaissance? Est-ce avec violence? 

Quando: ce terme exprime le temps où l'action a été faite. On 
s'accuse d'avoir été au cabaret le dimanche. Est-ce pendant les 
offices divins? 

2 5 3 . Il est certain qu'on doit déclarer en confession toutes les 
circonstances qui changent l'espèce du péché : le concile de Trente 
est exprès (l) . Le pénitent est également obligé de répondre exac­
tement, et toujours conformément à la vérité, aux questions que 
le confesseur croit devoir lui faire, pour assurer l'intégrité de la 
confession ( 2 ) . 

Mais est-on obligé de faire connaître les circonstances notable­
ment aggravantes, c'est-à-dire celles qui, sans changer l'espèce 
du péché, en aggravent ou augmentent notablement la malice? 
C'est une question controversée ; les uns sont pour l'affirmative (3) ; 
les autres ( 4 ) , parmi lesquels nous remarquons saint Thomas(5) et 
saint Alphonse de Liguori (G), soutiennent la négative, et ensei­
gnent que, généralement, ou n'est point obligé de confesser les 
circonstances dont il s'agit. 

2 5 4 . Comme cette queslion doit être examinée ailleurs, nous 
nous contenterons de faire observer que, l'obligation de déclarer 
en confession les circonstances notablement aggravantes n'étant 
point certaine, le confesseur peut, sans compromettre son minis­
tère, se borner aux interrogations qu'il juge nécessaires pour con­
naître les circonstances qui changent l'espèce du pèche. Nous ajou­
terons même que la prudence le demande ; dit moins quand il s'agit 
des interrogations qui concernent le sixième précepte et les obliga-

(1) Sess. xiv. cap. v. — (2) Benoit XIII, Instruction pour les enfants qui se 
préparent à la première connu-union ; \oyez le concile de Rome, de l'an 17*25. 
— (3) Voyez Sunrcz, Billuart, Collet, Bailty, etc. — (4) Voyez Tolet , de Lugo, 
Bonacina, Lessius, etc. — (») In 4. Sentent, dist. 10. qiuvst. 3. art. 2. <|ti,x»st. 5, 
etc. — (G) Voyez sa Théologie morale, de Ptvnitvntia, n° 408. 
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tions des époux; car, sur ce point, il Yaut beaucoup mieux, toutes 
choses égales d'ailleurs, rester en deçà que d'aller trop loin. Le 
prêtre ne doit pas oublier que, s'il est obligé de procurer l'intégrité 
de la confession, il est obligé, plus strictement encore, de ne pas 
scandaliser les pénitents, et d'éviter tout ce qui pourrait affaiblir 
en eux l'idée qu'ils ont de la sainteté et de la modestie sacerdotale. 

ABTICLE I I . 

De la Distinction numérique des Péchés. 

255. On doit, autant que possible, déclarer en confession le 
nombre des péchés mortels, tant intérieurs qu'extérieurs, dont on 
s'est rendu coupable (t) : il est donc nécessaire de les distinguer nu­
mériquement les uns des autres. Or, la distinction numérique des 
péchés se tire de deux sources ; savoir, de la multiplicité des actes 
de la volonté moralement interrompus, et de la diversité des objets. 

Premièrement, elle se tire de la multiplicité des actes de la vo­
lonté moralement interrompus. II s'agit d'une interruption morale 
plus ou moins prolongée, plus ou moins sensible; l'interruption 
physique, qui ne dure qu'un instant, ne suffît pas pour multiplier 
les actes de la volonté. Ainsi, lorsque les interruptions sont d'un 
court intervalle, lorsqu'elles sont peu marquées et à peine sensi­
bles , il ne faut pas beaucoup insister sur ce point. Il est vrai que 
parmi ces sortes d'interruptions il peut se glisser quelques inter­
ruptions morales; mais comment les apercevoir et les démêler(2)? 
Sur quoi nous distinguerons les actes intérieurs et les actes exté­

rieurs. Parmi les premiers, les uns sont purement intérieurs, et se 
consomment dans le cœur ; les autres s'unissent aux actes exté­
rieurs, et se consomment par parole ou par action. 

250. Les péchés purement intérieurs, que l'on appelle péchés 
du cœur, se multiplient par leur interruption; il y a autant de pé­
chés que d'actes consentis par la volonté, autant d'actes de la vo­
lonté que d'interniptions morales. Or, un acte n'est pas seulement 
interrompu par un acte contraire et positif, il l'est encore par le 
sommeil et par les distractions, du moins lorsque le sommeil ou 
les distractions ont duré un certain temps, au moins quelques 
heures. De là, comme le pensent assez communément les théolo-

( J ) Concile de Trente, sess. xiv, cap. vi . — (2) Conférences d'Angers, sur les 
Péchés, conf. îv, quaest. 3,. art. 1. 
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giens, le pénitent est obligé d'exprimer, autant que possible, le 
nombre des actes auxquels il a consenti, en disant le nombre de 
fois qu'il a renouvelé son consentement; et s'il ne peut le faire 
avec précision, il doit déclarer le temps pendant lequel les actes se 
sont multipliés, en faisant connaître si les interruptions, sans par­
ler de celles qui proviennent naturellement du sommeil, ont éié 
rares ou fréquentes. Cependant il ne faudrait pas exiger cela, si 
tous les actes procédaient d'un même mouvement de concupis­
cence; parce que ces mêmes actes, quoique séparés par un court 
intervalle, ne constituent qu'un seul péché (l). 

257. Les actes intérieurs de la volonté, qui sont accompagnés 
et soutenus d'actions extérieures dont ils sont le principe, et. qui 
conduisent à l'exécution d'un projet, peuvent être interrompus de 
deux manières: 1° par la rétractation de la volonté; 2° parla 
cessation volontaire; ce qui a lieu lorsque la personne abandonne 
librement le mal qu'elle s'était proposé de faire. Si, après avoir 
abandonné volontairement son dessein, elle le reprend de nou­
veau, alors elle commet un nouveau péché. 

Lorsque ces actes intérieurs procèdent tous d'un premier des-
sein, et tendent à la consommation du même crime, Ils ne forment 
qu'un seul péché, tant que l'intention de laquelle ils dépendent 
n'est point révoquée- Ainsi, celui qui, dans un mouvement de 
fureur et de \engeance, prend la résolution de tuer son ennemi, 
dispose tout en conséquence, va le chercher, l'attend, l'attaque, 
le combat, le frappe et le tue, ne commet qu'un péché, quoique 
peut-être, durant le temps qu'il a cmpkné à le commettre, il lui 
soit survenu diverses pensées sur d'autres objeis. 

258. De même, suivant plusieurs docteurs, il est probable que 
le voleur qui persévère, même pendant un temps considérable, 
une année, par exemple, dans l'intention qu'il a eue en volant, 
de ne pas restituer la chose \olêe, ne *e rend coupable que d'un 
seul péché. La raison qu'on en donne, c'eM; que la détention vo­
lontaire n'étant point rétractée fait subsister \irluellcineut la pre­
mière volonté 1.2). 

Quant aux actes extérieurs du péché, ils sont moralement inter­
rompus, quand ils ne tendent pas à l'exécution d'un fait principal, 
qu'ils ne se rattachent pas à un acte complet. Par exemple, si 
quelqu'un frappe son ennemi plusieurs ibis, successivement et â 

(i) S. Lignnri , Instinct, pratiques pour les Conteneurs , des Péchés, n° 50. 
— (2) S. Alphonse de Liguori, Theol. moral., de Peccatis, n° 40. 
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différentes reprises, sans avoir l'intention de le tuer, tous ces coups 
sont autant de péchés, parce que chaque acte a sa malice complète 
et distincte. Idem dicendum de tactihus turpibus, adhibitis sine 
animo coeundi. 

259. Mais les actes extérieurs peuvent se réunir à un seul acte 
complet et ne former qu'un seul péché, en deux manières : 1° s'ils 
procèdent de la même impulsion; comme lorsque, dans le pre­
mier élan de la passion, on réitère son acte, on frappe son ennemi 
plusieurs fois en même temps, on se permet plusieurs libertés cri­
minelles sur soi ou sur un autre; 2° si les actes extérieurs tendent 
à la consommation d'un même crime, comme dans celui qui prend 
ses armes, cherche son ennemi, lui donne plusieurs coups et le 
tue. Ita etiam, si quis ad copulam consummandam praemittit tac-
!us, oscula, etsermones, sufflcît, si confitcatur tantum copulam 
obtentam. Utrum autem explicandi sint tactus qui statim copulam 
sequuntur? Respondetur négative, semper ac tactus (et idem est 
de complacentia quae hahetur de copula) statim post copulam ha-
beantur, et non dirigantur ad novam copulam consummandam; 
quia tune verosimiliter tactus illi adhibentur ad primse copula; 
complementum (l). 

260. Mais les différents moyens extérieurs employés pour 
consommer le péché, comme sont les paroles obscènes, les voyages 
dans une maison de débauche, la préparation des armes pour as­
souvir une vengeance, et autres actes semblables, doivent être 
regardés comme autant de péchés distincts, quand le crime qui 
est l'acte principal n'a pas été consommé. On est obligé par con 
séquent de les faire connaître en détail à son confesseur. Item, si 
quis habensoscula, tactus, etc., noluisset ab initio copulam, sed 
postea ob libidinem auctam copulam perfecerit, non sufficit, si 
tantum copulam confiteatur ; tune enim omnes actus tanquam dis-
tincta peccata debent explicari, quia cum in illis sistatur, quivis 
actus habet in se malitiam suam consummatam (2), 

201 . Secondement, la distinction numérique se tire de la diver­
sité des objets. Ainsi, suivant le sentiment le plus commun, celui-
là commet plusieurs péchés, 1° qui d'un seul coup donne la mort 
à plusieurs; 2° qui par un seul discours scandalise ou diffame plu­
sieurs personnes; 3° qui par le même vol fait tort à plusieurs; mais 
cela ne s'entend pas du cas où quelqu'un volerait les biens d'un 

(1) S. Liguori, de Peccatis, n° 41 ; et Tnstrnct. prat. pour les Confesseurs, 
des Péchés, \i° 54. — (2) S. Liguuri, de Peccatis, n° 4 3 . 
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CHAPITRE IV. 

Du Péché mortel et du Péché véniel, 

2 6 3 . Le péché mortel est ainsi appelé, parce qu'il nous prive 
de la grâce sanctifiante, qui est la vie de notre ôme, et nous rend 
dignes de la mort ou damnation éternelle. Le péché véniel est 
celui qui ne détruit pas la grâce sanctifiante, mais qui l'affaiblit. 

Pour un péché mortel, il faut trois choses, savoir : 1° la ma­
tière doit être grave, ou en elle-même, ou à raison des circons­
tances, ou à raison de la /in que se propose le législateur,- 2 ° l'ad­
vertance actuelle ou virtuelle, claire ou confuse de la malice de 
l'objet, doit être pleine et parfaite; 3 ° il faut que le consentement 

(1) S. Liguori, de Peccatis, n° 45, etc. 

monastère, d'un chapitre, d'une commune; caries biens d'une 
communauté n'appartiennent à personne en particulier; 4° qui 
conjugatus copulam habet cum conjugata; duplicem enim com-
mittit injustitiam, unam quia violât jus suffi uxoris, alteram quia 
cooperatur ut illa violet jus sui mariti; 5 ° qui par un seul acte de 
la volonté se propose d'omettre plusieurs jours de suite, sans né­
cessité, le jeûne ou un office d'obligation. 11 en est de même de 
celui qui désire du mal à plusieurs. Item, si quis unico actu cupiat 
ad plures feminas, aut pluries ad eamdcm accedere ; tanto magis si 
eadem nocte pluries eamdem feminam cognoscat; quaelibet enim 
fornicatio habet suum termlnum completum. 

2 G 2 , Mais, suivant le sentiment assez probable de plusieurs théo­
logiens, on ne commet qu'un seul péché, en niant par un seul acte 
plusieurs articles de foi, ou en diffamant son prochain en présence 
de plusieurs personnes. De même, le prêtre qui, étant en état de 
péché mortel, administre en même temps la sainte communion à 
plusieurs fidèles, ne se rend coupable que d'un seul sacrilège ; car 
alors il n'y a qu'une seule administration, qu'un seul banquet. 
Mais si un confesseur, qui n'est pas en état de grâce, donnait l'ab­
solution à plusieurs pénitents, il commettrait autant de sacrilèges 
qu'il accorderait d'absolutions ; parce que chaque absolution peut 
être regardée comme un acte distinct (1). 
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de la volotité, direct on indirect ; soit également plein, parfait. A 
défaut d'une seule de ces trois conditions, le péché ne peut être 
que véniel. 

264. Soit qu'on considère un acte dans son objet matériel, soit 
qu'on s'arrête à la manière dont il s'est fait, on est souvent embar­
rassé, quand il s'agit de décider s'il y a péché mortel ou non. Il est 
très-difficile, dit saint Augustin, et par là même dangereux, du 
moins en certains cas, de faire le discernement du péché mortel et 
du péché véniel : « Difficillimum est invenire, periculosum defi-
« nire (1). » « Quse sint levia et quse gravia peccata, non humauo, 
« sed divino pensanda sunt judicio (2). » Un prédicateur, un caté­
chiste, un confesseur doit donc être extrêmement circonspect sur 
cet article, ne se permettant de traiter un acte de péché mortel, 
pour ce qui regarde la matière ou l'objet du péché, que lorsque 
l'Écriture, ou la tradition, ou l'Église, ou l'enseignement général 
des docteurs, se prononcent clairement à cet égard. « Omnis qusestio 
« in qua de mortali peccato quacritur, nisi expresse veritas ha-
« beatur, perieulose determinatur. » Ainsi s'exprime le Docteur an-
gélique (3). Et voici ce que dit saint Antonin : * Nisi habeatur 
« auctoritas expressa sacra Scripturœ, aut canonis, seu determi-
« nationis Ecclesiœ, vel evidens ratio nonnisi periculosissime pecca-
« tum mortale determinatur. Nam si determinetur quod ibi sit mor-
« taie, et non sit, mortaliter peccabit contra faciens, quia omne 
« quod est contra conscientiam sedificat ad gehennam (4). » Sur 
quoi ajoute saint Alphonse de Liguori : « Hinc animadvertatur in 
« quale discrimen se îmmittant, illi qui rigidam doctrinam sectantes 
« facile damnant homines de peccato mortali, in iis in quibus gra-
« vis maWtidi evidenti ratione non apparet, eos sic exponendo péri-
« culo damnationis seternae. Et idem dicendum de iis qui de facili 
« notam laxitatis inurunt sententiis quse aperte improbabiles non 
« videntur (5). » 

265. C'est pourquoi, lorsqu'on consulte les ministres de la reli­
gion , soit au tribunal de la pénitence, soit ailleurs, on ne doit pas 
toujours exiger d'eux qu'ils déterminent avec précision le degré 
d'énormité des péchés dont on s'accuse, ou sur lesquels on les.con­
sul te. Ce qu'on est en droit d'attendre, c'est qu'ils décident avec 
exactitude si la chose est bonne ou mauvaise, permise ou défendue, 
dangereuse ou non. Cette connaissance est nécessaire pour savoir ce 

(I) DeCivit. lib. xxi . c. 27. — ( 2 ) Enchyr. c . 77 . — (3) QuodKbet. ix . art. 15. 

— ( î ) Sum. part. 2 . tit, i. c. i l . § 18. — (5) De Peccatis, n° 51. 

I. 7 
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qu'on doit faire ou éviter; mais elle est suffisante pour régler les 
mœurs des fidèles. Dès qu'ils savent qu'une chose est prescrite on 
défendue, souvent c'en est assez pour les engager à la faire, si elle 
est commandée; ou à s'en abstenir, si elle est défendue, quoiqu'on 
ne puisse pas dire précisément s'il y a péché mortel, ou péché véniel 
seulement. 

26G. Le péché mortel en son genre, ex génère moy peut deve­
nir véniel de trois manières : i° quand il y a légèreté de matière; 
2° quand Inadvertance n'est qu'imparfaite; 3" quand il y a défaut 
d'un parfait consentement. Ainsi, pour ce qui regarde la matière, 
le péché sera mortel ou véniel, suivant qu'elle sera grave ou légère. 
Une légère médisance ne sera qu'un péché véniel ; si elle est grave, 
si elle tend à perdre la réputation d'un homme, elle est mortelle. 

Nous ferons remarquer que plusieurs matières légères peuvent 
former une matière grave et suffisante pour un péché mortel ; ce 
qur#frive lorsqu'elles sont unies par elles-mêmes ou moralement, 
comme sont les omissions de l'office, les violations du jeune, répé­
tées plusieurs fois en un seul jour. 

I) est important de remarquer aussi qu'il est des péchés qui n'ad­
mettent pas de légèreté de matière; tels sont, entre autres, l'ido­
lâtrie, l'apostasie, l'hérésie, la simonie, le parjure, le duel, l'homi­
cide, la fornication, l'adultère. 

2 0 7 . Le péché mortel, même celui qui n'admet pas de légèreté 
de matière, peut devenir véniel à raison de l'imperfection de l'ad­
vertance. Par Conséquent, on excuse de péché mortel celui qui 
est à demi endormi, ou qui est distrait, ou qui éprouve un trouble 
imprévu et violent, de manière à ne presque pas savoir, ou ne 
savoir qu'imparfaitement ce qu'il fait. 11 en est de même lorsqu'il 
n'y a qu'un consentement imparfait. Et Ton doit généralement le 
présumer tel dans les personnes d'une conscience délicate et ti­
morée , à moins qu'elles ne soient certaines d'avoir consenti pleine­
ment au péché. 

2 0 8 . Le péché véniel, de sa nature, peut devenir mortel en cinq 
manières: 1° par la fin qu'on se propose : celui, par exemple, qui 
profère une parole un peu trop libre, dans l'intention d'amener son 
prochain à commettre une faute grave, pèche mortellement ; 
2° lorsque, en commettant une faute légère, on la commet dans la 
disposition actuelle de commettre un péché morlel, plutôt que de 
s'en abstenir; 3 ° par le mépris formel de la loi ou du législateur 
considéré comme tel ; -4° i\ raison du scandale à l'égard des enfants, 
des domestiques ou d'autres personnes; 5 ° à raison du danger pro-
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chain de tomber dans une faute grave. Dans ce cas il fout déclarer 
en confession l'espèce du péché auquel on s'est exposé, soit qu'on 
l'ait commis, soit qu'on ne l'ait point commis. 

Le danger est prochain, lorsqu'il a une telle liaison avec le péché, 
qu'il en est presque toujours ou du moins fréquemment suivi. Il 
n'est qu'éloigné, lorsque le péché en est rarement la suite. Ce que 
nous disons du danger prochain s'applique au cas où le danger ne 
serait que probable. Ainsi, on commettrait un péché mortel, en 
faisant une faute légère de sa nature, avec le danger probable de 
pécher mortellement; car, quoique la chute soit incertaine, le 
danger n'en existe pas moins (l) . 

CHAPITRE V. 

Des Péchés capitaux. 

2 6 9 . On compte sept péchés capitaux : l'orgueil, l'avarice, l'en­
vie, la luxure, la gourmandise, la colère et la paresse. On les ap­
pelle capitaux, non qu'ils soient toujours mortels, mais parce que 
chaque péché capital est la source de plusieurs autres péchés. 

L'orgueil est un amour déréglé de soi-même et de tout ce qui 
peut nous faire valoir aux yeux des hommes. « Superbia est inor-
« dinatus appetitus propriœ excellentiai (2). » Il est comme le prin­
cipe de tous les autres péchés : « Initium omnis peccati est super-
« bia (3). » Aussi, est-il odieux devant Dieu et devant les hommes : 
« Odibilis coram Deo et hominibus superbia (4). » Le péché d'or­
gueil peut être mortel, mais il ne l'est pas toujours; sa malice va­
rie suivant les degrés dont elle est susceptible. 

2 7 0 . Quoiqu'on puisse regarder l'orgueil comme l'origine de 
tous les autres péchés, il en est néanmoins qui en découlent plus 
directement, et qu'on appelle pour cela les enfants de l'orgueil, 
filiœ superbiœ. Les principaux sont la vaine gloire, la jactance, 
le faste, la hauteur, l'ambition, l'hypocrisie, la présomption, 
l'opiniâtreté. 

La vaine gloire est cette complaisance qu'on a en soi-même, à 

(1) S. Liguori, de Peccatis, n° 63. — (2) S. Thomas, Sum. part. 2. 2. qnœst. 
162. art. 8. — S. Augustin, de Civil, lib. xiv. *\ 13. — (3} Kccli. c. 10. v. 15. — 
(4)Ecdi . r,h. 10. v, 7. 

7. 
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cause des avantages qu'on a, ou qu'on se flatte d'avoir, au-dessus 
des autres : de là ce désir désordonné d'être estimé, loué et honoré; 
cette attention à se montrer et à faire connaître plus ou moins 
adroitement tout ce qui peut nous attirer la considération des 
hommes. 

La jactance est le péché de ceux qui se donnent à'eux-mèmes des 
louanges par vanité, font valoir leur mérite, leur crédit, leurs suc­
cès , leurs bonnes œuvres (i). Toutefois, ce n'est pas toujours un 
péché de faire connaître le bien qu'on a fait ; on peut en parler, 
non pour en tirer une vaine gloire, mais pour se justifier de quel­
que reproche injuste, ou pour l'instruction et l'édification du pro­
chain (2). 

Il y a faste, quand on cherche à s'élever au-dessus des autres, 
au-dessus de sa condition, par la magnificence de la tenue, des 
ameublements, des équipages. Ce luxe est encore de la vanité, de 
l'orgueil. 

La hauteur s'annonce par la manière impérieuse avec laquelle 
on traite le prochain, la fierté avec laquelle on lui parle, l'air 
dédaigneux dont on le regarde, le ton méprisant qu'on tient à son 
égard. 

L'ambition est le désir déréglé de s'élever aux dignités de l'É­
glise ou de l'État, qu'on recherche principalement en vue de la 
considération et des honneurs qui y sont attachés. 

L'hypocrisie est un vice par lequel on cherche à s'attirer l'estime 
des hommes en empruntant les dehors de la vertu, en cherchant 
à paraître homme de bien sans l'être effectivement. Ce vice est 
aussi dangereux qu'il est odieux. 

2 7 1 . Il y a présomption à se confier trop en soi-même, à ses pro­
pres lumières. On se persuade qu'on est capable de mieux remplir 
que tout autre certaines fonctions, certains emplois qui surpassent 
nos forces et notre capacité. Ce péché est bien commun; d'autant 
plus commun que ceux (rai y sont sujets ne veulent point le recon­
naître, se faussant facilement l'esprit et le jugement sur leur peu 
d'aptitude. Mais le Seigneur humilie les présomptueux. 

L'opiuiàtreté consiste dans rattachement à son propre senti­
ment, malgré les observations fondées de ceux qui ne pensent pas 
comme nous. Il en coûte à l'amour-propre de convenir qu'on s'est 
trompé. 

(0 S. Thomas, Snm. part. a. % qitmt. i 1 a. art. 1. — (3) Epist. ad Galal. c, ô. 
Y. 2fi. 
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La notion que nous venons de donner de l'orgueil et de s&prift-
cipaux effets suffit pour nous faire connaître combien ce vice est 
général, et combien il est difficile de s'en défendre. Nous trouvons 
le remède contre l'orgueil dans l'humilité chrétienne. L'humilité 
est pour le bien ce que l'orgueil est pour le mal. Aussi le Seigneur 
accorde sa grâce aux humbles et résiste aux orgueilleux : « Deus 
« superbis resistit, humilibus autem dat gratiam (1). » 

2 7 2 . L'avarice, qui est le second péché capital, est un amour 
immodéré de l'argent, des biens de la terre : « Avaritia est immo-
* deratus amor habendi (2 ) . » Ce vice nous éloigne de Dieu, l'homme 
ne pouvant servir deux maîtres ( 3 ) ; il nous rend insensibles à la 
misère du prochain, et nous porte à la fraude, à l'injustice, au 
parjure, à la trahison : « Avaro nihil scelestius(4). » 

2 7 3 . L'envie est la tristesse qu'on éprouve du bien qui arrive 
au prochain, en considérant ce bien comme diminuant notre propre 
gloire, notre mérite. Ce vice est contraire à la charité (ô). Nous 
renvoyons au cinquième et au sixième précepte ce que nous avons 
à dire de la colère et de la luxure. 

2 7 4 . La gourmandise est un désir déréglé de boire et de man­
ger, un usage immodéré des aliments nécessaires à la vie : « Appe-
« titusedendi vel bibendi inordinatus (G). » Ce n'est ni le plaisir n i 
le goût qu'on trouve dans la nourriture qui caractérise le péché de 
gourmandise, c'est l'excès ou le défaut de modération qui en f a i t 

la malice. « Licitum est uti delectatione ad cibum percipîendumpro 
« corporis salute (7 ) . » Mais il n'est pas permis de boire et de man­
ger jusqu'à satiété uniquement à cause du plaisir. Le pape Inno­
cent XI a censuré la proposition contraire, ainsi conçue: « Comederc 
« et bibere usque ad satietatem ob solam voluptatem, non est pec-
* catum, modo non obsit valetudini, quia licite potest appetitus 
« naturalis suis actibus frui (8). » 

On se rend coupable de gourmandise en cinq manières : t ° en 
mangeant avant le temps convenable, surtout les jours de jeûne ; 
2 ° en recherchant des mets trop somptueux, d'un trop grand prix, 
eu égard à la condition de celui qui se fait servir; 3 ° en mangeant 
ou buvant avec excès ; 4 ° en se jetant sur la nourriture avec vo­
racité, ce qui ne convient qu'à la brute; 5 ° en exigeant trop d'ap-

( i ) Jacob, c. 4 . v. G. — (2) S. Thomas, Sum. pari. 2. 2. qucest. 18. art. i. — 
(3) Matlh. c. 6. v. 24. — (4) Eccli, c. 10. V. 9 .—(5) S. Thomas, Snm. part. 2. 2. 
quant. 36. art. i . — (6) Ibid. qwcst . m . art. t . — (7) S. Ligiiorï, de Pccca/is, 
n° 73 . — (8) Décret de l'an 1679. 


